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	 Avant-propos

Walter Straumann
Direction des constructions et  

de la justice du canton de Soleure,  
Président de VLP-ASPAN    

La Suisse connaît actuellement une croissance démographique 
importante. Le besoin d’espace par personne (pas seulement pour 
l’habitation) a également augmenté, sans compter la mobilité en 
plein essor qui, elle aussi, grignote du terrain. Seule la surface à 
disposition pour les différentes utilisations demeure inchangée. 
C’est pourquoi la planification du territoire est devenue cruciale et 
ses tâches de plus en plus complexes. Le présent rapport d’activité 
en apporte une preuve tangible à travers la richesse des thèmes 
qu’il aborde. Il témoigne en outre d’un intérêt accru de la part des 
milieux politiques, économiques et médiatiques pour ce domaine. 
La révision de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire est 
actuellement en cours. Certains cantons en sont déjà à leur troi‑
sième génération de plans directeurs, tandis que villes et commu‑
nes sont mises au défi de se développer vers l’intérieur tout en 
privilégiant une urbanisation de qualité. Pour régler les problèmes 
actuels, il faut impérativement sortir des frontières cantonales et 
communales. Le Projet de territoire Suisse, dont le premier jet a 
été présenté au début de l’année 2011 par la Confédération, les 
cantons, les villes et les communes, donne le cadre nécessaire à 
cette collaboration au-delà des limites institutionnelles. La néces‑
sité d’anticiper le développement territorial est plus que jamais 
reconnue par l’économie, ce qu’atteste le monitoring des cantons 
en matière d’aménagement du territoire publié par Avenir Suisse, 
l’organe à penser de l’économie suisse. Dans les médias aussi, 
l’aménagement du territoire bénéficie d’une présence plus mar‑
quée. Pas un jour ou presque ne passe sans qu’il soit fait allusion 
au mitage du paysage, ou à un nouveau projet d’aménagement 
ou de construction. L’intense activité de construction que connais‑
sent certaines villes et agglomérations, mais aussi les problèmes 
économiques des régions pauvres en infrastructures, préoccupent 
la population. Des inquiétudes qu’il convient de prendre au sé‑
rieux car sans le concours de la population, aucune planification 
territoriale ne peut être réalisée en Suisse.
La seconde partie du présent rapport est consacrée aux activités 
de VLP-ASPAN. Forte d’une palette de services de plus en plus 
sollicitée par ses membres et d’un vaste réseau dans les milieux de 
l’aménagement du territoire, notre association est devenue la prin‑
cipale interface pour toutes les questions liées au développement 
territorial. Une position que la création d’un «Centre de conseil 
pour le développement de l’urbanisation» – qui a reçu l’aval de 
notre comité au printemps 2011 – devrait encore conforter.



�

2010

	 Table des matières

Développement du territoire 2010

Agglomérations  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                 4	
Agriculture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                     5	
Aménagement du territoire à l’école . . . . . . . . . . . . . . . . . .                  5
Collaboration internationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        6
Collaborations au-delà des frontières institutionnelles  . . . .    6
Communication  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                 6	
Constructions hors zone à bâtir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                     7
Dangers naturels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                7
Développement du milieu bâti  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                      8
Développement durable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          10
Développement des villes, urbanisme . . . . . . . . . . . . . . . .                11
Droit de recours  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                12
Énergie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       13
Enseignement, recherche, formation . . . . . . . . . . . . . . . . .                 14
Espaces rural et alpin  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            18
Exploitation du sous-sol  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          18
Forêt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                        19
Friches industrielles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              20
Géoinformation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                20
Harmonisation du droit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                           21
Jurisprudence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                  22
Loi fédérale sur l’aménagement du territoire . . . . . . . . . . .           22
Marché immobilier, construction de logements . . . . . . . . .         23
Monuments historiques et patrimoine culturel  . . . . . . . . .         24
Nature et paysage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              25
Observation du territoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          27
Planification cantonale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                           29
Planification fédérale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            32
Politique régionale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              33
Projet de territoire Suisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                         34
Protection de l’environnement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                     35
Résidences secondaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                           36
Taxe sur la plus-value  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            37
Télécommunications mobiles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                      37
Tourisme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                      38
Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                     38
Mutations de personnel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          40

Rapport d’activité  2010

Organes de l’association . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        42
Tâches de l’association  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                           42
Comité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       42
Conseil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       44
Assemblée générale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             44
Secrétariat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                    45
Sections et organisations affiliées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                   46
Membres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                     48

Finances  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                     50

Conseil  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                      50

Informations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                 52

Documentation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                               53

Formation et perfectionnement  . . . . . . . . . . . . . . . . .                 55
Journées d’étude  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                               56
Cours et ateliers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                56
Autres manifestations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            57

Relations publiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            58
Mise en réseau en suisse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                         58
Contacts internationaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          59
Contacts avec les médias et exposés . . . . . . . . . . . . . . . . .                 60

Prestations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   61

Compte de pertes et profits  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                       62
Bilan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                         63
Rapport du vérificateur des comptes . . . . . . . . . . . . . . . . .                 64





�

2010 Développement du territoire

	 Agglomérations

Les projets-modèles améliorent la 
collaboration
Dans le cadre de sa politique d’agglomé‑
ration, la Confédération apporte un sou‑
tien technique et financier aux communes 
et aux cantons pour la mise en œuvre de 
projets-modèles novateurs. Plusieurs pro‑
jets de ce type ont ainsi été soutenus entre 
2002 et 2007. Dans son rapport d’évalua‑
tion, l’Office fédéral du développement 
territorial ARE parvient à la conclusion que 
dans les 17 projets-modèles examinés, le 
principal objectif visé – soit l‘amélioration 
de la collaboration entre les cantons, les 
villes et les communes – a pu être atteint. 
Dans la mesure où la situation de départ 
en matière de structures collaboratives dif‑
fère selon les agglomérations, les progrès 
réalisés varient également. Dans de nom‑
breux cas en effet, les projets-modèles ont 
d’abord contribué à mettre sur pied des 
modes d‘organisation, sous forme d’as‑
sociations par exemple, qui favorisent les 
coopérations intersectorielles et intercom‑
munales. Les diverses formes d’organisa‑
tion de projet développées rassemblent 
des élus et des représentants de l’adminis‑
tration, souvent assistés par des spécialis‑
tes externes. Le processus a fréquemment 
engendré des structures collaboratives du‑
rables, qui déploient leurs effets au-delà 
des projets qui les ont motivées. Quatre 
des projets-modèles ont ainsi déjà débou‑
ché sur une collaboration transsectorielle 
contraignante. Les objectifs opérationnels 
de certains projets-modèles n’ont en re‑
vanche pas entièrement été réalisés. Com‑
me indiqué, le traitement approfondi de 
contenus concrets et d’aspects particuliers 
des projets n’est souvent possible qu’après 
l’établissement d’une structure organisa‑
tionnelle efficace. Durant l’année en re‑
vue, l’ARE a soutenu 23 projets-modèles 
répartis dans toutes les régions suisses.
www.are.admin.ch > Thèmes > Agglomérations

Prolongation du programme 
«Projets urbains»
Sous l’intitulé «Projets urbains – Intégra‑
tion sociale dans les zones d’habitation», 
les développements de quartiers patron‑
nés par la Confédération ont pour but de 
soutenir les efforts des villes de petite et 
moyenne taille ainsi que des communes 
d‘agglomération pour améliorer la qualité 
de vie de certaines zones résidentielles. Les 
zones concernées par ces projets doivent 
faire face à des défis importants: groupes 
de population défavorisés, parc immobilier 
négligé et environnement peu convivial 
générateur d’une image dégradée. Pour 
améliorer la qualité de vie dans ces zones 
d‘habitation sensibles, il est indispensable 
d’adopter une approche globale concer‑
tée, qui inclut à la fois des mesures urba‑
nistiques et sociales. Or vu la complexité 
inhérente à ce type de développements, 
les villes de petite et moyenne importance 
se trouvent souvent confrontées à leurs 
limites dans ces contextes.  Avec le pro‑
gramme «Projets urbains», la Confédé‑
ration aide donc, jusqu’à fin 2011, onze 
villes et communes d’agglomération à 
accroître leur qualité de vie et à renforcer 
leur cohésion sociale. Et durant l’année 
en revue, une deuxième phase pilote a 
été lancée pour la période 2012 à 2015. 
Prévu au cours du premier semestre 2011, 
l’appel à candidatures s’adressera aussi 
bien aux communes déjà engagées dans 
le programme qu’à de nouvelles collecti‑
vités également susceptibles de bénéficier 
d’un soutien technique et financier. Ainsi, 
la Confédération entend à la fois renfor‑
cer les «Projets urbains» en cours et élargir 
l’éventail des expériences en appuyant de 
nouvelles actions. 
www.are.admin.ch > Thèmes > Agglomérations

Programmes d’agglomération: 
poursuite du développement
L’examen des programmes d‘aggloméra‑
tion «transports et urbanisation» soumis 
fin 2007 à la Confédération a montré que 
de notables améliorations étaient possibles 
pour assurer un développement de l’urba‑
nisation concentré et coordonné au niveau 
suprarégional. Pour cette raison, l’Office 
fédéral du développement territorial ARE 
a développé un outil de travail consacré à 
la thématique du «développement urbain 
vers l’intérieur», destiné aux cantons, aux 
communes et aux responsables de pro‑
jets d’agglomération de la deuxième gé‑
nération. Cette aide méthodologique est 
à prendre comme une recommandation 
quant à la manière d’aborder la planifica‑
tion urbaine dans un programme d’agglo‑
mération.
www.are.admin.ch > Thèmes > Agglomérations

Projet d’agglomération franco-
valdo-genevois distingué par l’UE
Fin 2010, le programme d‘agglomération 
développé pour Genève et sa région s’est 
vu décerner le 8ème Grand prix européen de 
l‘urbanisme (GPEU) 2009-2010. Organisé 
par le Conseil européen des urbanistes, le 
Prix a distingué l’intensité de la collabora‑
tion transfrontalière, ainsi que le déploie‑
ment engagé, novateur et prometteur du 
programme élaboré. En 2010, 28 projets 
représentant 14 pays européens étaient en 
lice pour ce Prix.



�

VLP‑ASPAN

	 Agriculture

Paiements directs pour les régions 
de montagne en hausse 
L’une des treize ordonnances agricoles 
modifiées par le Conseil fédéral prévoit 
davantage de paiements directs pour les 
régions de montagne, l‘agriculture biolo‑
gique et les grandes cultures. Afin d‘as‑
surer l‘exploitation de terrains difficiles en 
montagne, le Conseil fédéral a décidé de 
relever de 40 francs par hectare les contri‑
butions pour les terrains en pente et de 
110 francs pour ceux en forte pente. Les 
contributions d‘estivage seront aussi reva‑
lorisées. Il prolonge en outre de deux ans 
la garantie de l‘acquis pour la garde d‘ani‑
maux dans des conditions de production 
difficiles. Ces mesures visent notamment 
à endiguer l’expansion forestière en zone 
de montagne et à sauvegarder le paysage 
rural, qui joue un rôle clé pour le tourisme 
et la biodiversité. Enfin, pour contrer la 
régression des terres assolées et de l‘agri‑
culture biologique, un montant supplé‑
mentaire de 20 francs est alloué aux terres 
ouvertes et cultures pérennes, ainsi qu’un 
complément de 150 francs aux produc‑
tions biologiques spéciales.

Mutation structurelle de l’agricul‑
ture ZH
Dans le canton de Zurich, le poids du sec‑
teur primaire dans l’économie publique 
s’amenuise. Ainsi, la valeur ajoutée brute 
de l’agriculture stagne, tandis que celle de 
l’industrie et des services croît. De même, 
la part de l’emploi y a diminué de moitié 
depuis 1985 pour s’établir à 1,5 pourcent. 
Sous la pression urbaine, la surface agri‑
cole utile s’est réduite de 2‘200 hectares 
entre 1985 et 2008, ce qui équivaut à 
quelque 3‘000 terrains de football. Durant 
la même période, la taille moyenne des 
exploitations a passé de 11,6 à 18,1 hec‑
tares et la mécanisation des tâches s’étend 
continuellement, alors que les rendements 
stagnent. Cette évolution est due aux 
objectifs en partie conflictuels de la po‑

litique agricole suisse, qui exige à la fois 
une orientation résolue vers le marché et 
la préservation de l’environnement et de la 
qualité de vie propres au milieu rural.

	 Aménagement du 
territoire à l’école

Éducation à l’environnement 
construit
Le milieu bâti façonne durablement la vie 
sociale, mais la culture architecturale, la 
construction et l’aménagement ne sont 
que rarement thématisés par l‘enseigne‑
ment scolaire. C’est pourquoi diverses 
communautés d’architectes (dont la SIA, 
la FAS et la FSAP) et Patrimoine suisse se 
sont alliées en 2008 pour fonder l’associa‑
tion SPACESPOT pour la sensibilisation à 
l’environnement construit. Les enfants et 
les écoliers constituent son public cible et 
elle a tenu sa première assemblée générale 
en 2010.
SPACESPOT propose aux enseignants des 
supports didactiques et des publications 
pour aborder en classe les enjeux liés à 
l’environnement construit. Durant l’année 
en revue, un nouvel outil pédagogique 
intitulé «WohnRaum» a été publié en al‑
lemand avec le soutien de l’Office fédéral 
du logement OFL. Destinés à des écolières 
et des écoliers de la 7e à la 9e année, six 
cahiers thématiques abordent les thèmes 
de l’habitat, des infrastructures, de l’ur‑
banisation, etc. Les divers modules sont 
formulés de manière à mobiliser tous les 
sens des élèves, afin qu’ils puissent expéri‑
menter concrètement les réalités propres à 
l’aménagement et au territoire.
www.spacespot.ch
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	C ollaboration 
internationale

INTERREG – une collaboration 
transfrontalière 
Pour le petit pays enclavé qu’est la Suisse, 
la collaboration avec ses voisins revêt une 
importance primordiale. Entre autres défis, 
l’imbrication de l’économie ou l‘organisa‑
tion des transports publics dans les espa‑
ces transfrontaliers ne peuvent être relevés 
qu’en faisant fi des frontières. Avec les ré‑
gions métropolitaines de Bâle et du bassin 
lémanique, le Tessin, la région du lac de 
Constance ou encore certaines vallées alpi‑
nes, la Suisse a de nombreux espaces fron‑
taliers très différents les uns des autres. De‑
puis 20 ans, INTERREG, un instrument de la 
Commission européenne, permet de pro‑
mouvoir et de mettre en œuvre des projets 
transfrontaliers et des partenaires suisses 
se sont dès le début activement impliqués 
dans différents programmes. Depuis 1995, 
la Confédération met aussi des moyens à 
disposition – aujourd’hui dans le cadre de 
la politique régionale suisse du SECO – et 
elle a déjà soutenu plus de 800 projets 
INTERREG. En partie co-financés par des 
apports cantonaux et des moyens tiers, ces 
projets forment un large éventail qui va de 
programmes d‘échanges d‘apprentis à des 
projets communs de développement terri‑
torial, en passant par la mise sur pied de 
systèmes de transport transfrontaliers, le 
développement de nanoclusters et jusqu‘à 
des projets d‘encouragement du service 
public dans les Alpes. Outre les cantons et 
les communes, de nombreuses universités 
et hautes écoles, ainsi que diverses organi‑
sations participent à des projets INTERREG 
du côté suisse.
www.are.admin.ch > Thèmes > Collaboration 

internationale

	C ollaborations au-
delà des frontières 
institutionnelles 	

Nouveau recul du nombre de com‑
munes
Depuis 1990, les fusions de communes 
sont à l’ordre du jour et la tendance à des 
entités communales plus grandes s’est no‑
tablement renforcée au cours de la derniè‑
re décennie. Divers cantons soutiennent et 
encouragent cette évolution, dans la me‑
sure où beaucoup de petites communes 
ont toujours plus de mal à faire seules face 
à leurs tâches. Au cours des dix dernières 
années, les cantons du Tessin, des Grisons, 
du Jura, du Valais, de Lucerne, de Neu‑
châtel, de Glaris et de Fribourg ont ainsi 
connu une véritable vague de fusions. Le 
cas le plus emblématique est celui du can‑
ton de Glaris, avec une réduction de 25 
à trois communes entrée en vigueur au 
1er janvier 2011. En 1990, il y avait plus 
de 3000 communes en Suisse. En 2000, 
ce nombre avait fondu de 125 unités, puis 
encore de 312 jusqu’en 2010. A fin 2010, 
le pays comptait ainsi 2584 communes 
et elles seront encore 30 de moins dès le 
1er janvier 2011.

Projets transfrontaliers
La collaboration au-delà des limites com‑
munales ou cantonales est également 
stimulée par des projets d’aménagement. 
Les programmes d’agglomération et les 
projets-modèles (voir chapitre Agglomé‑
rations) encouragés par la Confédération 
en constituent des exemples. Ainsi, durant 
l’année en revue, le projet supracantonal 
«Agglomerationspark Limmattal» a pris le 
relais de l’action initiale visant la création 
d’un cheminement continu de Zurich à Ba‑
den le long des berges de la Limmat. De 
tels projets entraînent une étroite coopé‑
ration entre cantons, groupes de planifica‑
tion régionaux et communes.

	C ommunication

Portail vidéo pour le développe‑
ment du territoire
Au terme de deux ans de travail, le can‑
ton d’Argovie a mis en ligne un portail 
vidéo baptisé «zeitraumaargau.ch» en 
septembre 2010. Unique en son genre, 
ce site documente le passé, le présent et 
le futur possible de l’évolution territoriale 
du canton et propose, entre autres, 350 
films qui en retracent l’histoire et 50 autres 
qui illustrent les enjeux actuels. Au niveau 
de sa population, l’Argovie est devenu le 
quatrième canton suisse et il va continuer 
à croître, avec une augmentation de quel‑
que 135‘000 habitants pronostiquée d’ici 
2035. Cet afflux aura des retombées sur 
les régions et les communes, qui devront 
trouver les espaces nécessaires au loge‑
ment, au travail, aux loisirs, à la détente 
et à la mobilité. Grâce à ce portail vidéo, 
les pouvoirs publics souhaitent présenter 
à la population les défis liés au territoire 
et susciter un large débat sur les futures 
utilisations du sol et les questions d’amé‑
nagement qu’elles soulèvent. L’objectif est 
de mettre à la portée du public les diffé‑
rentes facettes et la complexité de l’amé‑
nagement du territoire. L’organisation du 
site permet de sélectionner  les différentes 
contributions proposées par thème, par 
période ou par région.
www.zeitraumaargau.ch

Historique du développement ur‑
bain en ligne
Depuis 2010, la maquette historique 
«Zurich en 1800» peut être visitée sur In‑
ternet. Le visiteur peut ainsi suivre en li‑
gne l’évolution d’éléments emblématiques 
de l’héritage urbain, tels le Lindenhof, la 
cathédrale, la Paradeplatz ou les diffé‑
rentes fortifications de la ville, depuis le 
18e siècle.
www.stadtmodell-zuerich.ch
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Exposition sur les mutations terri‑
toriales
Sous le titre «Stadt vor Augen – Landschaft 
im Kopf» (Ville sous les yeux – Campagne 
dans la tête), une exposition itinérante sur 
la transformation de l’espace suisse a été 
présentée à Aarau et à Berne. La Suisse 
des beaux paysages, des montagnes, des 
lacs, des forêts, des prairies verdoyantes et 
des fermes idylliques existe dans nos têtes 
et sur les dépliants touristiques. Mais du 
Bodan au Léman, la réalité qui s’offre à 
nos yeux est une mosaïque urbanisée par‑
courue par le réseau routier et ferroviaire le 
plus dense d’Europe. Or si l’on veut péren‑
niser la nature et les paysages autrement 
que sous la forme du souvenir, il faut que 
la question «Quelle Suisse voulons-nous?» 
fasse l’objet d’un débat. L’exposition et 
son programme annexe dans les deux vil‑
les étapes permettaient d’amorcer cette 
discussion.

	C onstructions 
hors zone à bâtir

Problème des rustici tessinois
En vertu de l’article 39, al. 2 OAT, les 
constructions emblématiques d’un site 
peuvent être réaffectées selon des critères 
précis et notamment reconverties en mai‑
sonnettes de vacances – possibilité que le 
Tessin veut appliquer à ses rustici. Le légis‑
latif tessinois a donc avalisé un plan d’af‑
fectation cantonal ad hoc pour les «Paysa‑
ges comprenant des constructions dignes 
de protection», qui reconnaît comme tels 
12‘600 rustici hors zone à bâtir et permet 
la transformation d’environ 11‘000 d’entre 
eux en hébergements de vacances. Le droit 
fédéral, ainsi que le plan directeur tessinois 
approuvé par le Conseil fédéral imposent 
cependant un traitement restrictif des 
paysages dignes de protection et des bâti‑
ments susceptibles de reconversion qui les 
composent. Du point de vue de l’Office fé‑
déral du développement territorial ARE, il 
faut dès lors préciser certains éléments du 
plan cantonal d’affectation: selon l’Office, 
les paysages qui y sont désignés ne cor‑
respondent pas aux objectifs de protection 
sous tous leurs aspects et les exigences 
formulées pour leur préservation et leur 
entretien sont insuffisantes. Il s’agirait en 
particulier de vérifier si les parties du plan 
cantonal d’affectation qui intègrent des 
infrastructures, des zones à bâtir ou des 
bâtiments résidentiels récents sont effecti‑
vement encore dignes de protection. Il im‑
porte par ailleurs de s’assurer que les espa‑
ces ouverts inscrits dans le plan ne soient 
pas altérés par des constructions, des équi‑
pements, des modifications de terrains ou 
la progression de la forêt. Afin de garantir 
une application du plan conforme au droit 
fédéral, l’ARE a formé un recours préventif 
auprès du tribunal administratif tessinois. 
Cette précaution est destinée à pallier ra‑
pidement les lacunes du plan d’affectation 
pour que la transformation des rustici se 
fonde sur des principes respectant le droit 
fédéral. 

	 Dangers naturels

Cartes des dangers naturels réali‑
sées aux deux tiers
Pour l’établissement de la cartographie des 
dangers, le délai octroyé aux cantons par 
l’Office fédéral de l’environnement OFEV 
court jusqu‘à fin 2011. Durant l’année en 
revue, il est apparu que les plus grands can‑
tons en particulier auront besoin de plus 
de temps pour compléter l’ensemble des 
cartes les concernant en matière de crues, 
avalanches, glissements de terrain et chu‑
tes de pierres. Ces documents indiquent 
quels espaces urbanisés sont menacés par 
des dangers naturels. Dans les zones déli‑
mitées comme telles, les communes doi‑
vent procéder aux adaptations nécessaires 
des plans d‘affectation pour éviter que les 
risques naturels n’augmentent.

Besoin d‘espace pour les cours 
d‘eau suisses
En Suisse, les corrections historiques de 
fleuves et rivières ont contribué à l’essor 
économique de régions entières. Les épi‑
sodes de crues intervenus au cours des 
dernières décennies ont toutefois mon‑
tré qu’une protection absolue contre les 
dommages induits est illusoire. Il faut plu‑
tôt parvenir à une utilisation durable du 
territoire, qui tienne compte des dangers 
naturels existants et ménage suffisam‑
ment d’espace aux cours d’eau pour qu’ils 
puissent remplir leurs multiples fonctions. 
A cette fin, l’Office fédéral de l’environ‑
nement OFEV a publié une brochure in‑
titulée «Ecomorphologie des cours d’eau 
suisses». Une méthode unitaire a été ap‑
pliquée à l’évaluation de ces derniers dans 
vingt-quatre cantons. Si 78 pourcents des 
cours d’eau suisses (sans compter les plus 
grands) présentent un bon état écomor‑
phologique, 42 pourcents des tronçons 
inventoriés ne disposent en revanche pas 
d’un espace suffisant. Un besoin de revita‑
lisation a ainsi été constaté pour quelque 
10’800 km de cours d’eau. 
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	 Développement du 
milieu bâti

Repérage des potentiels de 
densification
Si l’on veut rediriger le développement du 
bâti vers l’intérieur des zones urbanisées, 
il est indispensable de connaître les réser‑
ves de terrains constructibles et les super‑
ficies sous-utilisées. Le canton de Schwyz 
s’est prêté à l’exercice, dans le cadre d’un 
projet soutenu par l’EPFZ et l’ARE, baptisé 
«Raum+ Schwyz». Aménagistes locaux, 
pouvoirs publics et experts externes ont 
dressé ensemble l’état des lieux de toutes 
les surfaces potentiellement urbanisables 
du canton. Plans de zones, relevés cadas‑
traux, orthophotos, etc. ont été rassemblés 
pour constituer la base de données. Les 
premiers résultats ont ensuite été vérifiés 

sur place, ajustés, puis reportés sur une 
plate-forme Internet. Plus de 1700 surfaces 
non bâties ou sous-utilisées totalisant quel‑
que 540 hectares ont ainsi été répertoriées 
dans les trente communes du canton de 
Schwyz. Cela équivaut à 13 pourcents des 
zones constructibles. 60 pourcents de ces 
surfaces sont situées en milieu largement 
urbanisé et 40 pourcents se trouvent en 
périphérie. Environ la moitié de ces stocks 
sont bloqués pour diverses raisons et non 
disponibles à court terme. La méthode 
«Raum+» a également trouvé des applica‑
tions dans les cantons de Bâle-Campagne 
et d’Uri, ainsi qu’en Haute-Lévantine. Dans 
le canton de Schwyz, l’opération consti‑
tuait un projet-modèle de l’ARE dans le 

domaine «Développement durable du mi‑
lieu bâti». Divers autres cantons s’y étant 
intéressés, le projet sera poursuivi et l’EPFZ 
en remettra la conduite à l’ARE.
www.raumplus.ethz.ch

Incidences de la fiscalité sur 
l’utilisation du sol
Une étude de l’Institut fédéral de recher‑
che sur la forêt, la neige et le paysage WSL 
a passé en revue les systèmes fiscaux et les 
redistributions appliqués en Suisse pour re‑
pérer quels impôts et subventions liés à la 
propriété foncière exercent une influence 
sur l’étalement urbain. Ce travail livre pour 
la première fois une vue systématique sur 
des incitations fiscales actuellement en 
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vigueur, en examinant les impôts, déduc‑
tions, redevances et subventions relatifs à 
l’utilisation du sol aux niveaux fédéral et 
cantonal – même si une évaluation uni‑
voque de ces effets est malaisée dans le 
contexte fédéraliste propre à la Suisse. 
Outre certains impôts, l’étude identifie 
diverses subventions aux transports, à la 
promotion économique, au logement et 
à l’agriculture qui ont des retombées sur 
l’utilisation du sol. Et selon ses auteurs, 
l’absence de vérité des coûts, en particu‑
lier dans le domaine des transports et des 
infrastructures, est encore plus domma‑
geable que les subventions au sens strict. 
Le report d’une partie de ces coûts sur la 
collectivité favorise en effet le mitage du 

territoire. L’analyse des évolutions en cours 
dans les cantons de Fribourg et Thurgovie 
a par ailleurs montré que l’extension su‑
périeure à la moyenne des surfaces bâties 
y est entre autres encouragée par le bas 
prix des terrains, d’importantes réserves de 
zones à bâtir, des incitations explicites et 
implicites à la propriété du logement, ainsi 
que par la promotion économique et les 
politiques destinées à attirer de nouveaux 
habitants.

Nouveau modèle de planification
En 2010, les citoyens de la commune de 
Meggen en périphérie de Lucerne ont 
approuvé un nouveau plan d’affectation 
général qui fait figure de pionnier, dans 
la mesure où il exige l’élaboration d’un 
concept de construction avant d’accorder 
une nouvelle mise en zone à bâtir. Contrai‑
rement aux anciens plans d’affectation, 
la révision adoptée ne permet plus d’oc‑
troyer des «zones à bâtir» comme un chè‑
que en blanc: avant même toute mise en 
zone, les propriétaires fonciers désireux de 
bâtir sont tenus de présenter des études 
de projet qui définissent les particularités 
du lotissement envisagé. La commune a 
en outre établi un schéma directeur qui 
délimite a priori les surfaces où un zonage 
est possible, et plusieurs collectivités lucer‑
noises s’apprêtent à suivre la même voie. 
Avec un système de contrats entre autori‑
tés et propriétaires, Meggen a également 
empoigné le problème du manque de lo‑
gements abordables dans cette commune 
fiscalement attrayante: les promoteurs de 
nouvelles zones densifiées se sont contrac‑
tuellement engagés à proposer un quart à 
un tiers des nouveaux logements pour un 
loyer maximal net de 2‘500 francs (appar‑
tement de 4,5 pièces) ou en propriété à 
des conditions également favorables.

Prix européen pour le renouveau 
villageois 
En 2010, un jury international a décerné 
le Prix européen pour le renouveau villa‑
geois à Vrin dans les Grisons et St-Martin 
en Valais. Remis tous les deux ans, ce Prix 
est organisé par l‘Association européenne 
pour le développement rural et le renou‑
veau villageois. L‘édition 2010 était placée 
sous la devise: «Neue Energie für ein star‑
kes Miteinander» (Nouvel élan pour une 
collectivité forte). Vrin a été primé pour 
son «développement villageois de qua‑
lité exceptionnelle, global et durable dans 
l’esprit de la devise». Quant à St‑Martin, 
il est distingué pour ses «prestations par‑
ticulières dans divers domaines du déve‑
loppement villageois». Au total, 30 projets 
réalisés dans dix pays ont été primés. A 
côté de leur apparence, les villages étaient 
jugés sur des qualités «internes», telles 
qu’un développement économique adap‑
té, l’existence d‘institutions sociales, d’ini‑
tiatives culturelles et d’offres de formation 
continue, ou encore leur souci de la qua‑
lité architecturale, de la cohérence du bâti, 
de l‘écologie et de l‘approvisionnement en 
énergie. 
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	 Développement 
durable

Longue route vers la durabilité
Responsable des questions de durabilité 
pour la Suisse, l’Office fédéral du dévelop‑
pement territorial ARE a produit un rap‑
port d’étape 2010 sur la mise en œuvre de 
la «Stratégie pour le développement dura‑
ble». De manière générale, l’avancement 
des mesures inscrites dans ce document 
affiche un bilan satisfaisant. Le Conseil fé‑
déral a ainsi adopté le message relatif à la 
politique climatique après 2012, dont les 
bases légales seront fixées par la révision 
totale de la loi sur le CO2 qui sera achevée 
d’ici-là. En matière de dangers naturels, 
les moyens nécessaires à la prévention ont 
été assurés de façon à garantir le finance‑
ment des projets envisagés ou en voie de 
réalisation dans les cantons. Au chapitre 
énergie, le programme SuisseÉnergie a été 
poursuivi avec succès et, avec le soutien 
de la Confédération, les cantons ont no‑
tamment introduit le Certificat énergéti‑
que cantonal des bâtiments CECB. Avec le 
Projet de territoire suisse, qui fera l’objet 
d’une large consultation tripartite à début 
2011, la Confédération, les cantons et les 
communes ont jeté les bases stratégiques 
de la future politique suisse en matière 
d’aménagement du territoire. Coordon‑
nées avec la protection de l’environnement 
et les mesures d’aménagement, les bases 
de la prévention des accidents majeurs le 
long des installations ferroviaires d’impor‑
tance ont été fixées, de même que des tra‑
vaux préparatoires ont abordé l’évaluation 
des effets que les planifications directri‑
ces cantonales exercent sur la durabilité. 
Dans le paquet de mesures «Infrastructure 
de transport viable à long terme», diver‑
ses décisions ont été prises concernant le 
trafic d’agglomération, l’élimination des 
goulets d’étranglement sur le réseau des 
routes nationales, ainsi que le financement 
de projets des transports publics FTP. No‑
nobstant les progrès en cours, la voie vers 
le développement durable est encore lon‑
gue. Comme le montrent les indicateurs 

du tableau de bord MONET, élaboré pour 
piloter la «Stratégie pour le développe‑
ment durable», des besoins de rattrapage 
existent encore dans nombre de domaines 
clés.
www.are.admin.ch > Thèmes > Développement 

durable

www.bfs.admin.ch > Thèmes > 21 – Développe‑

ment durable > Tableau de bord

Aménagement durable du territoire 
alpin
Basée en Valais, l’association «altitude 
1400» a publié une charte de dix propo‑
sitions pour l‘avenir des espaces naturels 
et construits dans les Alpes. La publication 
a pour but de sensibiliser la population 
valaisanne aux enjeux de l‘aménagement 
du territoire et de favoriser une réflexion 
prospective. Fondée en 2007, l‘association 
rassemble des professionnels de l‘aména‑
gement du territoire et du tourisme, des 
élus et des citoyens soucieux de leur cadre 
de vie. Elle milite pour une urbanisation 
des Alpes valorisant des espaces naturels 
et construits au service d’un développe‑
ment économique et touristique de qualité 
et durable.
www.altitude1400.ch

Nouvel instrument pour évaluer la 
durabilité
Développé dans le canton de Vaud et dis‑
ponible gratuitement sur Internet, Bous‑
sole21 (ou Kompass21 en allemand) est 
un outil d‘aide à la décision qui invite tout 
un chacun à dresser le profil des forces et 
faiblesses d’un projet dans les trois dimen‑
sions du développement durable (écono‑
mique, environnementale et sociétale). 
D’un usage simple, il permet de comparer 
diverses variantes d’un projet ou différents 
contextes indépendamment de l’existence 
d’un projet. L’outil est en effet destiné à 
évaluer tous les types de situations: au ni‑
veau stratégique, par exemple, pour des 
modèles de développement régional, au 

niveau conceptuel, pour des plans direc‑
teurs et projets de territoire ou, bien sûr, 
pour des projets concrets. Boussole21 a 
été élaboré sur la base d’un instrument 
d’enquête employé par le canton de 
Berne: la Boussole bernoise du développe‑
ment durable.
www.boussole21.ch

Impacts sanitaires de mesures 
d’aménagement 
L’aménagement territorial, les transports et 
l’urbanisation ont également des effets sur 
le bien-être physique et mental de la popu‑
lation. Paru en 2010, un guide pour l’éva‑
luation des impacts sanitaires EIS a pour 
but de soutenir les spécialistes chargés de 
développer des politiques, programmes et 
projets d’aménagement, en leur indiquant 
les incidences de diverses mesures sur la 
santé publique. Trois cantons ont ainsi 
déjà réalisé des études EIS: le Tessin dans 
le cadre de son plan des transports de la 
région de Mendrisio, le Jura pour la zone 
d’activité régionale de Delémont ZARD et 
Genève pour le projet d’agglomération 
franco-valdo-genevois.
www.impactsante.ch
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	 Développement des 
villes, urbanisme

Sites ferroviaires en mutation
Dans plus de 80 localités en Suisse, les 
CFF préparent la réaffectation de surfaces 
qui ne sont plus nécessaires à l’exploita‑
tion ferroviaire. A Genève, où le manque 
de logements est criant, de grands en‑
sembles d’habitation sont prévus. A côté 
de l’extension et de la transformation de 
la gare principale de Cornavin et du site 
de La Praille, les futurs arrêts de la ligne 
Genève-Annemasse seront développés en 
symbiose avec des projets d’urbanisme. 
A l’été 2010, Aarau a vu s’ouvrir la pla‑
te-forme ferroviaire la plus moderne de 
Suisse: outre le centre voyageurs des CFF, 
17 commerces et quatre offres gastrono‑
miques au rez-de-chaussée, différentes 
institutions cantonales se partagent les 
cinq étages supérieurs avec des espaces 
bureaux et un centre médical. Des sites 
sont aussi transformés dans des villes plus 
petites, tel le nœud ferroviaire de Sargans, 
dans le canton de St-Gall, où le projet 
«Bahnhofpark» a démarré au printemps 
2010. Outre des voies supplémentaires, 
un parking d’échange, une gare routière 
et des garages à vélos, celui-ci prévoit de 
nouveaux immeubles commerciaux et rési‑
dentiels autour de la place de la gare qui 
sera largement soustraite au trafic auto‑
mobile. La commune disposera ainsi d’une 
nouvelle place centrale.

Reconversion de friches 
industrielles
Selon l’inventaire 2008 des friches, la Suis‑
se compte 350 sites industriels, militaires 
et ferroviaires désaffectés qui totalisent 18 
millions de mètres carrés. Nombre d’entre 
eux sont situés dans des zones bien desser‑
vies, ce qui en favorise la reconversion et la 
réaffectation comme l’illustrent les exem‑
ples ci-après. A Genève, les résultats du 
concours pour un écoquartier sur l’ancien 
site d’Artemis ont été publiés en 2010: le 
canton, la Ville et diverses coopératives 
d’habitation projettent d’y créer jusqu’à 

300 appartements, dont un tiers devraient 
répondre aux critères du logement social. 
A Thoune, un nouveau quartier urbain doit 
voir le jour sur l’ancienne zone industrielle 
de Selve. Située directement en bord de 
l’Aar, celle-ci ainsi que le site d’Artemis ge‑
nevois ont dû faire l’objet d’une coûteuse 
dépollution avant que la reconversion ne 
puisse démarrer. A Wallisellen, sur les 6,6 
hectares autrefois occupés par la fabrique 
de ciments et bétons Richti, les premiers 
coups de pelle ont été donnés pour un 
nouveau quartier conforme aux exigences 
de la société à 2000 watts. Même chose 
pour le site de l’ancienne filature Zwicky 
entre Dübendorf et Wallisellen. En Argovie, 
enfin, la transformation de l’ex-fabrique de 
conserves Hero à Lenzbourg redessinera le 
quartier au nord de la voie de chemin fer. 
Quelque 400 logements et 600 places de 
travail y sont prévus, sur un site qui offrira 
une proportion plus élevée d’espaces verts 
et une compacité de constructions moin‑
dre que le quartier industriel actuel.

Construire en hauteur
Les tours ne sont plus un tabou en Suis‑
se et de nombreuses villes élaborent des 
concepts pour intégrer de nouveaux repè‑
res marquants à leur silhouette urbaine. 
Les 126 mètres de la Prime Tower de Gi‑
gon/Guyer sur l’ancien site Maag à Zurich 
ont été atteints durant l’été de l’année en 
revue. La tour de 36 étages abritera des 
logements et des bureaux, avec un res‑
taurant gastronomique au sommet. Le 
gros-œuvre de la Mobino Tower de 81 
mètres, également située à l’ouest de Zu‑
rich, a été achevé au printemps 2010. Les 
14 étages supérieurs sont réservés à des 
appartements de luxe et les dix autres à 
un design hôtel. La plus haute tour pour 
l’heure envisagée en Suisse doit s’élever 
à Bâle: la très controversée tour Roche a 
obtenu le permis de construire en 2010. 
Conçu par Herzog & de Meuron, l’immeu‑
ble administratif de 180 mètres est destiné 

à rassembler des postes de travail de la 
firme pharmaceutique aujourd’hui disper‑
sés dans toute la ville. A Coire, le centre 
commercial et artisanal «City West» est 
en cours de construction. Il se distingue 
par deux tours d’environ 80 mètres, qui 
recevront un hôtel, des bureaux, des lo‑
gements et divers services. A Zoug, les 60 
mètres du complexe futuriste «Uptown» 
ont été complétés à fin 2010. Jouxtant 
le stade de glace récemment inauguré, la 
tour remplit les exigences du label nouvel‑
lement homologué «greenproperty». Non 
loin de là, Roche réunit différentes entités 
administratives dans un immeuble de pres‑
que 70 mètres à Rotkreuz. Sur l’Allmend à 
Lucerne, la construction d’un nouveau sta‑
de de football, de différentes installations 
sportives et des deux tours «Hochzwei» a 
aussi débuté en 2010. Complexe sportif 
et immeubles sont réalisés en partenariat 
public-privé et les deux tours résidentielles 
de 77 et 88 mètres doivent être livrées en 
2012. À Lausanne, les chances de voir le 
projet «Taoua» culminer à 84 mètres sur le 
site de Beaulieu s’annoncent bonnes, no‑
nobstant une adaptation du plan général 
d’affectation. Quant aux tours envisagées 
sur le site de la Praille à Genève, leur réali‑
sation est encore incertaine en raison des 
particularités géologiques locales.

Plan directeur de la ville de St-Gall
À l’automne 2010, la ville de St-Gall a mis 
en consultation le plan directeur destiné à 
guider son développement pour les vingt 
ans à venir. Conformément au projet ini‑
tial, une densification du bâti est préco‑
nisée dans certaines zones, tandis que 
très peu d’extensions seront déployées en 
périphérie. Le plan de circulation intégré 
prévoit de canaliser autant que possible 
l’augmentation prévue du trafic vers les 
transports publics et les réseaux cyclables 
et piétonniers. Afin d’informer la popula‑
tion sur les contenus et les effets du plan 
directeur et de répondre à ses questions, le 
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conseil municipal et son urbaniste ont pris 
part à un «tour guidé du plan directeur» à 
travers tous les quartiers. 

Planification en ville de Bâle
Au milieu de l’année en revue, la Ville de 
Bâle a ouvert la consultation publique du 
plan de zones révisé. Les points essentiels 
portent sur les développements en limite 
de ville, les espaces libres et la préservation 
de l’image de la cité. Des logements pour 
quelque 4‘500 habitants et plus de dix 
hectares de nouveaux espaces verts pu‑
blics devraient être créés en bordure de vil‑
le, afin de pallier les assèchements du mar‑
ché du logement urbain. Le fait que cette 
mesure condamnerait environ vingt pour‑
cents des jardins familiaux a motivé l’ini‑
tiative «Rettet die Familiengärten» pour la 
sauvegarde de ces espaces de culture dans 
la ville suisse où ils sont les plus nombreux. 
Avec l’élargissement de la protection du 
patrimoine et de zones de préservation, la 
Ville veut en outre renforcer le maintien de 
structures urbaines emblématiques et de 
quartiers résidentiels prisés.

A l’issue d’un processus participatif d’un 
an, la canton de Bâle a présenté en 2010 
les résultats du projet «Innenstadt – Qua‑
lität im Zentrum» (qualité au centre-ville). 
La forte concurrence entre affectations au 
centre-ville et le souci d’en préserver la 
diversité était l’un des enjeux majeurs de 
l’opération. Afin d’améliorer la gestion des 
usages, un plan pour le développement 
du centre-ville doit être élaboré qui per‑
mettra, à titre de plan directeur sectoriel 
contraignant pour l’autorité communale, 
de coordonner de façon ciblée les divers 
projets, instruments et instances impli‑
qués.

Avenir de l’aérodrome de 
Dübendorf
En 2010, l’exécutif du canton de Zurich 
s’est prononcé contre la poursuite de l’ex‑
ploitation des 280 hectares de l’aérodrome 
de Dübendorf comme terrain d’aviation. 
Les nuisances sonores, les incertitudes lé‑
gales persistantes concernant son devenir, 
ainsi que l’interdiction pour la population 
de pénétrer sur le terrain nuisent au déve‑
loppement du site. L’aérodrome constitue 
en effet une réserve territoriale et pay‑
sagère de premier ordre. Des études ont 
montré que diverses affectations spéciales 
y sont envisageables dans les domaines 
de la santé (hôpital universitaire) ou la re‑
cherche, mais aussi pour des activités res‑
sortant de l’industrie légère. Celles-ci de‑
vraient impérativement être couplées à des 
mesures de valorisation environnementale 
et d’amélioration des dessertes. D’entente 
avec la Confédération en sa qualité de 
propriétaire du terrain, avec les commu‑
nes concernées et avec l’organe régional 
de planification du Glattal, le Canton veut 
clarifier les questions liées au financement, 
à la viabilisation et aux plans de zone com‑
munaux, afin de lancer les études d’urba‑
nisme et d’ingénierie des transports néces‑
saires à approfondir le potentiel du site. Un 
débat sur la réaffectation de l’aérodrome 
a également été déclenché par un grand 
dossier paru dans la revue Hochparterre, 
suivi d’une table ronde soutenue entre 
autres par VLP‑ASPAN.

	 Droit de recours

Liste des organisations habilitées à 
recourir
Le Conseil fédéral a vérifié en 2010 la liste 
des organisations environnementales ha‑
bilitées à recourir en leur nom. Un examen 
motivé par la modification de la Loi sur la 
protection de l‘environnement intervenue 
en 2006, qui précise dans quelle mesure les 
organisations admises à former un recours 
peuvent exercer une activité économique. 
Le contrôle a aussi porté sur l’existence des 
organisations concernées à l‘échelle natio‑
nale. La vérification a montré qu’aucune 
des associations habilitées n’a d‘activités 
lucratives incompatibles avec les nouvelles 
dispositions légales. Deux d’entre elles ne 
satisfont par contre plus au critère de la 
portée nationale: la Fondation suisse des 
transports (FST) et Pro Campagna, qui se 
consacre à l’héritage bâti et à la culture 
d’habitation en milieu rural. Par ailleurs, 
la Ligue suisse contre le bruit a volontai‑
rement renoncé à son droit de recours en 
raison des aléas financiers qu‘il implique. 
L’«Ordonnance relative à la désignation 
des organisations habilitées à recourir» a 
donc été adaptée en conséquence.

Succès des recours des organisa‑
tions environnementales
En 2010, les organisations environnemen‑
tales ont confirmé qu’elles font un usage 
pondéré de leur droit d’intervention. 
Les 31 organisations environnementales 
suisses ont ainsi déclaré un total de 75 re‑
cours bouclés en 2009, dont 61 pourcents 
ont été totalement ou partiellement admis 
(61,5 % en 2008). Quelque cinq pourcents 
des recours ont été retirés et treize autres 
pourcents sont devenus caducs parce que 
la demande de permis de construire a été 
abandonnée ou modifiée. Moins de 19 
pourcents des plaintes ont été rejetées et 
plus de la moitié des procédures ont pu 
être réglées en première instance.
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	Én ergie

Critères d’implantation pour des 
éoliennes
Conformément à la loi sur l’énergie, la 
production d’électricité à partir de sour‑
ces renouvelables doit être augmentée en 
Suisse d’au moins 5,4 milliards de kilowat‑
theures d’ici 2030. Et l’énergie éolienne 
est appelée à fournir plus de 10 pourcents 
de cet apport. La rétribution à prix coûtant 
du courant injecté (RPC) issu d’énergies 
renouvelables a déclenché un véritable 
boom de l’éolien en Suisse, si bien que 
plus de 100 installations sont actuellement 
en cours de planification ou de concep‑
tion. Ces projets sont toutefois souvent à 
l’origine de conflits en raison de leur em‑

prise sur le paysage ou du bruit excessif 
craint par la population. L’élaboration de 
critères d’implantation peut contribuer à 
dénouer de tels objectifs contradictoires 
et à promouvoir une jurisprudence unifiée 
en la matière. Dans des territoires sensibles 
comme la chaîne jurassienne, les cantons 
sont en train d’instaurer une collabora‑
tion suprarégionale et de coordonner les 
possibles implantations d’installations et 
de parcs éoliens dans leurs plans direc‑
teurs cantonaux. Mandatée par la CORAT 
(Conférence des aménagistes cantonaux 
romands), la CEAT (Communauté d’études 
pour l’aménagement du territoire, EPFL) a 
examiné l’accueil réservé aux installations 

éoliennes dans les régions romandes (y 
compris Berne et Soleure). Outre un recen‑
sement des équipements en place, l’ob‑
jectif de l’étude était d’encourager une 
meilleure collaboration intercantonale.
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	Ens eignement, 
recherche, 
formation

Les EPF et les sciences du territoire
Sur mandat du président du Conseil des 
EPF et des présidents des polys de Zurich 
et Lausanne, les professeurs Lampugnani 
(EPFZ), Levy (EPFL) et Scholl (EPFZ) ont ani‑
mé, en automne 2009 à Zurich, un congrès 
international consacré aux principaux axes 
de recherche dans les disciplines du terri‑
toire, avec une manifestation de suivi en 
février 2010 à Lausanne. L’objectif était 
de répertorier les champs d’investigation 
prioritaires pour l’avenir et les projets sont 
désormais poursuivis dans le cadre d’initia‑
tives de recherche spécifiques.

EPF Zurich
Introduit au semestre d’automne 2006, 
le programme de master «Raumentwic‑
klung und Infrastruktursysteme» (Déve‑
loppement du territoire et infrastructures) 
est aujourd’hui bien établi et compte plus 
de quarante inscrits. Intérêt marqué éga‑
lement pour le master d’études avancées 
(MAS) en cours d’emploi en planifica‑
tion du territoire, qui est issu de l’ancien 
diplôme de 3e cycle réputé dans cette 
matière: en automne 2011, vingt partici‑
pants devraient y achever un MAS et dix 
autres un CAS. Dans la pratique, les be‑
soins en diplômés de ces filières sont en 
effet énormes. A fin 2010, une rencontre 
spéciale consacrée au futur développe‑
ment vers l’intérieur des villes a réuni des 
aménagistes de renom en provenance de 
Bâle, Zurich, Munich et Francfort et, lors 
d’une manifestation de suivi, des experts 
de divers pays européens ont présenté des 
espaces et des projets d’importance natio‑
nale (SAPONI, voir ci-dessous). Également 
ouverts au public spécialisé, les deux évé‑
nements ont suscité un large écho.
Les préparatifs pour la volée 2011/13 sont 
déjà en cours. Sous la supervision de prati‑
ciens expérimentés, les participants seront 
invités à approfondir leurs connaissances 
en les appliquant à deux projets d’enver‑
gure, soit le développement territorial zuri‑

chois et la planification de l’aménagement 
valaisan.
À l’initiative de la chaire de développement 
territorial, un collège doctoral internatio‑
nal a vu le jour en 2007 sous l’appellation 
«Forschungslabor Raum – Perspektiven 
europäischer Metropolregionen» (Labora‑
toire d’espaces – Perspectives pour les ré‑
gions métropolitaines européennes). Avec 
la collaboration de chaires de Hambourg, 
Munich, Stuttgart, Karlsruhe et Vienne, les 
quelque trente candidates et candidats au 
doctorat répartis en laboratoires thémati‑
ques ont exploré des questions clés pour 
l’aménagement de territoires situés dans 
les zones de recrutement des hautes éco‑
les. La plupart d’entre eux prévoient de 
boucler leur thèse en 2011.
Les résultats du projet-modèle «Siedlungs‑
flächenpotenziale für eine Siedlungsen‑
twicklung nach Innen» (potentiels de den‑
sification vers l’intérieur du milieu bâti), 
porté par la chaire de développement 
territorial, l’ARE et le canton de Schwyz, 
ont pu être présentés par le poly le 26 
mars 2010 à plus de 250 personnes. De 
nombreux cantons s’intéressent en effet à 
cette initiative baptisée «Raum+», St-Gall 
et le Valais ayant déjà démarré des projets 
du même type en 2010. L’Office fédéral 
du développement territorial a chargé la 
chaire correspondante de l’EPFZ d’exami‑
ner l’extension de la méthode «Raum+» à 
l’ensemble de la Suisse. 
Depuis 2009, l’EPFZ organise des sympo‑
siums internationaux sous la houlette de 
son institut pour l’aménagement spatial 
et paysager (Institut für Raum- und Lands‑
chaftsentwicklung). Ces rencontres bapti‑
sées SAPONI (Spaces and Projects of Na‑
tional Importance) reposent sur le constat 
que des espaces et projets d’envergure 
nationale n’ont pas seulement des retom‑
bées pour le pays concerné, mais influen‑
cent toujours plus l’évolution territoriale 
de l’Europe dans son ensemble. Lors du 
premier symposium réuni en 2009, diffé‑

rents exemples d’espaces d’importance 
nationale ont été présentés pour en repé‑
rer les similitudes. Le second, qui s’est tenu 
en février 2010, a approfondi la notion 
d’«importance nationale» et la question 
des principes moteurs à l’origine de tels 
projets. Concrètement, il s’agissait d’expli‑
citer les quoi, comment et par qui? Une 
prise de position a été élaborée à ce sujet 
pour être débattue dans le même cercle 
d’experts lors d’une troisième rencontre 
en décembre 2010. Les résultats de ces 
réflexions seront publiés en 2011. Dans la 
délégation suisse, outre les représentants 
de l’EPFZ, le directeur de VLP‑ASPAN a pris 
part aux débats.
À l’initiative de la chaire de développement 
territorial, un projet Interreg de l’UE pour 
l’aménagement le long de l’axe ferroviaire 
Nord-sud entre Rotterdam et Gênes a été 
déposé et son lancement a eu lieu en mai 
2010 à Mannheim. A côté de l’Allemagne, 
des Pays-Bas et de l’Italie, les participants 
pour la Suisse sont l’EPFZ (chaire de dé‑
veloppement territorial), le Comité du 
Gothard et l’office fédéral du développe‑
ment territorial ARE. 
MAS Aménagement du territoire

http://www.masraumplanung.ethz.ch/

Mastère Développement territorial et infrastruc‑

tures

http://www.re-is.ethz.ch/

Collège doctoral

http://www.forschungslabor-raum.info/

Projet-modèle Raum+ Schwyz

http://www.raumplus.ethz.ch/index_sz.htm

Projet Interreg Développement le long de l’axe 

ferroviaire Nord-Sud Rotterdam-Gênes

http://www.code-24.eu/

Chaire de développement territorial

http://www.irl.ethz.ch/re/

EPF Lausanne 
L‘originalité des formations de la Faculté de 
l’environnement naturel, architectural et 
construit ENAC est d‘établir des liens entre 
les disciplines, qui toutes se préoccupent 
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de l’espace et des territoires. La «culture 
ENAC» pour l’enseignement est le Projeter 
ensemble, autant dans les outils, métho‑
des, modèles que propositions. Les pro‑
blèmes abordés sont le réchauffement cli‑
matique, l’accroissement de la population 
mondiale, la formation de mégalopoles, 
la pression sur l’utilisation des sols, la de‑
mande croissante en matière d’énergie et 
de transports, l’amélioration et la mainte‑
nance du construit, la protection des éco‑
systèmes, et la gestion des risques d’origi‑
ne naturelle et anthropique. Ces questions 
complexes sont abordées dans une inte‑
raction créative entre art, science et ingé‑
nierie. Le Projeter ensemble, innovant et 
interdisciplinaire, s’adresse aux étudiants 
des trois sections Architecture, Ingénie‑
rie civile et Ingénierie de l’environnement 
dès la 2e année de bachelor et se poursuit 
jusqu’au travail de master. Il se concrétise 
notamment par le Mineur en urbanisme et 
développement territorial. En bachelor, les 
Semaines ENAC, enseignement interdisci‑
plinaire sur le terrain, sont bien établies et 
remportent un vif succès auprès des étu‑
diants de 2e année. La dimension juridique 
a été renforcée à travers un enseignement 
théorique d’un semestre. En master, le 
Mineur en urbanisme et développement 
territorial a été renforcé et comporte un 
atelier nommé Studio d’urbanisme, offert 
aux étudiants des trois sections. L’interdis‑
ciplinarité promue par l’ENAC se poursuit 
plus spécialement par la construction du 
Master en urbanisme en coopération avec 
l’École normale supérieure de Lyon. 
Le Programme doctoral Architecture et 
sciences de la ville EDAR réunit dans une 
même formation doctorale le monde de 
l’architecture et celui des sciences sociales 
intéressées par l’espace habité.
L’Institut de l’urbain et des territoires INTER 
réunit huit laboratoires, groupes et centres 
de recherche et poursuit des activités dans 
les domaines suivants: la dynamique ter‑
ritoriale, l‘urbanisme et l‘aménagement 

du territoire, la géographie, la mobilité 
et les systèmes de transport, la sociologie 
urbaine, l‘économie et le management de 
l‘environnement, la géomatique et les sys‑
tèmes d’information du territoire. 
Deux structures particulières s’occupent 
aussi des territoires: le Centre de trans‑
ports TraCe est une interface entre la re‑
cherche et les milieux privés pour toutes 
les questions qui touchent à la mobilité 
des personnes et des marchandises. La 
Plateforme suisse des sciences de l’espace  
«Space Watch» a organisé une manifes‑
tation à l’EPFL en février 2010, intitulée 
«Space and us, Today and Tomorrow», qui 
a donné lieu a un débat public auquel ont 
participé de nombreuses personnes actives 
dans la pratique ou la recherche sur le ter‑
ritoire.
Actuellement, un seul programme long de 
formation continue est proposé dans le 
domaine de la ville et du territoire. Il s‘agit 
du Master d’études avancées MAS en ex‑
pertise dans l‘immobilier.
Filières de formation et projets de recherche

http://enac.epfl.ch

MAS expertise dans l’immobilier

http://expertise.epfl.ch

Transports

http://transport.epfl.ch

Communauté d‘études pour 
l‘aménagement du territoire CEAT 
La CEAT a enseigné à la Fac ENAC-EPFL 
(niveaux bachelor + master), pour des 
étudiants en Architecture, Génie civil, et 
Sciences et ingénierie de l‘environnement 
et a contribué à la préparation d’un nou‑
veau master en urbanisme.
Au niveau post-master, la CEAT a mené 
à bien la 12e édition du séminaire CUSO 
(Conférence universitaire de Suisse oc‑
cidentale) de 3e cycle en aménagement 
du territoire, sur le thème «Les systèmes 
d’information géographique au service du 
développement territorial», avec une tren‑
taine de participants académiques et pro‑

fessionnels – ses actes paraîtront en 2011 
sous forme d‘un livre.
En termes de recherche, la CEAT a contri‑
bué notamment à un projet européen 
COST C27, à une enquête Car postal pour 
La Poste (mobilité et modes de vie), à une 
recherche sur l‘utilisation des statistiques 
dans le PNR 54, ainsi qu‘à des investiga‑
tions sur la gouvernance territoriale. 
Les études pratiques réalisées en 2010 ont 
fourni à la CEAT le matériau nécessaire à 
ses recherches et enseignements: études 
sur le monitoring du plan directeur vau‑
dois et sur celui du projet d‘agglomération 
franco-valdo-genevois, animation de la 
plate-forme d‘aménagement concerté de 
l‘Arc jurassien, étude des zones de dan‑
gers naturels vaudois, état des lieux des 
planifications cantonales en matière d‘éo‑
liennes, participation à Regiosuisse (centre 
du réseau de développement régional), 
élaboration de normes d’aménagement 
du territoire, étude des relations Bienne 
– Jura bernois, analyses démographiques 
et de mobilité, évaluation de la politique 
fédérale des agglomérations, consultation 
quant au mode de financement de la mise 
en œuvre d‘un plan d‘investissement ré‑
gional, ou encore démarches participatives 
dans le cadre de projets architecturaux, ur‑
banistiques et/ou d‘intégration sociale.

Haute école technique de 
Rapperswil HSR
En 2010, 33 étudiantes et étudiants ont 
achevé leur cursus de bachelor en aména‑
gement du territoire à la HSR, tandis que 
30 nouveaux candidats ont rejoint la filière 
en automne 2010. Le cours d’introduction 
«Lust auf Raumplanung» a attiré 18 per‑
sonnes intéressées par la spécialisation. Et 
parmi les étudiants du master en trois se‑
mestres Master of Science in Engineering 
MSE, 14 ont choisi le Public Planning com‑
me option approfondie. Dans cette voie 
disciplinaire, ils abordent de nombreux 
projets de recherche en aménagement 
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du territoire, urbanisme ou planification 
des transports. Le séminaire d’automne 
2010 a été consacré aux projets actuels 
en développement urbain («Aktuelle Pro‑
jekte in der Stadtentwicklung»). Les pre‑
miers diplômes de master devraient être 
décernés en 2011. Début 2010 a marqué 
le lancement du MAS en développement 
territorial avec les modules Gestion de 
projet, Mobilité durable, SIG pour la pla‑
nification et l’aménagement d’aggloméra‑
tion. Modules qui peuvent aussi être suivis 
séparément pour l’obtention de certificats 
d’études avancées CAS.
La direction de l’institut pour le développe‑
ment territorial («Institut für Raumentwic‑
klung IRAP») de la HSR a été reprise de Kurt 
Gilgen par Andreas Schneider à l’automne 
de l’année en revue. Les recherches me‑
nées par l’IRAP en 2010 ont à nouveau 
abordé une grande diversité de sujets. 
Dans le domaine de spécialité Développe‑
ment du bâti et urbanisme («Siedlungsen‑
twicklung und Städtebau»), l’étude d’un 
quartier de Spreitenbach a notamment 
examiné l’appropriation d’espaces publics 
par des jeunes, les possibilités d’améliora‑
tion des conditions de logement ou des 
stratégies d’intégration sociale et de reva‑
lorisation urbaine. Dans le domaine Bases 
(«Grundlagen»), les travaux portent ac‑
tuellement sur l’élaboration d’une boîte à 
outils pour l’évaluation de la durabilité en 
matière d’aménagement. Le projet à long 
terme Normes en matière d’aménagement 
du territoire («Normen für die Raumpla‑
nung») – lancé en vue de l’harmonisa‑
tion du droit des constructions et de la 
planification dans les cantons et source 
de notions de base pour l’élaboration des 
normes SIA – a pu être poursuivi en 2010. 
L’IRAP est aussi à la disposition des can‑
tons qui ont signé l’Accord intercantonal 
sur l’harmonisation de la terminologie 
dans le domaine de la construction et qui 
souhaitent adapter leurs lois sur l’aména‑
gement du territoire et les constructions 

en conséquence. D’autres recherches s’oc‑
cupent encore de la desserte de parcs de 
loisirs en transports publics et des rapports 
entre évolution démographique et déve‑
loppements territoriaux.

Haute École Spécialisée de Suisse 
Occidentale HES-SO
Le domaine Ingénierie & Architecture de la 
HES-SO s’est fortement investi pour faire 
aboutir un projet de nouveau Master of 
science en ingénierie du territoire MIT. La 
Confédération a donné son autorisation 
formelle pour une ouverture du MIT en 
septembre 2011. Le MIT offre une forma‑
tion scientifique et professionnelle dans les 
domaines de la construction, de la géoma‑
tique, du développement territorial et du 
génie de l’environnement. Il met un accent 
particulier sur l’interdisciplinarité et sur les 
compétences non techniques, tout en ap‑
profondissant les spécialisations nécessai‑
res à l’obtention des compétences pour 
œuvrer comme chef de projet et/ou cadre 
supérieur au sein des entreprises privées ou 
des administrations publiques actives dans 
les domaines concernés. Il dispense éga‑
lement la formation théorique nécessaire 
pour remplir les conditions d’admission à 
l’examen d’Etat en vue de l’obtention du 
brevet fédéral d’ingénieur géomètre. 
Dans l’optique de la mise en œuvre du 
MIT, la HEIG-VD a adapté le plan d’étude 
bachelor de sa filière de «Géomatique». 
Une place plus importante a été faite au 
droit ainsi qu’aux politiques publiques à 
incidences spatiales (instruments et pro‑
cédures). Le tronc commun autour des 
problématiques territoriales a ainsi été 
renforcé, sans porter préjudice aux ensei‑
gnements de spécialité dans les domaines 
de la construction, de la géomatique et de 
l’environnement.
En ce qui concerne les activités de recher‑
che appliquée et développement (Ra&D), 
la HEIG-VD a également décidé de com‑
pléter son staff de professeurs. Le départe‑

ment «Environnement construit & Géoin‑
formation» dispose ainsi depuis plusieurs 
années d’un institut de Ra&D qui est com‑
posé de deux groupes de compétences 
principaux, l’un dans la construction et la 
géotechnique, et l’autre dans la géoma‑
tique avancée et appliquée. La HEIG-VD 
ambitionne de développer son institut par 
un troisième groupe de compétence dans 
le domaine du territoire et de l’environne‑
ment. Un professeur en génie de l’environ‑
nement a ainsi rejoint la HEIG-VD en mai 
dernier. L’école vient par ailleurs d’engager 
un nouveau professeur en Gestion du ter‑
ritoire et aménagement de l’espace, qui 
est actuellement directeur du Centre de 
recherche en aménagement et développe‑
ment de l’université Laval à Québec. Deux 
autres professeurs rejoindront l’équipe en 
cours d’année, à savoir un professeur en 
Mobilité et transport et un professeur en 
Mensuration officielle et gestion foncière. 
Si l’on y ajoute les postes déjà présents, à 
savoir le professeur en gestion des eaux et 
celui en développement territorial, la HEIG-
VD disposera d’une équipe renforcée pour 
assurer les tâches de formation et dévelop‑
per des activités de Ra&D répondant aux 
besoins de ses partenaires institutionnels 
et privés.

Informations en matière 
d’orientation professionnelle
VLP‑ASPAN s’engage depuis des années 
pour de bonnes offres de formation dans 
les professions de l’aménagement. Dans le 
même esprit, l’association s’efforce de pro‑
mouvoir le domaine auprès des jeunes en 
recherche d’orientation et des adultes in‑
téressés, afin d’assurer les effectifs néces‑
saires à la relève. A cette fin, VLP‑ASPAN 
a développé il y a quelques années le site 
Internet www.metiers-amenagement.ch, 
qui informe sur la nécessité de l’aménage‑
ment territorial, sur les champs d’activité 
qui s’y rattachent et les possibilités de for‑
mation correspondantes. Des interviews 
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d’aménagistes et d’étudiants donnent un 
aperçu des pratiques professionnelles et 
de la réalité des études, en illustrant la 
diversité des tâches liées au domaine. En 
2010, le site a été revu et actualisé avec 
le soutien financier de l’EPFZ, de la Hau‑
te école de Rapperswil et de la HEIG-VD 
d’Yverdon-les-Bains. 
www.metiers-amenagement.ch 

PNR 54: développement durable de 
l’environnement construit
Consacré au «Développement durable de 
l’environnement construit», le Programme 
national de recherche 54 touche à sa fin. 
Dans deux cahiers thématiques, des tra‑
vaux sur l’évolution des espaces et des 
infrastructures ont été résumés et vulgari‑
sés. Les projets ainsi diffusés abordent dif‑
férents enjeux contemporains et indiquent 
comment le mitage du territoire peut être 
mis en évidence, quelles répercussions la 
croissance démographique a sur le déve‑
loppement de l’urbanisation, en quoi la 
qualité d’un logement se répercute sur le 
loyer, comment le sous-sol peut être inté‑
gré dans les mesures d’aménagement ou 
quelles stratégies permettent de dévelop‑
per durablement un lotissement de mai‑
sons individuelles. Une étude sur les besoins 
d’investissement en matière d’ouvrages 
d’infrastructure et d’habitation a égale‑
ment attiré l’attention: selon ce travail, le 
coût de remplacement des équipements 
et du parc immobilier existants en Suisse 
se monterait à quelque 2‘400 milliards de 
francs. Compte tenu des développements 
envisagés et prévisibles, le domaine bâti 
suisse appellerait donc des investisse‑
ments annuels à hauteur de 65 milliards 
de francs, soit 12 pourcents du PIB, au 
cours des deux décennies à venir. Dans ce 
cadre, c’est en particulier le refinancement 
des infrastructures routières et ferroviai‑
res qui affiche les plus grosses lacunes. 
www.nfp54.ch

PNR 65: nouvelle densité urbaine
Le programme national de recherche 65 
«Nouvelle qualité urbaine» a démarré en 
été 2010. Les recherches prévues doivent 
par exemple livrer des bases et des lignes 
directrices aux aménagements urbains à 
venir. Il s’agit notamment d’étudier quels 
effets l’évolution des modes de vie et les 
appétits d’espace de la population exer‑
cent sur l’évolution des villes. Le fil rouge 
du PNR 65 est le modèle urbain européen, 
caractérisé par son réseau d’usages multi‑
forme, concentré sur un espace restreint. 
C’est en effet le plus prometteur pour les 
économies d’énergie indispensables à la 
maîtrise du réchauffement climatique. Le 
PNR 65 doit toutefois aussi tenir compte 
des cultures diversifiées propres aux villes 
suisses. L’un des projets débordera ainsi les 
frontières traditionnelles pour examiner de 
nouveaux principes d’urbanisation appli‑
cables aux espaces alpins et subalpins du 
Tessin. Un autre s’intéressera aux moyens 
d’améliorer les qualités urbaines du Grand 
Zurich – de l’aéroport au centre-ville his‑
torique. Au total, le PNR 65 soutient cinq 
projets, dont deux sont basés à l’EPFZ et les 
autres auprès de l’Université de Fribourg, 
de l’Université de la Suisse italienne USI et 
d’un bureau d’architecture et d’urbanisme 
implanté à Rougemont. 
www.nfp65.ch/F

Banque de données pour la 
recherche environnementale
Plus de mille groupes de recherche appar‑
tenant aux dix universités suisses, aux ins‑
titutions des EPF et aux sept hautes écoles 
spécialisées contribuent à la recherche sur 
l‘environnement, complétés par plus de 
trente instituts privés et publics également 
actifs dans le domaine. Il était devenu de 
plus en plus malaisé d’obtenir une vue 
d’ensemble des différents groupes et de 
leurs domaines de recherche respectifs, si 
bien qu’en 2010, l‘OFEV a créé une banque 
de données qui répertorie tous les groupes 

suisses concernés. Le nouvel outil permet 
des requêtes par thème, institution et lieu 
d’implantation et livre des résultats sous 
forme de listes énumérant les différents 
groupes de recherche, avec des mots-clés 
indiquant leurs champs d’investigation et 
des liens directs vers leurs sites Internet. 
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	Espa ces rural  
et alpin

Croissance dans les régions suisses 
de montagne 
La situation économique dans les régions 
de montagne s’est améliorée au cours des 
dernières années. Entre 2005 et 2008, ces 
régions ont ainsi enregistré une hausse de 
1,9 pourcent des emplois (Suisse: +2,2%) 
et totalisaient quelque 560‘000 postes à 
plein temps en 2008 (env. un cinquième 
des emplois du pays). Beaucoup de nou‑
veaux postes relèvent des secteurs secon‑
daire ou tertiaire, tandis que les emplois à 
plein temps ont nettement diminué depuis 
2005 dans le secteur agricole. L’embellie 
économique va de pair avec une augmen‑
tation générale de la population, même si 
la tendance inverse existe dans certaines 
régions structurellement plus faibles (entre 
autres Goms, Glaris sud, Bergell, Puschlav). 
Entre 1980 et 2008, la population alpine a 
crû de 1,47 à 1,82 million. Depuis 1998, 
cette croissance reste toutefois au-dessous 
de celle d’autres régions suisses, de même 
que le vieillissement de population est plus 
accentué que la moyenne suisse dans les 
régions de montagne. Par contre, le déve‑
loppement économique et l’augmentation 
du nombre d’habitants y entraînent com‑
me ailleurs un mitage croissant du territoi‑
re et la disparition de surfaces agricoles.
www.sab.ch

	E xploitation du 
sous-sol

Piloter et coordonner l’utilisation 
du sous-sol
L’extension constante des zones urbani‑
sées, la mise en réserve d’espaces voués à 
la protection contre les dangers naturels, 
les impératifs liés aux nuisances environ‑
nementales, ainsi que l’obligation de mé‑
nager les terres arables et de protéger les 
paysages emblématiques et les biotopes de 
valeur font de l’utilisation du sous-sol un 
thème toujours plus actuel. Logiquement, 
l’ex-conseiller national et aujourd’hui 
conseiller aux États Felix Gutzwiller a dé‑
posé une motion invitant le législateur à 
intégrer cette problématique dans la révi‑
sion de la LAT. Une demande également 
soutenue par la Commission fédérale de 
géologie, qui met en garde contre de futu‑
res interventions en sous-sol. Elle relève en 
effet que ce dernier est toujours davantage 
sollicité, à des profondeurs de plus en plus 
importantes, avec  des risques non calcula‑
bles, susceptibles de décourager de futurs 
investisseurs. Les utilisations existantes 
augmenteraient aujourd’hui déjà le coût 
des projets, quand elles n’en condamnent 
pas carrément la réalisation, sans compter 
qu’elles sont susceptibles de se muer en 
dangers mutuels lorsqu’elles ne sont pas 
coordonnées entre elles. Le Conseil natio‑
nal a toutefois surpris en estimant inutile 
de légiférer dans ce domaine et en rejetant 
la motion.

Cartographie informatique  
du sous-sol
Même dépourvue de base légale dans la 
Loi fédérale sur l’aménagement du terri‑
toire, la gestion du sous-sol n’en est pas 
moins appelée à croître en importance, 
qu’il s’agisse de planification souterraine, 
du dépôt en couches profondes de dé‑
chets radioactifs, de prévention des dan‑
gers naturels ou d’exploitation d’énergie 
géothermique. Lancé par le Service géo‑
logique national, le projet GeoCover vise 
la création d‘un jeu de données géologi‑

ques en format vectoriel couvrant toute la 
Suisse. D‘ici 2012, toutes les cartes géo‑
logiques disponibles sur le pays devraient 
avoir été converties en format vectoriel. 
Outre la vectorisation complète de l‘Atlas 
géologique de la Suisse, des cartes origi‑
nales jusque-là inédites et, si nécessaire, 
des cartes spéciales à différentes échelles 
seront également compilées. 
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	F orêt

État des forêts suisses
Au cours des onze dernières années, l’ex‑
ploitation des forêts a augmenté. Mais les 
volumes de bois disponibles demeurent 
importants et la superficie forestière s’est 
encore étendue. L’efficacité et la stabi‑
lité de la majorité des forêts protectrices 
se sont renforcées. En même temps, les 
peuplements ont subi davantage de dom‑
mages dus à des événements naturels et 
les pressions exercées sur la forêt par les 
usages récréatifs se sont accrues, selon le 
rapport final du troisième inventaire fores‑
tier national.
La forêt suisse couvre actuellement une 
surface de 1,28 million d‘hectares. Par rap‑

port au deuxième Inventaire forestier na‑
tional (1993-1995), la superficie forestière 
a crû de façon marquante dans les régions 
alpines en particulier. Cette augmentation 
de quelque 600 kilomètres carrés équivaut 
à peu près à l’étendue du canton de Glaris. 
Le relevé montre que les forêts protectri‑
ces, qui forment des remparts contre les 
avalanches et les chutes de pierres, sont 
plus efficaces et plus stables – notamment 
en raison de l’entretien et des soins sylvi‑
coles apportés à près du tiers des forêts 
protectrices au cours des onze dernières 
années. Par ailleurs, la forêt suisse se mue 
toujours davantage en lieu de détente et 
de loisirs. Près de 2,5 pourcents des forêts 

sont aujourd’hui avant tout gérées pour ré‑
pondre à des usages récréatifs et presque 
un quart de la surface forestière se trouve 
à une distance maximale de cent mètres 
de chemins quotidiennement parcourus 
par plus de dix personnes.
www.wsl.ch/dienstleistungen > monitoring

Flexibilisation de la politique 
forestière
En 2010, la Confédération a décidé de 
répondre de deux manières à l’extension 
des surfaces boisées. En août, la poursuite 
du Programme forestier suisse, qui repré‑
sente la base de la politique forestière de 
la Confédération, était en consultation et 
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peu après, s’ouvrait la procédure relative à 
l’initiative parlementaire de la Commission 
de l’environnement, de l’aménagement 
du territoire et de l’énergie du Conseil des 
États CEATE-E sur la flexibilisation des me‑
sures concernant la surface forestière.
Le Développement du Programme fores‑
tier suisse prescrit notamment la conser‑
vation des espaces boisés, dont la surface 
ne doit en principe pas diminuer. Mais il 
prévoit aussi que le développement des 
surfaces forestières soit ajusté à la diversité 
paysagère et au développement territorial 
souhaité. Pour autant qu’elle réponde à 
une planification supracommunale, la re‑
distribution territoriale de petites surfaces 
boisées doit donc être possible et les cri‑
tères d’autorisation de défrichements de‑
vraient être complétés dans ce sens. Dans 
les régions qui connaissent une extension 
marquée des surfaces forestières, un tel al‑
lègement des règles de défrichement peut 
s’avérer favorable, mais il est susceptible 
d’ouvrir dangereusement les vannes dans 
les contextes d’agglomération.  
La CEATE du Conseil des États propose 
aussi une certaine Flexibilisation de la po‑
litique forestière, qui permette à l’avenir 
de fixer des limites forestières statiques 
dans des régions où la forêt s’étend de 
façon importante. Les pousses au-delà de 
ces limites pourraient ainsi être défrichées 
en tout temps comme c’est déjà le cas 
aujourd’hui en bordure des zones à bâtir. 
La Commission prévoit encore la possibi‑
lité de renoncer à la compensation de dé‑
frichements touchant des  surfaces fores‑
tières apparues au cours des 50 dernières 
années, lorsque ceux-ci sont réalisés à des 
fins de reconversion en surfaces agricoles 
utiles, de protection contre les crues, de 
revitalisation de cours d’eau ou, encore, 
de préservation des biotopes.

	Fri ches 
industrielles

Potentiel des affectations 
transitoires
En Suisse, des centaines d’aires industriel‑
les désaffectées demeurent totalement 
ou partiellement inutilisées. Sur le site In‑
ternet «Plate-forme sur les friches indus‑
trielles en Suisse», propriétaires fonciers, 
investisseurs, pouvoirs publics et autres 
utilisateurs intermédiaires peuvent se 
convaincre du potentiel de valorisation lié 
à la reconversion des friches industrielles. 
Bien que chaque projet de réaffectation se 
distingue par des caractéristiques propres, 
la page «Déroulement de la reconversion» 
donne de précieux conseils sur les procé‑
dures et processus impliqués. Les affecta‑
tions transitoires constituent des réponses 
provisoires intéressantes à la vacance d’un 
site en attente de reconversion définitive. 
Sur une autre page du site, un «Guide sur 
les affectations transitoires» basé sur des 
exemples concrets donne un aperçu des 
différents aspects à prendre en compte 
pour les études et la réalisation de tels 
projets.
www.friches.ch

www.affectations-transitoires.friches.ch

	G éoinformation

Importance croissante des 
géodonnées publiques
Les informations géographiques sont 
des données relatives au temps et à l’es‑
pace. 60 à 80 pourcents des décisions qui 
concernent les citoyennes et les citoyens 
sont liées à de telles informations et ce, 
dans pratiquement tous les domaines de 
la vie. Cela va des transports, de l’énergie, 
de  l’environnement et de l’agriculture, en 
passant par l’informatique et les télécom‑
munications, jusqu’à la formation, la cultu‑
re et la santé. Les informations géographi‑
ques revêtent évidemment une importance 
toute particulière pour l’aménagement du 
territoire. Créé en 2010, le nouveau portail 
géographique de la Confédération – géré 
par l’Office fédéral de topographie swiss‑
topo – est une plate-forme d’accès publi‑
que à ce type d’informations. À côté des 
données de base fournies par les cartes 
nationales, le site permet de trouver et de 
compiler des informations sur les réseaux 
de transport, les chemins pédestres, le 
registre des immeubles et habitations, les 
milieux protégés et les biotopes, les statis‑
tiques de la superficie ou encore l’état des 
cartes de dangers naturels.
www.geo.admin.ch

Adresse unique pour les données 
foncières
Afin de faciliter l’accès des pouvoirs pu‑
blics, de l’administration, des bureaux 
d’étude et des propriétaires aux données 
foncières qui les concernent, l’adresse In‑
ternet www.cadastre.ch permet depuis 
2010 d’accéder au portail des mensura‑
tions officielles, à celui du cadastre RDPPF 
et du registre foncier. Pour le cadastre 
RDPPF, on est encore loin d’un accès et 
d’une exploitation immédiats des ren‑
seignements, mais le portail informe sur 
son futur contenu et sur l’avancement 
des travaux. L‘objectif est d’élaborer d’ici 
2019 un système d‘information officiel, 
sur l‘ensemble de la Suisse, qui offre une 
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récapitulation authentique des principales 
restrictions de droit public à la propriété 
foncière. Celles-ci seront représentées de 
manière immédiatement lisible pour cha‑
que bien-fonds. Dans une première étape, 
le cadastre sera mis en place dans deux à 
cinq cantons.
www.cadastre.ch

	 Harmonisation  
du droit

Accord intercantonal entré en 
vigueur
Après que les Grisons, Berne, Fribourg, 
Bâle-Campagne, Argovie et Thurgovie 
eurent rejoints l’Accord intercantonal sur 
l’harmonisation de la terminologie dans 
le domaine de la construction AIHC, le 
concordat a pu entrer en force à fin 2010. 
Celui-ci a pour objectif de mettre fin à 
l’actuelle confusion réglementaire qui, 
d’un canton à l’autre, entraîne par exem‑
ple une acception différente de la hauteur 
d’un bâtiment. Quelque trente termes et 
méthodes de mesure essentiels sont do‑
rénavant définis de manière uniforme: 
de la superficie déterminante aux distan‑
ces et cœfficients d’utilisation du sol, en 
passant par la désignation des ouvrages 
et éléments d’ouvrages, de même que les 
notions de longueur et de hauteur. L’har‑
monisation ne porte que sur le plan for‑
mel, les cantons et communes ne repre‑
nant que les notions qui leurs sont utiles 
et continuant à déterminer eux-mêmes les 
mesures et ordres de grandeur qui s’y rat‑
tachent. Mais l’ajustement terminologique 
facilite les opérations dans le bâtiment et 
répond ainsi à une revendication centrale 
formulée par la branche. Avec l’adhésion 
de Schaffhouse au 1er janvier 2011, un 
canton supplémentaire rejoint le concor‑
dat et d’autres, dont Zurich, devraient y 
entrer à leur tour. 
Outre l’AIHC, l’unification du droit et des 
procédures de construction passe par des 
normes SIA. Les documents parus à ce jour 
dans ce contexte sont les normes SIA 421 
«Aménagement du territoire – Mesures de 
l’utilisation du sol», SIA 422 «Capacité des 
zones à bâtir» et SIA 423 «Dimensionne‑
ment des bâtiments et distance aux limi‑
tes», les normes 421 et 423 étant pour 
partie intégrées à l’AIHC. Sont en cours 
d’élaboration: les normes SIA 424 «Plan 
d’affectation général», SIA 425 «Planifica‑
tion de l’équipement», et SIA 426 «Plans 
d’affectation spéciaux». Quant aux tra‑

vaux concernant un «controlling des plans 
d’affectation», qu’il était d’abord envisagé 
de publier comme norme indépendante, 
ils seront éventuellement intégrés au Rè‑
glement SIA 111 «Modèle de prestations 
– Planification et conseil». 
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	 Jurisprudence

La jurisprudence du tribunal fédéral en 
matière d’aménagement du territoire, 
de protection de l’environnement et de 
police des constructions est résumée par  
VLP-APSAN dans l’édition de mars 2011 
de Territoire & Environnement.

	 Loi fédérale sur 
l’aménagement du 
territoire

Révision partielle dans le domaine 
de l’urbanisation
Avec une révision partielle de la loi fédé‑
rale sur l’aménagement du territoire LAT, 
le Conseil fédéral et le Parlement souhai‑
tent apporter un contre-projet indirect à 
l‘initiative – dite pour le paysage – intitulée 
«De l‘espace pour l‘homme et la nature». 
Pour le gouvernement, les objectifs de 
l‘initiative populaire – la fin du mitage du 
territoire et une protection renforcée des 
paysages – seront plus rapidement atteints 
avec une modification de la loi plutôt que 
par le biais d’un nouvel article constitu‑
tionnel. En vertu de cette révision partielle 
de la LAT, les zones à bâtir existantes et 
futures doivent être mieux ajustées aux 
besoins en terrains constructibles et espa‑
ces nécessaires à d’autres affectations. La 
séparation entre zones constructibles et 
non constructibles doit être mentionnée 
expressément dans la loi et la protection 
des terres arables renforcée. La planifi‑
cation doit en outre se concentrer sur le 
développement de milieux bâtis compacts 
et une meilleure utilisation des friches ou 
des surfaces sous-employées à l‘intérieur 
des zones constructibles existantes (ur‑
banisation vers l’intérieur). Le projet de 
loi complète dans ce sens les principes 
d’aménagement du territoire et précise la 
définition de la zone à bâtir. Il vise aussi à 
renforcer le rôle du plan directeur cantonal 
pour un meilleur pilotage de l’urbanisation 
dans les communes. Le Conseil des États a 
largement adopté la révision présentée par 
l’exécutif, mais en durcissant en particulier 
l’obligation faite aux cantons d’introduire 
une taxe sur la plus-value (art. 5 LAT). Il 
préconise de taxer désormais au minimum 
25 pourcents de la plus-value liée à une 
nouvelle mise en zone à bâtir et d’affecter 
le revenu de ces prélèvements aux indem‑
nisations dues en raison d’expropriations 
matérielles. Et dans les cantons qui n’ap‑
pliqueraient pas cette règle dans les deux 
ans suivant l’entrée en vigueur de la révi‑

sion, une réglementation fédérale subsi‑
diaire prendra le relais. Au National, le pro‑
jet de révision, notamment en raison du 
durcissement introduit par le Conseil des 
États au sujet de la plus-value, s’est heurté 
à de fortes résistances. Diverses clarifica‑
tions complémentaires ont été exigées 
pour mieux évaluer le texte et ses effets, 
ce qui pourrait passablement en retarder 
l’approbation.

Deuxième étape de la révision 
totale
Comme précisé ci-dessus, le projet de ré‑
vision actuellement traité par le Parlement 
se limite au domaine de l‘urbanisation, les 
autres aspects de l’aménagement du terri‑
toire devant être abordés dans un deuxiè‑
me temps. À cette fin, l’Office fédéral du 
développement territorial en collaboration 
avec la Conférence des aménagistes can‑
tonaux a donné mission à sept groupes 
de travail d’élaborer des propositions sur 
les enjeux centraux de la révision totale. 
Les problématiques à traiter englobent 
la planification fédérale, les plans direc‑
teurs cantonaux, la planification axée sur 
des espaces fonctionnels, la protection 
et l’emploi des sols, la construction hors 
zone à bâtir, les études et réalisations en 
souterrain, ainsi que la coordination entre 
aménagement du territoire et protection 
de l’environnement.  
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	Mar ché immobilier, 
construction de 
logements

État des lieux des logements en 
2009 
Jusqu’au recensement de la population 
en 2000, les statistiques concernant les 
immeubles et le logement se basaient 
sur des questionnaires complétés par les 
propriétaires et les régies immobilières. 
Aujourd’hui, les données de base sur le 
parc immobilier suisse peuvent être direc‑
tement extraites du Registre fédéral des 
bâtiments et du logement RegBL. La col‑
lecte des données sur registre a ainsi rem‑
placé l’exploitation des informations tirées 
du recensement.
Selon la première collecte sur registre, la 
Suisse comptait 1‘623‘000 bâtiments af‑
fectés au logement à fin décembre 2009, 
soit onze pourcents de plus qu’en 2000. 
Trois bâtiments d’habitation sur cinq (58%) 
sont des maisons unifamiliales et ce, aussi 
bien en milieu rural qu’urbain. Par rapport 
à l’ensemble des habitations, les maisons 
unifamiliales ne représentent toutefois 
qu’un petit quart du total, la majorité des 
logements (56%) se trouvant dans des im‑
meubles de plusieurs appartements. Plus 
de la moitié des quelque quatre millions 
de logements existant en Suisse sont des 
appartements de trois ou quatre pièces. 
Dans les constructions réalisées à partir 
de 1970, on observe une évolution vers 
des logements plus spacieux et la part des 
trois pièces se réduit continuellement au 
profit des cinq pièces. Pour la période de 
construction 2001-2009, les quatre et cinq 
pièces représentent une nette majorité des 
appartements (61%).

Statistique 2010 des logements
Durant l’année 2010, 40‘700 nouveaux 
logements ont été construits en Suisse, ce 
qui équivaut à une hausse de cinq pour‑
cents par rapport à 2009. Les hausses se 
concentrent toutefois dans les communes 
de moins de 10‘000 habitants, tandis que 
les plus peuplées accusent un recul. Dans 
les cinq plus grandes agglomérations (Zu‑

rich -19%, Bâle -16,3% Berne -51,3%, 
Lausanne +21% et Genève +10%), le bi‑
lan annuel s’affiche également en négatif 
(-16%).
À fin décembre 2010, 67‘030 logements 
étaient en construction sur l’ensemble 
du territoire, soit dix pourcents de plus 
que l’année précédente. Prises isolément, 
les plus petites communes jusqu’à 2000 
habitants connaissent un léger recul de 
1 pourcent. Les cinq plus grandes agglo‑
mérations totalisent 24‘750 logements 
en construction, soit une augmentation 
de 8,5 pourcents en rythme annuel. La 
hausse la plus marquée concerne l’agglo‑
mération bernoise avec 65,5 pourcents de 
logements supplémentaires en construc‑
tion. Ces pourcentages sont par contre en 
baisse pour les agglomérations lausannoi‑
se (-8%) et bâloise (-2%).
Sur toute l’année 2010, le nombre de 
logements autorisés a fléchi de un pour‑
cent par rapport à 2009. Des permis 
de construire ont ainsi été délivrés pour 
49‘620 nouvelles unités. Dans les com‑
munes comptant jusqu’à 5000 habitants, 
le nombre de permis délivrés s’est accru, 
mais il a diminué dans les plus peuplées. Et 
le bilan est franchement négatif dans les 
cinq plus grandes agglomérations, avec 
un recul de dix pourcents. Seule l’agglo‑
mération bâloise fait exception avec une 
hausse des autorisations par rapport à 
2009 (+13%). Il n’est toutefois pas pos‑
sible de dégager une tendance univoque 
de cette statistique annuelle, dans la me‑
sure où des bascules importantes dans 
une direction seront la plupart du temps 
compensées par des mouvements d’égale 
ampleur dans l’autre. 

L’étude immobilière réalisée par le Crédit 
Suisse confirme que ni la récession mon‑
diale, ni les crises qui ont frappé le secteur 
immobilier dans plusieurs pays n’ont réussi 
à déstabiliser le marché du logement indi‑
gène. Les besoins liés à un accroissement 

inattendu de l’immigration ont contribué à 
maintenir une forte demande sur ce mar‑
ché. Celui-ci évolue toutefois: depuis quel‑
ques années, la construction de maisons 
unifamiliales n’a en effet cessé de décroî‑
tre au profit de la réalisation d’un grand 
nombre d’appartements en propriété et 
en location partout en Suisse. Du point de 
vue de l’aménagement du territoire, c’est 
une tendance réjouissante car la villa in‑
dividuelle est très gourmande en terrain, 
consomme souvent davantage d’énergie 
et de ressources non renouvelables que 
d’autres formes d’habitat et s’avère parti‑
culièrement dispendieuse du point de vue 
de la viabilisation.
Les régions où se concentrent les besoins 
de construction de logements sont les 
deux grands centres économiques autour 
de Zurich et de Genève-Lausanne. Dans 
ces périmètres, l’importance de la deman‑
de, ainsi que la thésaurisation de terrains 
à bâtir et les prix fonciers élevés qui en 
découlent, font que l’offre d’habitations 
disponibles à un prix abordable est prati‑
quement inexistante. En conséquence, on 
assiste à une multiplication de logements 
en périphérie de ces zones économiques.

Promotion du logement à prix 
modéré
La forte demande de surface habitable 
fait qu’un nombre croissant de villes et de 
communes sont confrontées à une hausse 
problématique des prix des terrains et du 
logement. Sont particulièrement touchées 
les grandes villes et les communes jouissant 
d’une situation attractive. Toujours plus de 
gens ne disposent pas des moyens néces‑
saires à s’y loger ou se voient contraints 
de déménager. Il en résulte une homogé‑
néisation unilatérale de la population, des 
problèmes de trafic et des effets néfastes 
sur la vie sociale et politique des commu‑
nautés concernées. Sur mandat de l’Office 
fédéral du logement (OFL), VLP‑ASPAN 
a montré dans une étude comment la 
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construction de logements d’utilité publi‑
que peut être favorisée par des mesures 
d’aménagement du territoire. Parmi les 
solutions possibles, figure la définition de 
quotas dans les règlements de zones et 
de construction, autrement dit la fixation 
de lots à attribuer au logement d’utilité 
publique. Dans certaines zones, une part 
de la surface brute de plancher à réaliser 
est ainsi réservée aux logements d’utilité 
publique. En 2009, les citoyens de la ville 
de Zoug ont approuvé une réglementa‑
tion allant dans ce sens et son entrée en 
vigueur le 1er septembre 2010 a déclenché 
un écho médiatique non négligeable. Un 
autre moyen de promouvoir le logement 
d’utilité publique consiste à ménager aux 
communes un droit d’emption lors de mi‑
ses en zone. Sur cette base, une commune 
peut acquérir une part des terrains nouvel‑
lement classés en zone à bâtir et veiller à 
ce que les surfaces en question accueillent 
des logements à loyer ou à prix modérés. 
La commune peut elle-même se charger 
de réaliser ces logements ou de céder les 
terrains réservés à des maîtres d’ouvrage 
d’utilité publique. Elle peut également re‑
noncer à exercer son droit d’emption, si 
le propriétaire du bien-fonds construit lui-
même des logements à prix modéré. Cette 
solution du droit d’emption a été adoptée 
par la commune d’Oberägeri dans le can‑
ton de Zoug. Une troisième mesure sus‑
ceptible d’inciter à proposer du logement 
abordable est l’octroi de bonus d’utilisa‑
tion du sol. Mais l’option ne s’avère pas 
forcément recommandable d’un point de 
vue urbanistique, car il faut que le bonus 
soit très élevé pour qu’elle déploie des ré‑
sultats. Or cela peut nuire à la qualité du 
milieu bâti et obérer un développement 
urbain harmonieux. Enfin, la construction 
de logements d’utilité publique peut aussi 
être encouragée par le biais des recettes 
issues du prélèvement sur les plus-values 
foncières, pour autant que le canton ou la 
commune connaisse cette pratique.

	M onuments 
historiques et 
patrimoine culturel

Moyens financiers pour la conser‑
vation des monuments
La conservation des monuments et du 
patrimoine est une tâche conjointe de la 
Confédération et des cantons, ce qui a été 
confirmé lors de l’introduction de la nou‑
velle péréquation financière et de la répar‑
tition des tâches entre la Confédération et 
les cantons RPT. Confédération et cantons 
se répartissent donc la responsabilité et le 
financement de ce domaine. Cela étant, 
le Conseil fédéral semble régulièrement 
tenter de s’en décharger. En 2010, dans le 
cadre de son programme de consolidation 
financière, il voulait ainsi réduire les dé‑
penses affectées aux monuments et au pa‑
trimoine de 30 à 16 millions de francs par 
année. Comme les années précédentes, le 
Parlement a corrigé le tir et les Chambres 
ont maintenu la dotation de 30 millions, 
indispensable à remplir les diverses tâches 
complexes qui relèvent de la sauvegarde 
du patrimoine.

Prix Wakker 2010 à Fläsch GR
Le village viticole grison de Fläsch, dans la 
Vallée du Rhin est le lauréat du Prix Wakker 
2010. Activement engagée dans la sauve‑
garde de son identité viticole et fruitière, 
la commune a opté pour une planification 
locale novatrice. Dans le cadre d’une révi‑
sion en profondeur de son plan de zones, 
certaines parcelles ont été placées hors 
zone à bâtir et sont en partie devenues 
propriété de la commune. À la faveur d’un 
remaniement parcellaire, les propriétaires 
concernés ont été impliqués dans le pro‑
cessus dès son engagement et ils ont ob‑
tenu compensation sous forme de terrains 
à bâtir en dehors du centre. À la périphé‑
rie du village, deux nouveaux quartiers ont 
été définis avec un coefficient d’utilisation 
du sol plus élevé que la norme. Dans ce 
cas particulier, la densification se produit 
donc à la périphérie du village plutôt qu’au 
centre, afin de préserver une physiono‑
mie villageoise unique en son genre. La 

commune de Fläsch s’investit par ailleurs 
pour une architecture contemporaine de 
qualité, conseille les propriétaires fonciers 
dans ce sens et montre l’exemple par ses 
propres constructions. 

Préservation des parcs et jardins 
historiques
Jardins paysagés et parcs historiques sont 
des œuvres communes de la nature et de 
l’homme. Ils témoignent des conditions 
de production et des modes de vie des 
sociétés qui nous ont précédé et revêtent, 
à ce titre, une importance culturelle parti‑
culière. Un traitement respectueux de ces 
espaces patrimoniaux ne signifie nulle‑
ment qu’il faille renoncer au progrès, mais 
constitue au contraire un plus pour la qua‑
lité de vie. Durant l’année en revue, ICO‑
MOS, l’Office fédéral de la culture OFC, 
ainsi que le Centre national d’information 
pour la conservation des biens culturels 
NIKE ont cosigné une résolution exigeant 
des mesures et des lignes directrices ex‑
plicites pour la conservation des parcs et 
jardins historiques. Avant toute interven‑
tion planificatrice ou bâtie dans un tel lieu, 
il importe non seulement d’en recenser la 
valeur écologique et esthétique, mais aussi 
d’inventorier les traces matérielles de son 
histoire. Sur la base d’inventaires, il s’agit 
d’élaborer des outils adéquats pour la pro‑
tection, l’entretien et le renouvellement 
durable des espaces concernés. Avec des 
organisations proches, le groupe de travail 
«Jardins historiques» de l‘ICOMOS Suisse 
s‘est en outre fixé le but d‘établir un recen‑
sement des lieux concernés en Suisse. Ce 
travail a pour but d’encourager les services 
en charge de la conservation, de la pro‑
tection de la nature et de l‘aménagement 
à les considérer, dans l’accomplissement 
de leurs tâches, comme objets dignes de 
conservation. 
www.icomos.ch/fr/groupes-de-travail/jardins
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	 Nature et paysage

2010: année internationale de la 
biodiversité
L’objectif de l’année internationale de la 
biodiversité était de sensibiliser le public 
à l’utilité des écosystèmes, à l’importance 
de certaines espèces clés, ainsi qu’à la res‑
ponsabilité éthique et morale de chaque 
individu face à leur protection. Si les ef‑
forts de la Suisse pour préserver sa biodi‑
versité montrent des signes de succès, les 
buts fixés par la Convention des Nations 
Unies dans ce domaine ne sont toutefois 
pas encore atteints. Des progrès ont certes 
été enregistrés dans les zones forestières 
et agricoles, mais ils ne suffisent pas à ga‑
rantir la conservation de la biodiversité à 

long terme. Celle-ci est en effet tributaire 
de surfaces de bonne qualité suffisam‑
ment étendues, si bien qu’il faut renforcer 
la prise en compte dans les politiques sec‑
torielles de la biodiversité et des services 
rendus par les écosystèmes. VLP‑ASPAN a 
apporté sa contribution à la thématique 
sous forme de document de base illus‑
trant comment les instruments d’aména‑
gement du territoire peuvent contribuer à 
la biodiversité (Les milieux naturels en péril 
– Promouvoir la biodiversité à l’aide des 
instruments d’aménagement du territoire, 
in Territoire & Environnement, septembre 
n° 5/10). 

Paysages suisses toujours menacés
Avec le projet «Observation du paysage 
suisse» OPS mené durant l’année en revue, 
l‘Office fédéral de l’environnement OFEV a 
montré où les tendances néfastes à l’œu‑
vre entre 1980 et 2002 se poursuivent et 
où les contre-mesures engagées déploient 
leurs premiers effets. De 1980 à 2002, le 
mitage du paysage a en effet augmenté 
de près de 15% dans l’ensemble du pays. 
Le bâti occupe ainsi près de 8% de la su‑
perficie totale du pays et, sur le Plateau, les 
zones non morcelées ont rétréci de moitié 
durant cette période. Les surfaces béné‑
ficiant d‘obscurité nocturne sont passées 
de 28% du territoire en 1992 à seulement 



26

2010 Développement du territoire

18% en 2003 et, depuis 1996, on ne 
trouve plus sur le Plateau un seul kilomètre 
carré de paysage jouissant d’une obscurité 
totale durant la nuit. Quant à la constante 
détérioration des qualités paysagères enre‑
gistrée au cours des deux dernières décen‑
nies, elle entraîne des répercussions sur la 
qualité de vie, la biodiversité et le tourisme. 
L’Observation du paysage suisse distingue 
aussi quelques améliorations: chaque an‑
née, 150 km de cours d‘eau enterrés sont 
renaturés – en dépit du fait que 120 km 
sont nouvellement enfouis dans le même 
laps de temps. Presque partout en Suisse, 
on note aussi un accroissement des surfa‑
ces forestières exploitées extensivement, 
c‘est-à-dire peu influencées par l‘homme, 
ce qui favorise la diversité et la spécialité 
des espèces. Enfin, l’observation de l’envi‑
ronnement constate que les indicateurs de 
la qualité du paysage sont bien meilleurs 
dans les zones protégées que dans celles 
qui ne le sont pas.

Nouveaux parcs naturels en voie de 
réalisation
Par le biais d’aides financières et de labels 
ad hoc, la Confédération soutient depuis 
2007 la création et l’exploitation de parcs 
d’importance nationale. Elle en distingue 
trois sortes: les parcs nationaux, les parcs 
naturels régionaux et les parcs naturels pé‑
riurbains. 
Le Parc Adula, dans la célèbre région fron‑
talière de la Greina entre Grisons et Tessin, 
est le premier candidat au rang de nou‑
veau parc national en Suisse. En 2010, 
l‘Office fédéral de l‘environnement OFEV 
a accordé aux deux cantons son aide fi‑
nancière pour ce projet. Le parc Adula est 
ainsi en voie de devenir un deuxième parc 
national, dont l’existence reposera inté‑
gralement sur la libre volonté exprimée par 
les régions et les participations bénévoles. 
Dans les cantons de Nidwald et d‘Uri, le 
projet Naturpark Urschweiz a obtenu des 
fonds pour la création d’un parc naturel 

régional. En 2010, l‘OFEV aura ainsi investi 
un total de 7,5 millions de francs (contre 
3,5 en 2008 et 5,5 en 2009) en aides fi‑
nancières à des projets de parcs.
Première et plus ancienne réserve de notre 
pays labellisée biosphère par l’UNESCO, le 
Parc National suisse a été étendu au Val 
Müstair ce qui fait plus que doubler sa 
superficie. L‘OFEV a ainsi accordé au parc 
grison Biosfera Val Müstair le label de parc 
naturel régional pour une durée de dix 
ans. Et bien que toutes les phases d’éva‑
luation des dossiers ne soient pas encore 
terminées, l’UNESCO a également approu‑
vé cette extension en 2010. Ces décisions 
récompensent les efforts consentis par la 
population du Val Müstair pour créer un 
parc naturel régional par la voie démocrati‑
que et pour gérer à long terme, de concert 
avec le Parc National suisse, une réserve de 
biosphère reconnue par l’UNESCO. Cette 
dernière a exigé que le cœur du Parc Na‑
tional soit entièrement ceinturé par une 
zone protégée d’ici 2013. Cette extension 
est en effet d’une importance essentielle 
pour la réserve de biosphère Val Müstair-
Parc Naziunal. 
A fin 2010, la Suisse comptait ainsi quatre 
parcs d’importance nationale (biosphère 
UNESCO Entlebuch LU, Zürich Sihlwald 
ZH, parc naturel régional Thal SO, Biosfera 
Val Müstair GR), quinze parcs en voie de 
réalisation, ainsi que le Parc National suis‑
se. Afin de mieux valoriser les parcs suis‑
ses d’importance nationale, l’OFEV prévoit 
diverses actions pour les faire connaître 
comme destinations touristiques et pro‑
mouvoir sous un même label les valeurs, 
prestations et offres particulières de cha‑
cune des régions concernées.

Prairies et pâturages secs mieux 
protégés
Les prairies et pâturages secs sont majori‑
tairement issus d‘une exploitation agricole 
extensive. Ils jouent un rôle essentiel pour 
la biodiversité, constituent des habitats 

pour de nombreux insectes pollinisateurs 
et contribuent à une bonne stabilité des 
sols. Ils représentent en outre d’impor‑
tants témoignages du patrimoine histori‑
que et culturel de la Suisse. Étant donné 
que l’exploitation de ces milieux naturels 
n‘est aujourd‘hui plus rentable, l’aban‑
don de leur exploitation et l’intensification 
de l‘agriculture les menacent en nombre 
croissant. Il s’agit dès lors de renforcer leur 
protection. Mi-janvier 2010, le Conseil 
fédéral a approuvé l‘ordonnance fédérale 
réglant la mise en oeuvre de l‘Inventaire 
fédéral des prairies et pâturages secs. Ce‑
lui-ci complète les inventaires déjà existants 
pour la protection de milieux naturels tels 
que les marais, les sites de reproduction 
des batraciens et les zones alluviales. Il ré‑
pertorie près de 3000 prairies et pâtura‑
ges secs d’importance nationale, totalisant 
une superficie de quelque 24‘000 hecta‑
res, ce qui correspond à 1,5 pourcent des 
surfaces affectées à l’agriculture de plaine 
et de montagne en Suisse.
Les cantons sont les principaux acteurs de 
la mise en œuvre des mesures inscrites à 
l’inventaire et ils sont responsables de la 
protection et de l’entretien des biotopes. 
Leur application légale passe par une coor‑
dination avec les plans et prescriptions re‑
levant de la loi sur l’aménagement du ter‑
ritoire, ainsi que par des conventions avec 
les exploitants. 

Fonds suisse pour le paysage 
prolongé jusqu’en 2021
Le Fonds suisse pour le paysage FSP pour‑
ra poursuivre son engagement. Après 
le Conseil des États au milieu de l’année 
en revue, le Conseil national a à son tour 
prolongé sa dotation jusqu’en 2021. Le 
Parlement s’est ainsi opposé aux velléités 
d’économies du Conseil fédéral qui voulait 
y mettre fin. Le National a aussi clairement 
approuvé les 50 millions de francs que la 
Confédération versera au Fonds pour le 
soutien de projets concrets et la sauvegar‑



27

VLP‑ASPAN

de de paysages traditionnels proches de 
l’état naturel. Le FSP a apprécié la décision 
comme preuve de confiance et reconnais‑
sance de ses efforts pour l’entretien et la 
valorisation de tels milieux. 

Consultation sur la Convention du 
paysage
À la fois partie de l’environnement, habitat 
naturel et capital touristique, le paysage 
joue un rôle toujours plus important. C‘est 
pourquoi les acteurs régionaux, nationaux 
et internationaux doivent s‘engager de 
concert en faveur de son aménagement 
et de sa protection. Premier instrument de 
droit international consacré à sa préserva‑
tion, la Convention européenne du pay‑
sage s‘appuie sur une approche globale 
des valeurs paysagères, qui ne se limite 
pas aux aspects écologiques et culturels, 
mais souligne également leur importance 
pour le bien-être collectif et comme atouts 
économiques. Le 1er octobre 2010, le 
Conseil fédéral a ouvert la procédure de 
consultation sur la ratification de cette 
convention auprès des cantons et des or‑
ganisations. Avec la Conception «Paysage 
suisse» CPS de 1997, la politique suisse du 
paysage poursuit les mêmes objectifs que 
la Convention, si  bien que l’approbation 
de cette dernière ne requiert ni nouveaux 
instruments législatifs ni ressources finan‑
cières supplémentaires.

	O bservation du 
territoire

Nouveau recensement de la 
population en 2010
À partir de 2010, l’enquête exhaustive 
réalisée tous les dix ans en Suisse est rem‑
placée par un recensement annuel de la 
population basé sur les données des regis‑
tres et sur des sondages complémentaires 
par échantillonnage. Le nouveau système 
décharge considérablement les communes 
et la population et permet des adaptations 
plus rapides à de nouveaux besoins, grâce 
à quatre types de statistiques. Les statis‑
tiques de base reposent sur les registres 
des habitants tenus par les communes et 
les cantons, sur les principaux registres de 
personnes de la Confédération, ainsi que 
sur le Registre fédéral des bâtiments et des 
logements. Les statistiques structurelles, 
basées sur un relevé annuel par échan‑
tillonnage auprès de 200‘000 personnes, 
donnent un aperçu général des principa‑
les caractéristiques de la population et 
livreront des informations qui ne figurent 
pas dans les registres sur la structure des 
ménages, le logement, l’emploi ou la mo‑
bilité notamment. Également effectuées 
par échantillonnage auprès de quelques 
dizaines de milliers de personnes selon un 
tournus de cinq ans, les statistiques thé‑
matiques récolteront des données sur les 
thèmes suivants: «mobilité et transports», 
«formation de base et formation conti‑
nue», «santé», «familles et générations» 
et «langue, religion et culture». Enfin, des 
enquêtes multithématiques (appelées om‑
nibus) sonderont l’opinion sur des ques‑
tions politiques, ainsi que des problémati‑
ques scientifiques d’actualité.
www.bfs.admin.ch > Actualités > Le nouveau 

recensement de la population

Plus de surfaces bâties, moins de 
terres agricoles 
Durant l’année en revue, le dépouillement 
du troisième recueil statistique 2004/2006 
sur la superficie a progressé. À fin 2010, le 
travail a été achevé pour dix-huit cantons 

(ZH, BE, LU, SZ, OW, NW, ZG, FR, BS, BL, 
SO, SH, AG, TG, VD, NE, GE, JU). Entre les 
deux périodes d’observation 1982-1994 
et 1994-2006, la croissance des surfaces 
d’habitat et d’infrastructure dans les can‑
tons évalués dans l’Ouest et le Nord-Ouest 
de la Suisse a ralenti, passant de 12 à 9 
pourcents. Si l’extension des surfaces bâ‑
ties a été freinée dans tous les cantons, la 
pression urbaine demeure très forte dans 
certains (progression depuis la deuxième 
enquête statistique: OW +15%; JU +14%; 
LU, FR, je + 13%; SZ, NW, ZG + 12% cha‑
cun; TG +11%).
La part urbanisée dans la superficie totale 
est passée de 8,8 à 10,8 pourcents, une 
extension qui s’est faite à près de 90 pour‑
cents au détriment des surfaces agricoles. 
58 pourcents des nouvelles surfaces bâties 
sont occupées par des bâtiments (loge‑
ment et emploi), 30 pourcents sont vouées 
aux transports, 5,2 pourcents à des affec‑
tations spéciales (exploitation, décharges, 
installations d’approvisionnement et d’éli‑
mination) et 6,5 pourcents à des zones ver‑
tes et espaces libres. La croissance des zo‑
nes industrielles et artisanales est en nette 
régression (de 21,1% à 8,1%), régression 
qui est moins marquée pour l’immobilier 
(de 16,7% à 11,9%) et les transports (de 
8,6% à 5,6%). À raison d’un bon 15 pour‑
cents, le fort développement des espaces 
verts et lieux de détente s’est quant à lui 
poursuivi. Une extension notamment due 
aux terrains de golf qui ont presque triplé 
leur superficie durant ces douze dernières 
années. Selon les données compilées, les  
surfaces agricoles ne représentent plus 
que 47 pourcents de la superficie totale.
www.bfs.admin.ch > Thèmes > 2- Espace, envi‑

ronnement > Utilisation et couverture du sol > 

Statistique de la superficie
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Augmentation et vieillissement 
marqué de la population
Au cours des prochaines décennies, la po‑
pulation de la Suisse continuera de croî‑
tre pour passer de 7,8 millions à fin 2009 
à 9 millions en 2060, selon le scénario 
«moyen» établi par l‘Office fédéral de la 
statistique OFS. Cette évolution devrait 
principalement être liée aux mouvements 
migratoires, et la croissance ne touchera 
pas tous les groupes d’âge de la même 
manière. Actuellement proche de 17 pour‑
cents, la tranche d’âge des 65 ans et plus 
augmentera rapidement pour s’établir à 
plus de 28 pourcents au terme de la pé‑
riode considérée. Entre 2010 et 2035, les 
générations du baby-boom arriveront en 
effet à l’âge de la retraite et – vu le nombre 
de personnes concernées, ainsi que leur 
espérance de vie élevée – ce groupe d’âge 
enregistrera une croissance de 89 pour‑
cents au cours des cinq prochaines décen‑
nies. De 4,5 millions à fin 2009, le nombre 
de personnes actives s’accroîtra d’abord 
légèrement pour revenir à 4,6 millions à 
fin 2060. Le taux d’activité des femmes 
de 15 à 64 ans progressera de 2,7 points 
pour atteindre 80,2 pourcents, tandis que 
le niveau de formation de la population de 
la Suisse croîtra considérablement. Selon 
le scénario de référence, la proportion de 
diplômés du tertiaire (hautes écoles et for‑
mation professionnelle supérieure) dans la 
population de 25 à 64 ans passera de 35% 
en 2009 à quelque 50% en 2025, pour 
s’établir à 60% vers 2045.

Desserte inégale des villes et 
villages
Une comparaison des temps de parcours 
entre les communes suisses, aussi bien en 
trafic individuel motorisé qu‘avec les trans‑
ports publics, permet d’évaluer la qualité 
de leur desserte et de relever les dispari‑
tés régionales. De manière générale, le 
niveau d‘accessibilité en Suisse peut être 
qualifié d‘élevé, bien que des différences 

subsistent dans le mode de desserte. Tan‑
dis que les métropoles Zurich, Bâle, Berne, 
Genève et Lugano ainsi que leurs agglo‑
mérations sont aussi bien desservies par 
la route que par le rail, l‘avantage de la 
voiture est manifeste dans les régions péri‑
phériques moins densément peuplées. Sur 
le Plateau, on atteint au minimum une des 
cinq métropoles en moins d‘une heure de 
route. Les habitants des vallées grisonnes 
et valaisannes doivent quant à eux prévoir 
des trajets plus longs en voiture. Le bilan 
des transports publics est par contre moins 
brillant: selon la région et la situation, les 
temps de parcours dépassent rapidement 
l‘heure déjà en périphérie des aggloméra‑
tions. Ces résultats confirment la nécessité 
de coordonner plus étroitement aména‑
gement du territoire et planification des 
transports, et de prendre davantage en 
compte les incidences spatiales des futurs 
développements routiers et ferroviaires.
www.are.admin.ch > Documentation > Publica‑

tions > Transport et mobilité

Les villes suisses en comparaison 
européenne
Les dix plus grandes villes du pays ont pour 
la première fois participé à l’Audit urbain 
européen, qui mesure la qualité de vie en 
zone urbaine. Les résultats ont montré 
que par rapport à d’autres pays d’Europe, 
la Suisse urbaine est un territoire cosmo‑
polite. Les dix villes suisses examinées se 
caractérisent en effet par une proportion 
comparativement faible de nationaux, la 
palme allant à Genève, Lausanne et Lu‑
gano, avec respectivement 56, 62 et 63 
pourcents de citoyennes et citoyens suis‑
ses, suivies des deux métropoles de Bâle et 
Zurich (67% et 69%). En comparaison, les 
villes de Bologne, Turin, Besançon, Dijon, 
Dresde et Leipzig, par exemple, affichent 
une haute proportion de nationaux entre 
94 et 96%. L’Audit révèle également que 
les villes françaises ont les parts de jeunes 
les plus élevées (rapport entre les moins de 

20 ans et la population entre 20 et 64 ans). 
Avec une proportion de jeunes de plus de 
40%, Besançon et Lyon ressortent claire‑
ment comme les villes les plus «jeunes», ce 
qui signifie également que les personnes 
en âge de travailler y assument la charge 
la plus lourde face aux nouvelles généra‑
tions. À l’inverse, plusieurs villes suisses 
alémaniques (Berne, Zurich, Bâle, Lucerne) 
affichent les taux les plus bas (env. 24%), 
tandis qu’ils se situent autour de 30 pour‑
cents à Lausanne, Bienne et Winterthour.

Audit urbain de l’agglomération 
transfrontalière genevoise
Avec près de 802‘000 habitants, l‘espace 
urbain franco-valdo-genevois est de taille 
relativement modeste comparé aux gran‑
des agglomérations européennes. Mais sa 
forte attractivité classe cet espace trans‑
frontalier parmi les zones urbaines euro‑
péennes les plus dynamiques du point 
de vue démographique. Prioritairement 
imputable à l’augmentation de la popula‑
tion côté français, la croissance démogra‑
phique annuelle s‘y établit aux alentours 
de 2 pourcents. En raison de sa forte pro‑
portion de familles avec des enfants en 
bas âge (28%), l’agglomération franco-
valdo-genevoise présente de nombreuses 
similitudes avec les aires métropolitaines 
françaises (où ce taux s’établit autour de 
30%) et se démarque à cet égard des ag‑
glomérations allemandes et italiennes (en‑
tre 20 et 23%), où le vieillissement démo‑
graphique est beaucoup plus prononcé. Le 
taux de motorisation s’y apparente aussi 
davantage à celui des pays du sud que du 
nord de l’Europe: avec un peu plus de 530 
voitures pour 1‘000 habitants, la motorisa‑
tion est relativement élevée et comparable 
à celle observée sur le versant français de 
l’agglomération (à titre comparatif: 600 à 
700 voitures par millier d’habitants dans 
les aires métropolitaines italiennes, contre 
320 dans les villes d‘Europe du nord com‑
me Copenhague). La partie suisse confère 
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en outre un caractère international pro‑
noncé à cet espace: la proportion de res‑
sortissants suisses en Ville de Genève et 
dans le reste du territoire confédéré englo‑
bé dans l’étude (56, respectivement 63%) 
est en effet assez restreinte.
www.admin.ch > International > Disparités internatio‑

nales

Recettes fiscales élevées dans les 
zones urbaines à haute densité
Ventilées en fonction des communes et 
des quartiers, les statistiques fiscales du 
canton de Bâle-Ville montrent sans surpri‑
se que les secteurs bien situés tels que Bru‑
derholz, St. Alban, la vieille ville du Grand 
Bâle, ainsi que les communes de Riehen et 
Bettingen déclarent des revenus moyens 
élevés, tandis que les salaires bruts les plus 
modestes se trouvent dans des quartiers 
urbains moins prisés. Si l’on rapporte en 
revanche les recettes fiscales au mètre 
carré de surface habitable, on obtient une 
autre image. Dans son ensemble, le canton 
de Bâle-Ville génère 84 francs d’impôts sur 
le revenu par mètre carré habitable, mais 
avec 142 francs par m2, le montant le plus 
élevé est atteint dans le quartier de Got‑
thelf (qui est exactement dans la moyenne 
bâloise en ce qui concerne le revenu brut 
moyen), suivi de Matthäus avec 139 francs 
(alors que le quartier est dans le tiers infé‑
rieur du point de vue revenu). Les valeurs 
les plus basses sont enregistrées à Bettin‑
gen (pourtant deuxième des communes 
à hauts revenus) avec 29 francs par m2 et 
Rosental avec 38 francs par m2. Ces sta‑
tistiques battent donc en brèche l’idée 
que des rentrées fiscales intéressantes ne 
peuvent être obtenues que dans des quar‑
tiers recherchés, où le bâti est très aéré. 
Elles prouvent au contraire que les zones 
à haute densité, offrant une qualité de 
logement élevée, attirent aussi de bons 
contribuables.
www.statisik-bs.ch/wirtschaft/steuern/bericht-

steuerstatistik

Les communes financièrement 
solides le demeurent
Si la force contributive des communes zu‑
richoises s’est considérablement accrue au 
cours des trente dernières années, toutes 
ne bénéficient pas de cette manne dans les 
mêmes proportions. De fait, la croissance 
a avant tout bénéficié aux collectivités les 
plus aisées, dont la liste n’a guère varié. 
Autrement dit, les écarts entre communes 
se sont creusés, tandis que le profil fiscal du 
canton dans son ensemble demeure fon‑
damentalement inchangé. L’attrait exercé 
par certaines communes comme lieu de 
résidence et d’implantation pour les per‑
sonnes et les entreprises se maintient au 
cours des années. Ainsi, les contribuables 
aisés continuent à s’installer de préférence 
dans des communes riches, de même que 
celles qui sont considérées comme favo‑
rables aux entreprises conservent leurs 
atouts selon les résultats disponibles. En 
d’autres termes, une généreuse offre de 
terrains à bâtir ne suffit pas à transformer 
des communes pauvres en opulents para‑
dis fiscaux: les choix résidentiels et écono‑
miques restent prioritairement motivés par 
la situation et l’accessibilité, ainsi que la 
qualité de vie et d’habitat offertes par une 
commune.

	 Planification 
cantonale

Le Conseil fédéral a approuvé trois 
plans directeurs cantonaux
Durant l’année en revue, le Conseil fédéral 
a approuvé la révision complète des plans 
directeurs des cantons de Bâle-Ville, Bâle-
Campagne et Thurgovie.

Dans son plan directeur entièrement rema‑
nié, le canton de Bâle-Ville fixe les grandes 
lignes de son développement territorial à 
venir. La stratégie et les fiches de coordi‑
nation adoptées vont dans le sens d’un 
concept de territoire cantonal contrai‑
gnant, ainsi que l’envisage la Confédéra‑
tion. Une attention particulière est accor‑
dée au domaine de l’urbanisation. Ainsi 
le plan directeur fixe une stratégie claire 
pour le développement vers l’intérieur du 
milieu bâti et préconise de considérer mi‑
nutieusement toute extension de l‘urbani‑
sation. Le dispositif d’application contient 
notamment des prescriptions sur les véri‑
fications et les règlementations à prévoir 
avant ou dans le cadre d’un changement 
de zone lié à de nouvelles urbanisations. 
Jusqu’alors plutôt négligée dans les plans 
directeurs, la qualité du milieu bâti – qui 
revêt une importance primordiale pour 
la densification de la substance urbaine 
– fait l’objet d’un chapitre en soi. Pour la 
création de places et d’espaces verts, des 
zones sont par exemple désignées comme 
privilégiées pour une «dé-densification». 
L’idée d’affecter les recettes issues du pré‑
lèvement sur les plus-values foncières à 
l’achat de terrains adaptés à la transfor‑
mation en parcs est également formulée. 
Côté transports, une large place est réser‑
vée à la mobilité douce, bien adaptée au 
milieu urbain. Enfin, les indications locali‑
sées prévues en lien avec les cours d‘eau, 
la protection de la nature et du paysage, 
l‘agriculture et l‘exploitation forestière of‑
frent un bon cadre pour le pilotage des 
activités à incidence spatiale, même hors 
milieu bâti.
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Au chapitre urbanisation, le plan directeur 
du canton de Bâle-Campagne confine 
l‘essentiel de son développement urbain 
à l‘intérieur des zones à bâtir existantes, 
légalement déterminées, pour les dix à 
quinze prochaines années. Les extensions 
de zones à bâtir devront se cantonner à 
des axes centraux et des centres bien dé‑
finis, avec des ceintures vertes pour les 
délimiter. Les communes sont invitées à in‑
ventorier les réserves d‘utilisation présen‑
tes dans leurs territoires construits et à en 
suivre l‘évolution. Le domaine des trans‑
ports est coordonné au développement de 
l‘urbanisation. Et avec une cartographie 
complète des surfaces agricoles utiles, le 

canton s’est doté d’une base pour le relevé 
des surfaces d‘assolement.

Le canton de Thurgovie reprend certains 
principes probants de son précédent plan 
directeur et notamment celui d’équilibra‑
ge final des surfaces. Ainsi, de nouveaux 
zonages doivent être compensés par le 
retour en zone agricole de terrains à bâ‑
tir non utilisés. Les défis particuliers aux‑
quels le canton doit répondre viennent de 
ce que ses différentes parties sont toutes 
orientées vers d’autres centres urbains ex‑
tracantonaux. Grâce à la désignation d’es‑
paces et d’axes de développement, ainsi 
que de centres cantonaux et régionaux, le 

développement de l’urbanisation sera pilo‑
té de manière différenciée. Dans le domai‑
ne de la nature et des paysages, une large 
place est faite à la protection des terres 
agricoles, de l’environnement et des sites 
naturels, ainsi qu’à l’interconnexion des 
biotopes. Cela se reflète également dans 
la mise en œuvre scrupuleuse du concept 
cantonal de développement territorial. Le 
canton de Thurgovie dispose de beaucoup 
de terres de bonne qualité, qui comptent 
parmi les surfaces d’assolement et qu’il 
importe à ce titre de préserver – notam‑
ment par le biais du principe d’équilibrage 
mentionné plus haut. Au chapitre de l‘In‑
ventaire fédéral des paysages, sites et mo‑
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numents naturels d‘importance nationale 
(IPF), la Confédération exige encore de la 
Thurgovie – comme de Bâle-Campagne, 
au demeurant – des mesures plus éten‑
dues pour l’application des objectifs de 
protection.

Sous certaines réserves, le Conseil fédéral 
a approuvé l’adaptation du plan directeur 
du canton de Soleure portant sur la zone 
d’intérêt de Weissenstein pour les loisirs et 
la détente. Le cœur de cette adaptation 
concerne le remplacement du télésiège 
d’intérêt historique qui monte au Weis‑
senstein par un nouveau téléphérique. Le 
canton a intégré la décision concernant ce 
nouvel équipement dans un paquet global 
où il fixe les principaux aspects du déve‑
loppement du site comme zone de loisirs 
et de détente. La réalisation du nouveau 
téléphérique devra lui assurer une meilleu‑
re liaison aux transports publics, tandis que 
la route montant au Weissentein sera fer‑
mée par beau temps et les jours fériés et 
le parcage réorganisé. Il est en outre prévu 
d’élaborer un concept pour de nouvelles 
activités de loisirs au Weissentein. Comme 
celui-ci est inscrit à l‘Inventaire fédéral des 
paysages, sites et monuments naturels 
d‘importance nationale (IPF), la Confédé‑
ration exige que la poursuite des études 
assure que le tracé, le dimensionnement 
et la conception du nouveau téléphérique 
n’aient pas d’impact majeur sur le pay‑
sage. Avec l’acceptation de la modifica‑
tion du plan directeur, la réalisation d’une 
nouvelle installation a fait un pas de plus, 
mais elle n’est pas encore définitivement 
acquise.

Le plan directeur du canton d’Argovie a 
été remanié dans son ensemble. La révi‑
sion fait suite à l’élaboration de différen‑
tes stratégies cantonales déjà approuvées, 
dont les grandes lignes du développement 
argovien pour la période 2009-2018, ainsi 
que les différents rapports de planifica‑

tion concernant le territoire, la mobilité, 
l’énergie, l’agriculture et la forêt. La loi sur 
l’aménagement et les constructions révi‑
sée, entrée en vigueur le 1er janvier 2010, 
doit également être intégrée au plan direc‑
teur remanié. Après sa consultation par les 
autorités, le plan directeur a été soumis à 
l’appréciation publique jusqu’à fin 2010.

Le canton de Neuchâtel a mis en consulta‑
tion son plan directeur au début de 2010. 
En matière d’urbanisation, celui-ci rassem‑
ble quelques innovations intéressantes. Les 
plans d’aménagement ne pourront plus 
être acceptés que si les besoins régionaux 
sont pris en compte et dûment justifiés 
pour le dimensionnement des zones à bâ‑
tir. Si une nouvelle zone à bâtir est établie, 
elle doit impérativement être desservie par 
les transports publics – avec des exigences 
plus élevées quant au type de desserte en 
milieu urbain. L’extension de zones à bâtir 
hors révision ordinaire du zonage est liée à 
une obligation de construire dans les cinq 
ans suivant l’approbation et au dézonage 
d’une surface équivalente de terrain à 
bâtir. Enfin, pour pallier le problème des 
zones à bâtir surdimensionnées et mal si‑
tuées, le canton s’engage à élaborer des 
mécanismes d’échange et de compensa‑
tion de droits à bâtir et à en inscrire la base 
légale dans la loi cantonale sur l’aména‑
gement.

Dans le canton de Berne, le Conseil-exé‑
cutif a ficelé le Rapport 2010 sur l’amé‑
nagement du territoire à l’intention du 
Grand Conseil. Bien que l’utilisation du sol 
s’avère fondamentalement parcimonieuse 
dans le canton de Berne, le rapport repère 
quelques défis d’aménagement à relever. 
Le développement urbain doit se concen‑
trer sur des centres bien viabilisés, mais 
ceux-ci accusent souvent un déficit de 
terrains à bâtir disponibles. Au niveau des 
plans d’aménagement locaux, on constate 
un manque de qualité et des concepts 

de développement globaux font souvent 
défaut. Il faut également se préoccuper 
des surfaces d‘assolement (SDA), dans la 
mesure où les meilleures terres arables 
sont menacées par les pressions foncières. 
Lorsque le rapport a été débattu au Grand 
Conseil, une protection renforcée des SDA 
et un coefficient d’utilisation minimal de 
0,6 pour le zonage de nouvelles SDA ont 
été exigés. Et afin de rendre les principes 
d’aménagement plus contraignants au ni‑
veau régional, le canton de Berne élabo‑
rera des concepts régionaux globaux pour 
les transports et l’urbanisation.

Le canton de Schaffhouse a lancé la révi‑
sion complète de son plan directeur. Dans 
un premier temps, il a défini un concept 
territorial cantonal, qui doit servir de ca‑
nevas aux contenus à traiter dans le plan 
directeur.

Zoug redéfinit ses objectifs de dé‑
veloppement 
Face à un déclin pronostiqué de sa popula‑
tion et de son marché du travail, le canton 
de Zoug s’est fixé de nouveaux objectifs 
de développement à l’horizon 2030. Dans 
cette logique, les objectifs inscrits par le 
législateur cantonal dans le plan directeur 
en matière de croissance de la population 
doivent être revus à la baisse. Une crois‑
sance plus mesurée des places de travail 
est également envisagée. Ces nouveaux 
objectifs sont un instrument essentiel pour 
la planification cantonale. La direction des 
constructions est chargée de discuter les 
valeurs cibles retenues avec les communes 
et d’engager les adaptations nécessaires 
du plan directeur. A cette fin, il s’agit de 
déterminer les conséquences des nouvelles 
valeurs cibles pour la planification de zones 
de détente de proximité, d’infrastructures 
de transport, d’hôpitaux et d’écoles, ainsi 
que leurs retombées en matière de loge‑
ment pour personnes âgées et d’évolution 
sociodémographique. 



32

2010 Développement du territoire

Monitoring de l’aménagement du 
territoire par les cantons
Dans la foulée des débats lancés par l’Ini‑
tiative sur le paysage, la révision partielle 
de la Loi sur l’aménagement du territoire et 
l’élaboration du Projet de territoire, Avenir 
Suisse a publié en été 2010 un inventaire 
des instruments cantonaux de pilotage du 
développement urbain. La diversité et l’ef‑
ficience des outils urbanistiques existants 
y fait l’objet d’une étude exhaustive, afin 
de donner une vue d’ensemble des prin‑
cipes, méthodes et pratiques d’aménage‑
ment observés par les 26 cantons. Malgré 
la difficulté pour trouver des indicateurs 
appropriés et pondérer correctement les 
critères d’appréciation retenus, il en ré‑
sulte un tableau différencié des pratiques 
d’aménagement mises en œuvre par les 
différents cantons – intégré dans une vi‑
sion synoptique. À côté des progrès réali‑
sés au cours des dernières années, l’étude 
met aussi en lumière les déficits d’appli‑
cation. D’un point de vue économique, la 
très controversée taxation des plus-values 
foncières est considérée comme favora‑
ble par le rapport. Selon VLP‑ASPAN, une 
lecture attentive ce dernier est toutefois 
nécessaire pour obtenir une image diffé‑
renciée. Si l’on s’arrête en effet au classe‑
ment impressionnant des 26 cantons qui 
ressort de prime abord, on risque de tirer 
des conclusions hâtives en comparant des 
pommes et des poires: Appenzell Rhodes-
Intérieures n’est pas Zurich et le Jura n’est 
pas Genève. Bien plus intéressants, percu‑
tants et instructifs, les classements partiels 
illustrant les différents domaines analysés, 
de même que les regroupements propo‑
sés à plusieurs reprises dans le rapport, en 
disent beaucoup plus que les rapproche‑
ments généraux. Ainsi, parallèlement aux 
cantons urbains et de type urbain comme 
Bâle-Ville, Genève, Zurich et Zoug, l’étude 
propose une comparaison des cantons 
alpins que sont les Grisons, le Valais, Uri 
et Glaris. La confrontation de Schwyz et 

Zoug est également intéressante, les deux 
cantons présentant des similitudes quant 
à leur situation, leur accessibilité et leurs 
avantages fiscaux. Quant aux cantons 
d’agglomérations, à savoir Argovie, Bâle-
Campagne, Lucerne, Neuchâtel, Schwyz, 
Soleure, St-Gall, Thurgovie, Fribourg et 
Vaud, ils présentent des points de compa‑
raison instructifs à maints égards. L’étude 
s’avère ainsi une précieuse source d’infor‑
mations, où les cantons peuvent puiser et 
s’inspirer mutuellement pour assurer leurs 
tâches de planification actuelles. L’effort 
fourni par Avenir Suisse a également été 
salué par la Conférence suisse des direc‑
teurs cantonaux des travaux publics, de 
l‘aménagement du territoire et de l‘envi‑
ronnement (DTAP): les directeurs y voient 
différentes pistes de réflexion et des es‑
quisses de solutions pour l’avenir, tout en 
mettant un bémol quant aux distorsions 
pouvant résulter de certaines méthodes et 
indicateurs adoptés par l’étude.

	 Planification 
fédérale

Plan sectoriel des transports
La Confédération coordonne dans des 
plans sectoriels ses activités qui ont une 
incidence sur le territoire. Le plan sectoriel 
des transports comprend une partie pro‑
grammatique intermodale et celles rela‑
tives à la mise en œuvre de supports de 
mobilité précis «Routes et Rail/Transports 
publics». Le module 1 du plan sectoriel 
«Infrastructure rail» (PSIR) est entré en 
vigueur à l’automne de l’année en revue. 
Le PSIR s’inscrit dans la continuité du Plan 
sectoriel AlpTransit NLFA et présente les 
projets déjà décidés par le Parlement en 
vue du raccordement de la Suisse orientale 
et occidentale au réseau ferroviaire euro‑
péen à grande vitesse (R-LGV), ainsi que 
du futur développement de l‘infrastructure 
ferroviaire (ZEB). L‘Office fédéral des trans‑
ports est actuellement chargé par le Parle‑
ment d‘étudier les futures étapes du déve‑
loppement de l‘infrastructure ferroviaire. 
Etant donné qu’il n‘existe pas encore de 
fiches d‘objet pour tous les projets ayant 
une incidence sur le territoire, le PSIR est 
adapté et complété au fur et à mesure de 
leur élaboration. Les fiches d‘objet concer‑
nant les programmes fédéraux et les fu‑
turs aménagements de réseaux RER ou 
de gares (Bâle, Berne, Lausanne, Genève, 
Lucerne, St-Gall, le Tessin, Zoug, Zurich) 
seront définies lors des prochaines adap‑
tations du plan sectoriel. L’objectif du PSIR 
étant de coordonner le déploiement à long 
terme de l‘infrastructure ferroviaire avec le 
développement territorial, afin d’assurer 
une sécurité de planification aux cantons 
et aux communes, il inclut également des 
projets dont le financement reste à définir. 
Quant aux options spatiales concrètes qu’il 
retient, elles ne modifient pas de manière 
significative le plan sectoriel AlpTransit ou 
les plans directeurs cantonaux en vigueur.
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Dépôts en couches géologiques 
Approuvé en avril 2008 par le Conseil fé‑
déral, le plan sectoriel «Dépôts en couches 
géologiques profondes» règle la procédure 
de sélection de lieux pour le dépôt de dé‑
chets radioactifs. Après la présentation en 
2009 des périmètres potentiels, l’OFEN a 
fixé des régions d’implantation provisoires 
à mi 2010. Au total, 202 communes sont 
concernées en fonction de leurs particu‑
larités géologiques, de leurs programmes 
de construction en surface ou de la proxi‑
mité de ceux-ci avec les zones sensibles. 
Afin d’examiner les impacts économiques, 
écologiques et sociaux d’un futur dépôt en 
couches profondes et de pouvoir confron‑
ter les différentes implantations possibles, 
la Confédération a en outre présenté une 
méthodologie destinée à mener une étude 
comparative supracantonale. 

Défis accrus pour les réseaux 
d’infrastructure suisses
Le premier rapport stratégique de la Confé‑
dération portant sur l‘avenir des réseaux 
d‘infrastructure nationaux présente une 
vue d‘ensemble de tous les équipements 
concernés dans les secteurs des trans‑
ports, de l‘énergie et des télécommunica‑
tions. Il en conclut que la Suisse dispose 
actuellement de réseaux d‘infrastructure 
performants et de haute qualité, mais que 
leur sollicitation croissante les mettra à 
rude épreuve au cours des années à venir. 
Appelés à absorber une demande en forte 
hausse, ils n’en devront pas moins conti‑
nuer à garantir la sécurité de l‘approvision‑
nement, satisfaire aux exigences en matiè‑
re de protection de l‘environnement et de 
la population et soutenir le développement 
territorial souhaité. Un renouvellement du‑
rable des réseaux d‘infrastructure implique 
notamment d’en préserver la substance en 
modernisant les équipements menacés de 
saturation, d’assurer une gestion optima‑
le des capacités et d’éliminer les goulets 
d’étranglement qui fragilisent le système. 

Pour les infrastructures financées par l‘État 
(route, rail), le Conseil fédéral envisage de 
remplacer toutes les redevances d‘infras‑
tructure actuellement prélevées au niveau 
de la Confédération par une taxation de 
la mobilité (mobility pricing) couvrant l‘en‑
semble du territoire, liée aux prestations 
et valable pour tous les modes de trans‑
port. Grâce à des impulsions économiques 
conformes aux usages réels, un tel dispo‑
sitif assoirait une base de financement so‑
lide. Lors de l’audition relative à ce rapport 
en début d’année, VLP‑ASPAN a toutefois 
regretté qu’il escamote le rôle des ins‑
truments de planification en mains de la 
Confédération, ainsi que l’importance du 
projet de territoire Suisse pour le déploie‑
ment des futurs réseaux d’infrastructure. 
Les projets de la Confédération devraient 
en effet impérativement faire l’objet d’une 
coordination préalable avec les plans di‑
recteurs cantonaux correspondants pour 
l’aménagement et les infrastructures, par 
le biais d’un plan sectoriel (voir aussi Rap‑
port d’activité, chapitre VLP‑ASPAN).

Sites pour l‘approvisionnement en 
roches dures
En décembre 2008, le Conseil fédéral a fixé 
des principes pour l‘approvisionnement 
en roches dures. Afin de garantir celui-ci 
à long terme, il s’agit d’évaluer assez tôt 
des sites non classés à l‘Inventaire fédéral 
des paysages, sites et monuments naturels 
d‘importance nationale (IFP). Réunissant 
des représentants de l‘Association suisse 
des carrières de roches dures et de la Com‑
mission suisse de géotechnique, un grou‑
pe de projet, accompagné de responsables 
fédéraux, cantonaux et d’associations de 
défense de l’environnement, est donc en 
train de repérer des sites correspondants 
pour examiner la faisabilité technique et 
politique d’une exploitation.

	 Politique régionale

Hétérogénéité du développement 
économique régional
Sous l’intitulé «Le développement écono‑
mique régional de la Suisse», regiosuisse a 
publié un rapport de monitoring en 2010. 
Celui-ci montre que les espaces ruraux 
évoluent de manière très différente dans 
les différentes régions. Il confirme en outre 
le rôle de locomotives économiques joué 
par les régions métropolitaines et l’accen‑
tuation des écarts entre espaces urbains et 
ruraux en matière de capacité économi‑
que, de revenus et d’emplois. Le tableau 
doit toutefois être relativisé si l’on y intègre 
le coût de la vie et d’autres indicateurs du 
bien-être. L’étude relève aussi une amé‑
lioration marquante de la productivité du 
travail en milieu rural. Les périphéries et 
l’espace rural périurbain facilement acces‑
sible ont fait des progrès notables de ce 
point de vue. Dans le domaine touristique, 
on constate une concentration croissante: 
tandis que les métropoles et les centres 
touristiques alpins affichent un taux d’oc‑
cupation maximal de leur capacités hô‑
telières, celui-ci stagne au-dessous de 25 
pourcents dans les régions périurbaines et 
les nuitées ont diminué dans les espaces 
ruraux difficiles d’accès. 
www.regiosuisse.ch/monitoring

Inventaire des succès obtenus par 
les projets NPR
Avec la Nouvelle politique régionale NPR 
entrée en vigueur au 1er janvier 2008, la 
Confédération soutient les régions de 
montagne, les autres espaces ruraux, 
ainsi que les territoires frontaliers face 
aux mutations structurelles auxquelles ils 
sont confrontés. La NRP a pour objectif 
d’améliorer les conditions cadres pour le 
développement d’entreprises et de renfor‑
cer l’innovation, la création de valeur et la 
compétitivité dans les régions concernées. 
Afin que les succès obtenus par les projets 
lancés par différents cantons et régions 
fassent des émules, regiosuisse a instauré 
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une banque de données pour encourager 
l’échange d’informations et les contacts 
entre responsables de projets. Elle a égale‑
ment accordé un soutien financier à l’éla‑
boration d’un «Guide pour l’évaluation de 
stratégies et de projets de développement 
du point de vue de l’économie régionale». 
Ce document doit permettre de juger de 
manière simple comment inscrire un pro‑
jet spécifique dans l’économie régionale et 
quels effets il est susceptible d’y déployer.
www.regiosuisse.ch/politique-regionale-ch

	 Projet de territoire 
Suisse

Réfléchir et planifier par territoires 
d’action
Au cours de l’année en revue, le Projet de 
territoire Suisse élaboré en commun par la 
Confédération, les cantons, les villes et les 
communes durant une période de cinq ans 
a été adopté par les différents groupes de 
travail impliqués. Début 2011, le Dépar‑
tement fédéral de l’environnement, des 
transports, de l’énergie et de la commu‑
nication DETEC l’a soumis à la Conférence 
des gouvernements cantonaux, à l’Union 
des villes et à l’Association des communes 
suisses pour une large consultation. 
L’objectif central du Projet de territoire est 
de disposer pour la première fois d’une 
représentation commune – élaborée et 
adoptée par les trois niveaux étatiques 
– du futur développement territorial de la 
Suisse. Afin de maintenir et de consolider 
les atouts essentiels qui en font l’attrait, 
le concept doit servir de guide et d’aide 
à la décision à tous les acteurs chargés de 
l’aménagement, depuis l’échelon commu‑
nal jusqu’à l’administration fédérale. Dans 
cette perspective, le Projet préconise un 
éventail de stratégies d’ensemble. Pour as‑
seoir la compétitivité du pays, il s’agit de 
créer un réseau polycentrique d’aires mé‑
tropolitaines, de villes, ainsi que de centres 
ruraux et touristiques. Le développement 
de l’urbanisation doit se concentrer sur 
les régions déjà majoritairement bâties. En 
zone urbaine, la qualité de vie et d’habitat 
doit être assurée par la création d’espa‑
ces verts et de lieux de détente. L’urbani‑
sation et les transports doivent être plus 
étroitement coordonnés. L’optimalisation 
des infrastructures de transport existantes 
doit primer sur la construction de nouvel‑
les voies de trafic. Les paysages non bâtis 
doivent être davantage valorisés comme 
emblèmes identitaires. Il est impératif 
que les planifications et l’aménagement 
s’inscrivent dans des territoires d’action 
suprarégionaux, afin de tenir compte du 
fait qu’une grande partie de la population 

franchit aujourd’hui quotidiennement des 
frontières communales, cantonales, voire 
nationales pour le travail, les loisirs ou les 
achats. Dans ce contexte, le Projet de ter‑
ritoire distingue douze territoires d’action 
types, soit des aires métropolitaines (Zu‑
rich, Bâle, le bassin lémanique et la région 
Berne capitale), des couronnes urbaines de 
petite et moyenne importance (Lucerne, la 
Città Ticino, l’Arc jurassien, le pays de l’Aar 
et la Suisse du Nord-est), ainsi que des ré‑
gions alpines (le Gothard, la Suisse du Sud-
Ouest et celle du Sud-Est).
www.are.admin.ch > Thèmes > Organisation et 

aménagement du territoire > Projet de territoire 

Suisse
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	 Protection de 
l’environnement

Politique environnementale 2010
En 2010, les changements climatiques et 
la recherche d’une solution à ce problème 
ont dominé les débats environnementaux, 
avec la révision de la loi sur le CO2 en point 
d’orgue politique. Celle-ci constitue un 
contre-projet indirect à l‘initiative popu‑
laire «Pour un climat sain», qui exige d’ici 
à 2020 une réduction de 30 pourcents des 
émissions nationales de gaz à effets de ser‑
re par rapport au rejets mesurés en 1990. 
Sur certains points centraux, les Chambres 
ont adopté des positions différentes, si 
bien qu’une conférence de conciliation a 
dû être convoquée. Quant à l’ONU, elle a 
déclaré 2010 «année de la biodiversité» 
et l‘OFEV a élaboré une stratégie pour en‑
rayer la disparition d‘espèces et d‘habitats 
et organisé une série de manifestations afin 
de mieux faire connaître la biodiversité et 
les bienfaits qui en dépendent en Suisse. 
L’OFEV a en outre préparé la mise en œu‑
vre de l‘initiative parlementaire «Protec‑
tion et utilisation des eaux» (adoptée par 
le Parlement comme contre-projet indirect 
à l‘initiative populaire «Eaux vivantes»). 
Celle-ci doit contribuer à améliorer nota‑
blement la qualité écologique des cours 
d’eaux suisses, tout en tenant compte des 
intérêts des utilisateurs et des exigences de 
la protection contre les dangers naturels.

Valeurs limites pour le bruit des 
installations militaires
La loi sur la protection de l‘environnement 
(LPE) et l‘ordonnance sur la protection 
contre le bruit (OPB) ont pour but de pro‑
téger la population des nuisances sonores. 
L‘OPB concrétise cette protection en dé‑
terminant des méthodes d‘évaluation et 
en fixant des valeurs d’exposition au bruit 
applicables à divers types d‘installations, 
telles que les routes, les chemins de fer, les 
installations industrielles et artisanales, les 
aérodromes et les installations de tir civiles. 
En revanche, l’évaluation du bruit des pla‑
ces d’armes, de tir et d’exercice militaires 

se fondait jusqu’ici sur des valeurs indicati‑
ves provisoires. La validation par le Conseil 
fédéral de l’ordonnance révisée avec des 
valeurs d’exposition au bruit pour les ins‑
tallations miliaires et son entrée en vigueur 
au 1er août 2010 comble dès lors une la‑
cune dans la protection de la population 
et assure une sécurité juridique accrue à 
toutes les parties impliquées. Le nombre 
de personnes soumises à des émissions 
supérieures aux valeurs limites d’immis‑
sion adoptées est grossièrement estimé à 
20‘000 et le délai d‘assainissement pour 
les places d‘armes, de tir et d‘exercice 
militaires court jusqu’au 31 juillet 2025, 
pour un coût des travaux évalué à quel‑
ques dizaines de millions de francs. Quant 
à l‘assainissement sonore des aérodromes 
militaires, il a été reporté de dix ans, jus‑
qu‘au 31 juillet 2020, en raison des déci‑
sions encore en suspens pour l’acquisition 
de nouveaux avions de combat et donc 
des incertitudes liées aux futures valeurs 
d’émission concernées.

Zones environnementales
À l’instigation des cantons de Genève 
et du Tessin, le Département fédéral de 
l’énergie, des transports, de l’environne‑
ment et des communications DETEC a 
lancé en automne 2010 une procédure 
d‘audition à propos des bases légales sus‑
ceptibles de favoriser la création de zo‑
nes environnementales. L’objectif était de 
pouvoir interdire, dans certaines zones, la 
circulation de voitures dont les émissions 
polluantes sont particulièrement élevées, 
afin d’accroître la qualité de vie en amé‑
liorant la qualité de l’air par un report du 
trafic sur des véhicules moins polluants et 
les transports publics. Les quelque 3700 
avis déposés témoignent toutefois d’une 
opposition majoritaire au projet, en parti‑
culier de la part des cantons qui auraient 
été responsables de sa mise en œuvre. On 
a évoqué la disproportion entre les mesu‑
res à prendre et les effets limités de telles 

zones environnementales. Une améliora‑
tion de la qualité de l‘air peut être obtenue 
par d’autres moyens, tels que des limites 
d’émissions plus sévères pour les véhicules 
neufs ou des incitations fiscales favorisant 
les véhicules propres. Le DETEC a donc re‑
noncé à la poursuite de ce projet.

Travaux législatifs planifiés ou en 
cours
L’Office fédéral de l’environnement a pu‑
blié une nouvelle vue d’ensemble des 
travaux législatifs en cours ou planifiées 
pour la période 2010 à 2015, parmi les‑
quels nombreux sont ceux qui concernent 
de près l’aménagement du territoire: la 
ratification de la Convention européenne 
du paysage, la modification évoquée plus 
haut de la loi sur la protection des eaux 
(comme contre-proposition indirecte à 
l’initiative populaire «Eaux vivantes») ou 
les compléments apportés à l’Ordonnance 
sur la protection contre le bruit.
www.bafu.admin.ch/recht > Droit de l’environ‑

nement
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	 Résidences 
secondaires

Mesures contre la construction de 
résidences secondaires
Comme mesure d’accompagnement à 
l’abrogation de la Lex Koller et contre-pro‑
jet à l’initiative populaire «Stop à la pro‑
lifération des résidences secondaires», le 
Parlement a décidé une modification de la 
LAT qui oblige les cantons à définir dans 
leurs plans directeurs les régions dans les‑
quelles des mesures doivent être engagées 
afin d’assurer un équilibre entre résidences 
principales et secondaires.
Les deux Chambres ont toutefois long‑
temps divergé sur les dispositions à adop‑
ter. Le Conseil des États préconisait de dé‑
finir aussi bien les mesures concrètes pour 
atteindre le but recherché, que les élé‑
ments pertinents pour évaluer l’équilibre 
entre résidences principales et secondai‑
res. Le Conseil National ne s’est d’abord 
pas rallié à ce vœu de concrétisation, mais 
a introduit un élément complètement 
nouveau au projet avec une proposition 
de flexibilisation des règles applicables aux 
habitations agricoles hors zones à bâtir. 
La conférence de conciliation a accouché 
d’un compromis, où la Chambre haute 
s’est dite prête à restreindre l’étendue des 
mesures concrètes à inclure dans le texte, 
si le National renonçait à une réglementa‑
tion pour les constructions hors zones. Les 
Conseils se sont alors ralliés à cette solu‑
tion et, grâce à l’attitude constructive du 
Conseil des États, des instruments tels que 
le contingentement, la quote-part dévolue 
aux résidences principales, la définition de 
zones hôtelières ou l’introduction de taxes 
d’incitation pour freiner la multiplication 
des résidences secondaires seront expres‑
sément nommés dans la loi. 

Aide à la planification directrice 
cantonale 
Paru en 2010, un «Guide pour la planifica‑
tion directrice cantonale» montre aux can‑
tons comment ils peuvent orienter l’évo‑
lution de la construction de résidences 

secondaires par le biais de leurs plans di‑
recteurs. Élaboré par l’ARE avec des offices 
cantonaux spécialisés, les offices fédéraux 
concernés, ainsi que des experts du tou‑
risme, le document donne également aux 
régions et aux communes des indications 
sur la manière de mettre en œuvre les di‑
rectives du plan cantonal. Les mesures ont 
pour objectif de préserver la qualité du mi‑
lieu bâti et du paysage. Un rapport équili‑
bré doit être atteint et conservé entre rési‑
dences principales et secondaires. Il s’agit 
notamment de limiter les secondes, de 
promouvoir le secteur hôtelier ainsi qu’une 
offre de résidences principales à prix rai‑
sonnable, et d’obtenir une meilleure oc‑
cupation des «lits froids». Pour 2011, des 
suggestions complémentaires sont prévues 
pour favoriser des «lits chauds» et limiter 
la reconversion d’habitations principales et 
d’hôtels en résidences secondaires.
www.are.admin.ch/themen > résidences secon‑

daires

Adaptation du plan directeur 
grison
En ajustant son plan directeur, le canton 
des Grisons a devancé la législation fédé‑
rale évoquée ci-dessus en matière de ré‑
sidences secondaires. D’ici 2013, il oblige 
35 communes touristiques à prendre des 
mesures pour encourager les logements 
principaux et contenir la construction de 
résidences secondaires. Parmi ces der‑
nières, celles qui sont louées (lits chauds) 
échappent à la réglementation. Le Conseil 
fédéral a approuvé l’adaptation correspon‑
dante du plan directeur en 2010.

Plans prescrivant la proportion de 
résidences principales 
La prescription d’une proportion de rési‑
dences principales est un des instruments 
permettant de contenir la prolifération des 
résidences secondaires et d’assurer une 
offre de logements abordables pour la po‑
pulation autochtone. En 2009, la Direction 

de la justice, des affaires communales et 
des affaires ecclésiastiques du canton de 
Berne a fait vérifier le respect par ses com‑
munes des plans concernant une propor‑
tion de résidences principales. Les résultats 
ont montré que la moitié des trente com‑
munes bernoises ayant adopté un tel dis‑
positif l’applique correctement ou moyen‑
nant de minimes erreurs. L’autre moitié, 
dont certains grands centres touristiques, 
ne l’observe pas ou seulement de façon 
lacunaire. Les difficultés d’application 
constatées sont entre autres imputables 
à des règles de mise en œuvre complexes 
dans les communes. 
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	Ta xe sur la plus-
value

Mouvements dans les cantons
Alors que le Conseil national s’interroge sur 
l’introduction d’une contribution de plus-
value au niveau fédéral, divers cantons 
travaillent à l’élaboration de bases légales 
pour un tel prélèvement. Dans le canton 
de Genève, une réglementation correspon‑
dante est entrée en vigueur le 1er janvier 
2011. Après Bâle-Ville et Neuchâtel, Ge‑
nève est ainsi le troisième canton à remplir 
le mandat législatif de la Confédération. 
Les dispositions genevoises restent toute‑
fois très modérées, avec un taux de contri‑
bution limité à 15 pourcents et l’exoné‑
ration des montants inférieurs à 100‘000 
francs. La réglementation projetée par le 
Conseil d’État tessinois va, en revanche, 
beaucoup plus loin: les plus-values doivent 
non seulement faire l’objet d’un prélève‑
ment dans le cadre de nouvelles mises en 
zone à bâtir, mais aussi en cas de chan‑
gement d’affectation ou d’accroissement 
du degré d’utilisation et ce, à un taux de 
40 pourcents. Le gouvernement du canton 
de Thurgovie envisage également une loi 
pour le prélèvement d’une contribution de 
plus-value de 40 pourcents lors de nouvel‑
les mises en zone, une taxation dont les 
revenus seraient partagés par moitié entre 
le canton et les communes et obligatoire‑
ment affectés au financement de déclas‑
sements, d’ouvrages d’infrastructure, de la 
promotion du transport public ou d’autres 
mesures d’aménagement. Dans le canton 
de Vaud, le Grand Conseil a ficelé un pro‑
jet de taxation qui s’apparente à un pré‑
lèvement de plus-value pour couvrir des 
dépenses d‘équipement collectif. Selon ce 
projet, soumis au vote parlementaire dé‑
but 2011, les communes peuvent prélever, 
auprès des propriétaires dont les biens-
fonds obtiennent une plus-value à la suite 
d’un classement en zone constructible ou 
d’une modification des prescriptions de 
zone, jusqu’à 50 pourcents des dépenses 
d’infrastructure et de viabilisation qui ex‑
cèdent l‘équipement technique prévu à 

l’article 19 LAT. Les communes sont libres 
de choisir si et dans quelle mesure elles 
souhaitent prélever cette taxe. Quant aux 
cantons de Berne, des Grisons, de Glaris 
et d’Obwald, ils disposent de bases léga‑
les pour le prélèvement contractuel d’une 
plus-value par les communes.

	T élécommunica‑
tions mobiles

Guide des relais mobiles pour villes 
et communes
Les autorités en charge de délivrer les auto‑
risations relatives à des installations de té‑
lécommunication mobile se trouvent sou‑
vent confrontées à de multiples exigences 
en termes d’environnement et d‘aménage‑
ment du territoire, ainsi qu’aux pressions 
émanant d’habitants concernés par leurs 
impacts. Paru en 2010, un nouveau guide 
destiné aux communes et aux villes appor‑
te une aide pratique aux services chargés 
des décisions et présente des moyens de 
réguler l‘implantation de nouvelles anten‑
nes. La publication «Téléphonie mobile: 
Guide à l’intention des communes et des 
villes» est le fruit d‘une collaboration en‑
tre la Conférence suisse des directeurs des 
travaux publics, de l‘aménagement du ter‑
ritoire et de la protection de l‘environne‑
ment (DTAP), l‘Association des communes 
suisses, l‘Union des villes suisses, l‘Office 
fédéral de l‘environnement, l‘Office fédé‑
ral de la communication  et l‘Office fédéral 
du développement territorial.
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	T ourisme

Potentiel intact de la Suisse 
touristique 
Comme destination touristique, la Suisse 
est soumise à forte concurrence, mais sa 
situation en comparaison internationale 
demeure favorable en dépit des soucis 
que la cherté du franc cause actuellement 
à la branche. Dans une étude comparative 
englobant 130 pays, le World Economic 
Forum WEF a en effet placé la Suisse au 
premier rang relativement à son potentiel 
touristique. La stabilité politique, la nature 
et les paysages, ainsi que les performances 
des infrastructures sont considérés comme 
des atouts majeurs. Selon un rapport du 
Conseil fédéral intitulé «Stratégie de crois‑
sance pour la place touristique suisse», la 
branche se trouve toutefois confrontée à 
une série de défis: elle doit notamment 
s’adapter à de nouvelles attentes de la 
clientèle, pallier ses déficits structurels 
et réagir au changement climatique et à 
l’évolution des sites. Elle doit donc diversi‑
fier son offre en conséquence et accorder 
davantage d’attention aux qualités paysa‑
gères et à un développement harmonieux 
du bâti, en particulier en ce qui concerne 
la construction de résidences secondaires.

Implantation concertée de 
complexes de vacances
60 grands projets d’hébergement touristi‑
que ont été lancés en Suisse au cours des 
dernières années. Nombre de ces comple‑
xes alpins et villages de vacances n’ont ce‑
pendant pas été réalisés ou ne le seront 
pas, car ils butent sur des problèmes de 
financement, les restrictions imposées par 
la Lex Koller ou des questions de plani‑
fication locale. Or la survie à long terme 
des installations de remontée mécaniques, 
commerces de détail, restaurants et autres 
services est tributaire d’une fréquentation 
adéquate et des appartements de vacances 
ne peuvent y contribuer que si leur taux de 
remplissage est suffisant. Les destinations 
touristiques doivent donc augmenter leur 

contingent de «lits chauds». À cette fin, les 
cantons touristiques de Berne, des Grisons 
et du Valais ont rédigé un fil conducteur 
pour l’implantation de villages de vacances 
et d’hôtels («Ansiedlung von Feriendörfer 
und Hotels»), destiné à aider les commu‑
nes à soutenir les projets durablement gé‑
nérateurs de «lits chauds» et à repérer à 
temps les formes déguisées d’implantation 
de résidences secondaires. 
www.awt.gr.ch > Themen > Neue Beherbergungs‑

formen

	Transp orts

Moyens financiers pour les routes 
nationales
En 2010, la Confédération a investi près 
de 2,1 milliards de francs dans le réseau 
des routes nationales – dont 945 millions 
pour la construction de nouveaux tron‑
çons prélevés sur le fonds d’infrastructure. 
Les principaux crédits ont été répartis entre 
les cantons suivants: Berne 227 millions, 
Valais 211,2 millions, Jura 138,5 millions, 
Zurich 93,1 millions, Grisons 56,2 millions, 
Obwald 48,8 millions et Neuchâtel 31,8 
millions. Environ un tiers des investisse‑
ments a été alloué à des projets réalisés 
en Suisse romande. L’achèvement du ré‑
seau demeurant une mission conjointe de 
la Confédération et des cantons, même 
après la réforme de la péréquation finan‑
cière et de la répartition des tâches RPT, 
les cantons continuent à en assumer la 
maîtrise d’ouvrage sous la surveillance de 
l’OFROU. Pour l’aménagement et l’entre‑
tien des routes nationales existantes, le 
Parlement a mis 1,145 milliards de francs 
à disposition en 2010. Provenant du Finan‑
cement spécial pour la circulation routière, 
ces moyens ont été investis dans un total 
de 448 projets, dont 142 étaient en cours 
de réalisation (construction) et 306 au sta‑
de des études. 

Chère infrastructure ferroviaire
L’étiquette «Rail 2030» désigne les études 
portant sur le réseau ferré suisse au-delà 
de l’année 2030. Cette planification est 
appelée à prendre le relais de «Rail 2000» 
et du «Futur développement de l’infras‑
tructure ferroviaire ZEB». L’objectif central 
est d’accroître les capacités pour le trafic 
voyageurs. Le financement de Rail 2030 
était d’abord envisagé grâce au versement 
de parts accrues de la redevance sur le 
trafic poids lourds au Fonds FTP pour les 
grands projets ferroviaires. L’Office fédé‑
ral des transports et les CFF ont toutefois 
calculé que vu leur ampleur, les investisse‑
ments nécessaires ne pourraient être cou‑
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verts par le Fonds FTP qui est limité dans 
le temps. Le Conseil fédéral estime donc 
que les usagers (entreprises de transport, 
voyageurs) devront participer davantage 
au financement par une augmentation des 
prix d’utilisation du réseau et le renché‑
rissement des billets. La contribution des 
cantons aux coûts d’infrastructure devrait 
en outre être relevée de 300 millions de 
francs annuels. Enfin, il est encore prévu 
de couper dans les abattements fiscaux 
consentis aux pendulaires à hauteur de 
250 millions de francs par an. Le Conseil 
fédéral ouvrira la consultation sur ce projet 
en 2011.  

Protection des voies de 
communication historiques
Les voies de communication historiques 
telles que chemins muletiers, chaussées 
pavées ou ponts en pierre comptent parmi 
les héritages culturels menacés en Suisse. 
Afin d‘en assurer la protection, le Conseil 
fédéral avait commandé un inventaire des 
voies de communication historiques suis‑
ses en 1984. Ce document et son ancrage 
juridique –  l‘«Ordonnance concernant 
l‘inventaire fédéral des voies de commu‑
nication historiques de la Suisse OIVS» 
– sont entrés en vigueur le 1er juillet 2010. 
Vaste recueil de cartes et de textes, l’in‑
ventaire répertorie uniquement les voies 
de communication historiques d‘impor‑
tance nationale, qui présentent à la fois 
une signification patrimoniale marquante 
et une matérialisation emblématique. L‘in‑
clusion d‘un ouvrage dans l‘inventaire fé‑
déral engage en premier lieu les autorités 
fédérales, mais aussi celles des cantons et 
des communes qui exécutent les tâches fé‑
dérales ou perçoivent des subventions à ce 
titre. Dans le cadre de leurs interventions, 
elles doivent donc veiller à la parfaite in‑
tégrité ou à une protection maximale des 
objets recensés. Selon une récente juris‑
prudence du Tribunal fédéral, les inventai‑
res fédéraux doivent en outre être pris en 

compte par les plans directeurs cantonaux 
et les plans d’affectation communaux. 
VLP‑ASPAN s’est penchée sur ce qu’im‑
plique exactement la prise en compte des 
inventaires par les cantons et le résultat de 
ses investigations a été publié dans Terri‑
toire & Environnement no 1/11. 
www.ivs.admin.ch > online http://ivs-gis.admin.ch

«Prix Vélo Infrastructure 2010»
Tous les deux ans, PRO VELO Suisse dé‑
cerne un «Prix Vélo Infrastructure» à des 
projets, mesures ou méthodes d’aména‑
gement exemplaires qui revalorisent la 
petite reine auprès du public et soulagent 
ainsi les villes et les communes d’une par‑
tie du trafic individuel motorisé. Le lauréat 
principal de l’édition 2010 est le groupe 
de planification régionale Espace Soleure 
qui porte l’Offensive mobilité douce So‑
leure et région (Offensive LOS!) pour une 
meilleure prise en compte de la mobilité 
douce dans cette région. Son action vise à 
analyser l’infrastructure, à coordonner les 
activités des différents partenaires, à réa‑
liser des mesures concrètes et à s’investir 
dans la de communication. Des prix de 
reconnaissance ont encore été décernés à 
l’organisation romande Velopass pour son 
réseau suisse de vélos en libre-service, ainsi 
qu’à la Ville de Berthoud pour sa piste cy‑
clable aux abords des voies de chemin de 
fer. Le but de l’opération est de mettre en 
valeur les meilleures pratiques afin qu’elles 
fassent des émules. 
www.pro-velo > thèmes et projets > Infrastruc‑

tures

Progression des zones limitées à 30
Le centre de nombre de localités est tra‑
versé par des routes très fréquentées, au 
détriment des autres usagers de la voie 
publique et de la qualité de vie. Afin de 
rehausser l’attrait des centres, il importe 
de diminuer l’effet de coupure imposé aux 
piétons par les routes et de réduire consé‑

quemment la vitesse du trafic motorisé. 
Au cours de l’année en revue, le tribunal 
fédéral a approuvé la limitation à 30 km/h 
introduite sur la traversée de Münsingen 
dans le canton de Berne. Cette route prin‑
cipale est certes un axe de transit, mais elle 
joue également un rôle essentiel comme 
zone commerciale principale d’un centre 
régional qui rassemble de nombreux ma‑
gasins, artisans et prestataires de services. 
Quant à la commune vaudoise de Renens, 
elle a pratiquement imposé d’un seul coup 
la limitation à 30 sur tout le territoire com‑
munal – à l’exception des axes majeurs 
– en été 2010. Cette rapide mise en œuvre 
a été encadrée par une large campagne de 
sensibilisation et d’information.
www.renens.zone30.ch
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	M utations de 
personnel

Doris Leuthard, nouvelle cheffe du 
DETEC
Le 1er novembre 2010, la Conseillère 
fédérale Doris Leuthard a repris la relève 
de Moritz Leuenberger à la direction du 
Département fédéral de l’environnement, 
des transports, de l’énergie et de la com‑
munication. Elle reprend donc aussi la res‑
ponsabilité de l’aménagement du territoire 
où, avec la révision de la LAT et la mise 
en consultation du Projet de territoire Suisse, 
le programme des mois à venir sera chargé. 

Nouveaux sous-directeurs de l’ARE
À mi-2010, les ci-devant chefs de section, 
Michel Matthey et Stephan Scheidegger, 
ont été nommés membres de la Direction 
de l’Office fédéral du développement ter‑
ritorial ARE. À la tête de la section Amé‑
nagement, Michel Matthey est désormais 
en charge de l’ensemble du domaine de 
l’aménagement du territoire en tant que 
sous-directeur. Jusqu’ici chef de la section 
«Droit et finances», Stephan Scheidegger, 
dirige maintenant le domaine de direction 
«Droit, finances, politique». 

Nouveau directeur de l’Office 
fédéral du logement
Directeur ad intérim depuis le départ de 
Peter Gurtner à fin 2009, Ernst Hauri a 
été nommé par le Conseil fédéral à la tête 
de l’Office fédéral du logement OFL au  
1er janvier 2011.

Nouveaux aménagistes cantonaux
L’exécutif du canton d’Obwald a nommé 
Thomas Kappeler à la tête du Service de 
l’aménagement du territoire et des trans‑
ports, nouvellement créé. Entré en fonc‑
tion le 1er décembre 2009, ses tâches prin‑
cipales à la direction du Service porteront 
sur la planification directrice cantonale, le 
suivi et l’approbation des plans d’affecta‑
tion communaux, la planification complè‑
te des transports, ainsi que la coordination 
des travaux publics.

Le Conseil d‘État du canton de Fribourg 
a nommé Giancarla Papi à la direction du 
Service de l‘aménagement, de l‘environ‑
nement et des constructions (SeCA) au 
1er mai 2010. Travaillant à l’aménagement 
fribourgeois depuis 1995, elle y a notam‑
ment supervisé la révision du plan direc‑
teur cantonal.

Dans le canton de Berne, Katharina Dobler 
dirigera l‘Office cantonal des affaires com‑
munales et de l‘organisation du territoire 
dès le 1er janvier 2011. Dans ses nouvelles 
fonctions, Katharina Dobler devra notam‑
ment mener à chef l‘adaptation en cours 
du plan directeur cantonal et poursuivre le 
développement des projets d‘aggloméra‑
tion en vue de l‘élaboration des nouvelles 
conceptions régionales des transports et 
de l‘urbanisation.

Nouveau directeur de l’IRAP à 
Rapperswil
Au 1er septembre 2010, Andreas Schneider 
a pris la direction de l’Institut pour le dé‑
veloppement territorial IRAP de la Haute 
école technique de Rapperswil. L’institut 
s’occupe de recherche appliquée et d’ac‑
compagnement de projets dans les divers 
domaines relatifs à l’aménagement du ter‑
ritoire. 
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Tâches de l’association

VLP‑ASPAN constitue une plate-forme nationale de conseil, d’in‑
formation et de discussion pour toutes les questions relatives à 
l’aménagement du territoire. Elle propose une large palette de 
services, qui va du conseil à l’information, en passant par la docu‑
mentation, la formation et le perfectionnement. Ces prestations 
visent à promouvoir et à renforcer les compétences, les connais‑
sances et l’aptitude à résoudre les problèmes des différents ac‑
teurs de l’aménagement du territoire, notamment les autorités 
cantonales et communales en charge des travaux publics, de la 
planification urbaine et territoriale. Dépendant essentiellement du 
secteur public, VLP‑ASPAN aborde les questions d’organisation du 
territoire du point de vue de l’intérêt général et vise, à travers ses 
activités, un développement économiquement, écologiquement 
et socialement durable. Défendre la cause de l’aménagement du 
territoire auprès du public est aussi une mission de VLP‑ASPAN. 
Dans cet esprit, l’association favorise le débat autour d’un déve‑
loppement territorial durable et de qualité, prend position sur des 
projets de loi et de planification, assure le secrétariat du «Groupe 
parlementaire pour le développement territorial», agit comme 
centre de contact pour les médias et met en réseau les différents 
acteurs de l’aménagement du territoire.

Comité

Le comité est l’organe de gestion et de contrôle de VLP‑ASPAN. 
Il se compose de représentants d’horizons variés du point de vue 
de leur région d’origine, de leurs domaines de compétence, de 
leur expérience personnelle et de leur sensibilité politique. Lors de 
l’Assemblée générale du 3 septembre 2010, à Soleure, la consti‑
tution du comité a connu quelques changements. Ce dernier est 
composé depuis lors des neuf membres et des trois invités perma‑
nents suivants: 

Walter Straumann, Conseiller d’État du canton de Soleure, 
PDC (président)
Stefan Sutter, Conseiller d’État du canton d’Appenzell  
Rhodes-Intérieures, PDC (vice-président)
Kurt Fluri, Président de la Ville de Soleure et Conseiller  
national, PRD
Dr. Christian Gabathuler, propriétaire d’un bureau  
d’aménagement du territoire et de développement territorial, 
Maschwanden/ZH 
Christoph Neuhaus, Conseiller d’État du canton de Berne, UDC 
Dominique Nusbaumer, Chef du Service de l’aménagement  
du territoire du canton du Jura
Dr. Pierre-Alain Ruemley, Président du Conseil communal  
du Val-de-Travers, PS
Dr. Heidi Z’graggen, Conseillère d’État du canton d’Uri, PDC
Prof. Dr. Barbara Zibell, Prof. sc. tech., dipl. ing., aménagiste 
FSU/SRL, professeure à l’Université de Hanovre, Thalwil/ZH
Dr. Maria Lezzi, Directrice de l’Office fédéral du développement 
territorial, Berne (invitée)
Christine Hofmann, Directrice suppléante de l’Office fédéral  
de l’environnement, Berne (invitée)
Ernst Hauri, Directeur de l’Office fédéral du logement,  
Grenchen (invité)

Pour des raisons professionnelles, Pierre Bonhôte, ancien Conseiller 
aux États, Député au Grand Conseil et Conseiller municipal, à 
Neuchâtel, PS, a démissionné du comité en 2010 (dont il assumait 
la fonction de vice-président). 

L’orientation stratégique de l’association a été l’une des préoccu‑
pations principales du comité. Ce dernier s’est également investi 
dans le concept d’un centre de conseil dédié au développement de 
l’urbanisation qui viendra étoffer l’offre de services de VLP‑ASPAN 
dans le courant de l’année. Un autre sujet a été largement débat‑
tu au sein du comité, à savoir le changement éventuel de nom de 
l’association, lequel s’avère parfois difficile à communiquer. Après 

	O RGANES DE 
L’ASSOCIATION
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réflexion, le comité a estimé qu’un tel changement était pour 
l’heure inopportun. La première étape de la révision partielle de la 
loi fédérale sur l’aménagement du territoire, actuellement traitée 
par les Chambres fédérales, a figuré en tête de liste des affaires 
courantes. VLP‑ASPAN  soutient le projet de loi et a adressé, dans 
ce sens, une lettre de recommandation aux membres du Conseil 
des États et à la commission ad hoc du Conseil national, signée 
conjointement par son président et son directeur. Le Conseil des 
États a largement repris le projet de loi du Conseil fédéral et déve‑
loppé certains points. Etoffé par le Conseil des États et approuvé 
par la majorité des cantons, le prélèvement de la plus-value est un 
sujet qui fait beaucoup parler de lui au sein de la Commission du 
Conseil national. 

Au cours de l’exercice sous revue, VLP‑ASPAN a pris position sur 
trois dossiers de la Confédération en relation avec l’aménagement 
du territoire. Il s’agit tout d’abord de la consultation sur le rapport 
du Conseil fédéral sur l’avenir des réseaux d’infrastructure natio-
naux en Suisse, dans le cadre de laquelle VLP‑ASPAN a exprimé 
sa satisfaction quant à la vision globale qu’apporte par ce biais 
- et pour la première fois - la Confédération sur les réseaux na‑
tionaux d’infrastructure et sur l’importance qu’elle accorde ainsi 
à la coordination intersectorielle. L’entretien et le maintien des 
réseaux existants, de même que leur exploitation optimale, méri‑
tent du point de vue du développement territorial notre soutien. 
VLP‑ASPAN déplore cependant que les instruments d’aménage‑
ment du territoire soient sous-utilisés lors de la détermination du 
développement des infrastructures. Même 30 ans après l’entrée 
en vigueur de la LAT, les plans sectoriels de la Confédération de‑
meurent incomplets et il n’est pas rare qu’ils ne tiennent compte 
du principe de contre-courant que de façon insuffisante. Pour ga‑
rantir la «protection de l’homme, de l’environnement et des ob‑
jets» telle que mentionnée dans le rapport et pour «accélérer les 
procédures d’autorisation», une planification sectorielle anticipée 
de la part de la Confédération, et coordonnée de surcroît avec 
les plans directeurs cantonaux, s’impose. Le développement des 
infrastructures nationales sera certainement aussi influencé par le 
Projet de territoire Suisse, actuellement en consultation.

VLP‑ASPAN s’est également prononcée sur la révision de l’ordon-
nance sur la protection contre le bruit en ce qui concerne les va-
leurs limites d’exposition au bruit des places d’armes, de tir et 
d’exercice militaires. Elle a salué les manquements que la révision 
a permis de combler en matière de protection contre le bruit. La 
règlementation permet de distinguer les différentes nuisances 
sonores occasionnées par les tirs militaires et confère ainsi une 
sécurité juridique accrue. En revanche, le prolongement du délai 

d’assainissement de dix ans est un élément peu réjouissant pour 
les personnes concernées par le bruit. 

La troisième prise de position concernait l’initiative de la Com‑
mission de l‘environnement, de l‘aménagement du territoire, de 
l‘énergie et de la communication du Conseil des États pour un as-
souplissement de la politique forestière. La révision de la loi a pour 
objectif de privilégier dans certains cas les mesures favorables à la 
protection de la nature et du paysage plutôt que de compenser 
les défrichements. Par ailleurs, le projet de loi vise à relativiser la 
notion dynamique de la forêt dans les régions où la surface boisée 
croît et à autoriser les limites forestières fixes comme tel est le 
cas dans les zones à bâtir. VLP‑ASPAN abonde dans ce sens, mais 
suggère toutefois de faire appel aux instruments d’aménagement 
du territoire (plan directeur cantonal) pour définir les régions dans 
lesquelles la forêt progresse.
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Conseil

Comme le prévoyaient les nouveaux statuts de VLP‑ASPAN révisés 
en 2008, le comité a introduit fin 2009 un conseil, chargé de 
soutenir le comité et la direction dans les questions stratégiques et 
liées à la politique de l’association, ainsi que de prendre position 
sur les développements actuels de la politique suisse en matière 
d’aménagement du territoire. La première séance du conseil s’est 
tenue le 25 juin 2010 et avait pour thème la révision partielle 
de la LAT dans le domaine de l’urbanisation et ses conséquences 
pour les cantons et les communes. Les interventions du conseiller 
d’Etat Heinz Tännler (canton de Zoug), de Charles Buser (direc‑
teur de constructionsuisse) et de Martin Boesch (représentant de 
pro natura) ont permis d’ouvrir le débat. Lors de cette séance, les 
membres du conseil ont eu à se prononcer sur la création d’un 
centre de conseil dédié au développement de l’urbanisation, dont 
le concept a été discuté au sein du comité. Il reste des aspects à 
éclaircir mais le conseil a émis un avis plutôt favorable pour ce 
projet.

En 2010, le conseil était composé des 30 membres suivants:

Présidence
Walter Straumann, Conseiller d’État du canton de Soleure

Représentant-e-s des cant ons
Heidi Z’graggen, Conseillère d’État du canton d’Uri
Heinz Tännler, Conseiller d’État du canton de Zoug
Susanne Gatti, Cheffe du Service de l’aménagement du territoire 
et de la protection de la nature du canton de Schaffhouse
Philippe Gmür, Chef du Service du développement territorial  
du canton de Vaud
Paul Pfister, Chef de l’Office du développement territorial  
du canton d’Argovie

Représentant-e-s des villes, des communes et des régions
Manuela Bernasconi, Conseillère communale, Horw LU
Christine Leu, Association pour le développement du nord  
vaudois/VD
Rudolf Lippuner, Conseiller communal, Grabs SG
Nathalie Luyet Girardet, Chef du Service de l‘Édilité de la ville  
de Sion/VS
Ruedi Ott, Chef du Service des travaux publics de la ville de 
Zurich/ZH
Roland Tremp, Conseiller municipal, Coire GR
Bernard Woeffrey, Directeur de l’Association Réseau urbain 
neuchâtelois RUN/NE

Représentants de la Confédération (et des CFF)
Jörg Amsler, Responsable de la division Améliorations  
structurelles, Office fédéral de l’agriculture OFAG
Roger Baier, Directeur de la division Développement CFF Immobilier
Christoph Julmy, Chef du Service juridique et acquisition de 
terrain, Office fédéral des routes OFROU
Stephan Scheidegger, Chef du domaine de direction Droit, finan‑
ces, politique, Office fédéral du développement territorial ARE
Florian Wild, Chef de la section Droit, Office fédéral de  
l’environnement OFEV

Représentants des milieux scientifiques
Roland Prélaz-Droux, Professeur à la Haute École d‘ingénierie et 
de Gestion,Yverdon-les-Bains VD
Bernd Scholl, Professeur ETH Zurich, Institut für Raum- und 
Landschaftsentwicklung ZH

Représentants des sections et des organisations affiliées
Andrea Brüesch, Président de la section Bündner Vereinigung für 
Raumentwicklung BVR
Fabio Giacomazzi, comité ASPAN Ticino

Représentant-e-s des associations économiques, environnemen-
tales et professionnelles
Hans-Georg Bächtold, Secrétaire général SIA
Martin Boesch, pro natura
Charles Buser, Directeur constructionsuisse
Katharina Dobler Altorfer, Fédération suisse des urbanistes FSU
Thomas Glatthard, Secrétaire de l’OSIG, Directeur de geosuisse
Nathalie Herren, Planung, Architektur, Frauen PAF et LARES
Mario Lütolf, Directeur Fédération suisse du tourisme FST
Marco Rampini, Fédération des architectes suisses FAS
Martin Würsch, Union suisse des paysans USP

Assemblée générale

L’Assemblée générale s’est tenue le 3 septembre 2010, à Soleure. 
Elle a porté sur les objets statutaires usuels. De nouveaux membres 
ont été élus au comité: Dr. Heidi Z’graggen, Conseillère d’État du 
canton d’Uri et Dr. Pierre-Alain Rumley, Président du conseil com‑
munal du Val-de-Travers NE. Ce dernier remplace Pierre Bonhôte 
de Neuchâtel qui a démissionné pour des raisons professionnelles. 
L’élection de la Conseillère d’État Heidi Z’graggen a été possible 
suite à l’augmentation du nombre de sièges au comité décidée, 
en 2008, lors de la révision des statuts. Stefan Sutter, Conseiller 
d’Etat du canton d’Appenzell Rhodes-Intérieures a été nommé 
vice-président de l’association.
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Secrétariat

En 2010, le secrétariat était composé des personnes suivantes:
Lukas Bühlmann, juriste (directeur)
Christa Perregaux DuPasquier, avocate (vice-directrice, responsable des «services administratifs»)
Heidi Haag, géographe, aménagiste MAS ETH (responsable «formation et perfectionnement»)
Barbara Jud, juriste (depuis le 1er juillet 2010)
Sonia Blind Buri, juriste
Edith Egger, employée de commerce, services administratifs
Anne Huber, traductrice, services administratifs
Marco Hunziker, responsable informatique, services administratifs
Samuel Kissling, juriste
Daniela Pérez, employée de commerce, services administratifs
Madeleine Ramseyer, photographe, Desktop Publishing
Niklaus Spori, avocat (jusqu’au 31 juillet 2010)
Kathrin Dick, juriste stagiaire (jusqu’au 15 septembre 2010)
Jonathan Gretillat, juriste stagiaire (jusqu’au 31 mai 2010)
Nesa Zimmermann, juriste stagiaire (depuis le 18 février 2010)
Giulia Reimann, juriste stagiaire (depuis le 1er septembre 2010)
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Sections et organisations affiliées

VLP‑ASPAN se compose de sections et d‘organisations affiliées. 
S‘étendant sur le territoire de plusieurs cantons, les sections sont 
étroitement liées à l’association d‘un point de vue organisationnel 
et administratif. Les organisations affiliées couvrent quant à elles 
un seul canton et jouissent, de par leur histoire, d‘une plus grande 
autonomie que les sections. Conformément aux nouveaux statuts 

ASPAN-SO 
Association Suisse pour l’aménagement 

national - Suisse occidentale 

GE, VD, NE, JU, FR, VS

Manifestations
30.11.10: Assemblée générale et jour‑
née d’étude sur le thème «Du projet 
d’agglomération au projet de territoire 
suisse – Chances et défis» à Lausanne. 
Cette journée a été organisée en parte‑
nariat avec VLP‑ASPAN.
28.09.10: Voyage à Bâle, visite des 
quartiers de «Campus Novartis» et 
«Dreispitz», friche logistique.

Publications
Trois numéros des «Cahiers de l’AS‑
PAN-SO» publiés en encart de la revue 
«Tracés» de la SIA sur les thèmes suivants: 
«Le territoire de l’énergie», «Vue(s) sur le 
paysage» et «L’espace-rue».

Autre activité
Rédaction d’une brochure sur l’histori‑
que de l’ASPAN-SO.
Projet sur le thème de la densité: un 
groupe de quatre personnes travaille 
actuellement sur un projet pour expli‑
quer la densité de manière vulgarisée 
et sensibiliser différents publics cibles; 
la forme du projet n’est pas encore 
définie.

–

–

–

–

RPG NO
Raumplanungsgruppe Nordostschweiz 

ZH, TG, SH, SG, AI, AR, GL

Veranstaltungen
Es wurden drei Feierabendgespräche 
zum Thema «Naturgefahren: eine 
gesellschaftliche Herausforderung» 
durchgeführt, jeweils an zwei 
verschiedenen Orten:

19.04.10 (Winterthur) und 28.04.10 
(St. Gallen): Von der Risikoerfassung 
zur Risikoverminderung
18.08.10 (Frauenfeld) und 23.08.10 
(Winterthur): Das Spannungsfeld 
zwischen Eingriff ins Eigentum und 
Schutz des Eigentums
20.10.10 (St. Gallen) und 27.10.10 
(Frauenfeld): Staatsaufgabe und /oder 
Eigenverantwortung

Weitere Aktivitäten
Raumplanungspreis der RPG NO: 
erstmalige Vergabe eines Preises für 
innovative und nachhaltige Projekte 
aus dem Einzugsgebiet der RPG NO. 
Eingereicht wurden 15 Arbeiten. 
Erster Preisträger ist das Bau- und 
Umweltdepartement Appenzell 
Innerrhoden für das von ihm 
entwickelte Handbuch zur Einpassung 
landwirtschaftlicher Ökonomiebauten.

–

–

–

ZVR
Zentralschweizer Vereinigung für  

Raumplanung

LU, OW, NW, UR, SZ, ZG

Veranstaltungen
17.06.10: ZVR-Spezialvorstand zum  
Thema «Erholungsräume in der Sied
lungsplanung – Hohe Lebensqualität in 
den Wohn- und Arbeitsgebieten»
17.10.10: Mitgliederversammlung 
mit zwei Gastreferaten zur Studie von 
Avenir Suisse über die Richtplanung in 
den Kantonen
18.11.10: Tagung «Glasfasernetze 
in der Zentralschweiz – Highspeed-
Datenautobahn für Alle?»

Weitere Aktivitäten
Konzept und Texte für Internetauftritt 
erarbeitet.

ASPAN-TI
Gruppo regionale Ticino

Manifestazioni
23.02.10: Giornata di studio a Locarno 
sul tema «Informazione, partecipazione 
e comunicazione nella Pianificazione 
del territorio», organizzata in collabora‑
zione con il Centro di Formazione degli 
Enti locali.
06.05.10: Votazione dal Consiglio 
Direttivo di una risoluzione chieden‑

–

–

–

–

–

de VLP‑ASPAN, des conventions de prestations et de collabora‑
tion sont conclues avec les sections et les organisations affiliées. 
Fin 2010, les premières conventions ont pu être signées avec la 
section du Nord-est de la Suisse «Raumplanungsgruppe Nordosts‑
chweiz RPG NO» et la section de Suisse centrale «Zentralschwei‑
zer Vereinigung für Raumplanung ZVR». 
Le survol proposé ci-après donne un aperçu des activités des sec‑
tions et des organisations affiliées. 
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do la riconsiderazione da parte dall’ 
Autorità federale della proposta messa 
in consultazione incluendo il comple‑
tamento di Alp Transit nel progetto di 
«Ferrovia 2030» con la circonvallazione 
di Bellinzona ed il prolungamento a sud 
di Lugano.
13.10.10: Assemblea generale a Men‑
drisio presso l’Accademia di architettu‑
ra. L’arch. Enrico Sassi presenta il tema 
«Architetture dello spazio pubblico 
contemporaneo».
16.11.10: Colloqui sulla Pianificazione 
del territorio in collaborazione con la 
SUPSI, sul tema del recupero della qua‑
lità urbana (caso del Mendrisiotto).
23.11.10: Colloqui sulla Pianificazione 
del territorio in collaborazione con la 
SUPSI, sul tema del territorio rurale e 
delle aree periferiche (caso della Regio‑
ne Tre Valli).

Pubblicazioni
INFORUM: Pubblicazione in italiano 
delle edizioni di gennaio e di luglio, in 
collaborazione con VLP‑ASPAN.
Compendio di pianificazione urbanisti‑
ca e legislazione edilizia. Autori: Fabio 
Giacomazzi, Alma Sartoris. Editore: 
Centro di formazione per gli Enti locali 
CFEL.

BVR
Bündner Vereinigung für Raumentwicklung

GR

Veranstaltungen
12.03.10: Mitgliederversammlung
24.03.10: Kurs «Grundkenntnisse im 
Baubewilligungsverfahren nach neuem 
KRG/KRVO»
26.03.10: Bauberatertagung in der 
Wakkerpreis-Gemeinde Fläsch
27.10.10: Kurs «Grundkenntnisse zum 
Baubewilligungsverfahren für Bauten 

–

–

–

–

–

–

–

–

–

und Anlagen ausserhalb der Bauzone», 
zusammen mit dem kantonalen Amt 
für Raumentwicklung

Informationen
Die Informationstätigkeit der BVR 
wird primär über die Internetseite 
sichergestellt. Deren Aktualisierung 
wurde 2010 abgeschlossen und mit der 
Plattform «Häufig gestellte Fragen FAQ» 
angereichert.

Weitere Aktivitäten
Starke Beanspruchung des Beratungs
angebots durch die Mitglieder der BVR
Überarbeitung des Musterbaugesetzes 
ist angelaufen
Erarbeitung eines Musterbaugesetzes 
für die italienischsprachigen 
Gemeinden unter Berücksichtigung 
der Interkantonalen Vereinbarung über 
die Harmonisierung des Baubegriffe 
IVHB (Legge edilizia per i Comuni del 
Grigioni italiano LE-Grit)
Mitwirkung am Aufbau einer 
Austauschplattform im Bereich des 
Bau- und Planungswesens für die 
italienischsprachigen Gemeinden 
(piattaforma di scambio)
Mitwirkung am Evaluationsprojekt 
«Baubewilligungsverfahren für Bauten 
innerhalb und ausserhalb der Bauzonen»
Präsidium des Fachausschusses 
Kulturlandschaft zum UNESCO-
Welterbe «Rhätische Bahn» 
Mitwirkung beim Projekt CAPACities 
(Entwicklung von alpinen Zentren)
Stellungnahmen zum neuen 
Geoinformationsgesetz, zur 
Teilrevision des kantonalen Natur- 
und Heimatschutzgesetzes sowie des 
Wasserrechtsgesetzes.

–

–

–

–

–

–

–

–

KPG-GAC
Kantonale Planungsgruppe Bern 

BE

Beratung
Telefonische Beratung und einmal 
monatlich dezentrale Beratungen in fünf 
Regionen

Seminare und Mitgliederversammlung
22.01.10: Seminar «Abwasserprobleme 
in der Gemeinde»
26.02.10: Seminar «Gemeinderecht: 
Rechtsprechung 2008/2009»
12.03.10: Seminar «20 Jahre 
Wasserbaugesetz – Änderungen und 
Anwendungspraxis»
26.05.10: Seminar «Wissenswertes 
über Gebühren und Abgaben, häufige 
Gemeinderechtsfragen»
02.09.10: Seminar «Einführung in die 
neuen, künftig für alle Gemeinden 
verbindlichen Begriffe und Messweisen 
im Baupolizeirecht»
29.10.10: Seminar «Naturgefahren: 
Haftung der Gemeinden»

Publikationen
Vier Ausgaben des KPG-Bulletin mit 
Fachbeiträgen zu aktuellen Themen
Entscheidsammlung KPG

Weitere Aktivitäten
Datenbank der kommunalen 
Bauregelemente 
Wegleitungen zum Bau- und 
Erschliessungswesen 
Bezahlte Mandate und Gutachten
Finanzwesen und Gemeinderecht als 
weitere Standbeine neben dem Bau- 
und Planungsrecht (Beratungs- und 
Schulungsangebote auch in diesen 
Bereichen).

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–
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Membres

L’ensemble des cantons suisses ainsi que la moitié des commu‑
nes sont membres de VLP‑ASPAN, soit les trois quarts de la po‑
pulation. La principauté du Lichtenstein est également membre. 
En 2010, huit communes ont adhéré à l’association et neuf ont 
démissionné. Suite à une fusion, plusieurs communes du canton 
de Glaris ont quitté l’association. Des trois nouvelles communes 
glaronnaises recréées, VLP‑ASPAN a gagné l’adhésion de Glaris 
Nord. Celles de Glaris Centre et de Glaris Sud sont actuellement 
en discussion. 

Le nombre des membres collectifs a augmenté en 2010 avec 
27 adhésions contre 11 démissions. Du côté des membres indi‑
viduels, on relève un certain recul avec 39 démissions pour 28 
nouveaux membres.

Selon une convention datant des années 70, le canton et la ville 
de Genève se partageaient le paiement de la cotisation cantonale 
pour moitié. La ville ne versait de ce fait pas sa propre cotisation. 
Cette situation, non conforme au règlement de VLP‑ASPAN, a pu 
être régularisée durant l’année sous revue. 

Communes nouvellement membres de VLP‑ASPAN:
Auenstein AG
Schmitten FR
Vex VS
Vernayaz VS
Port-Valais VS
Moudon VD
Chavannes-près-Renens VD
Herrliberg ZH

Communes démissionnaires:
Ballwil LU
Provence VD
Trey VD
Recherswil SO
Ernetschweil SG
Rances VD
Veltheim AG
Höfen BE
Villars-Burquin VD

n

n

n

n

n

n

n

n

n

n

n

n

n

n

n

n

n

n membres de VLP‑ASPAN
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Nouvelles communes en 2010

 
 
 
 
 
	 Schmitten FR	 Auenstein AG	 Herrliberg ZH	 Vex VS 
 
Population 2010	 3791	 1514	 6‘069	 1571 

Augmentation au cours 	 16.2%	 9.2%	 10.4% 	2 0.6% 
des 10 dernières années 

Surface*	 13.6 km2	 5.7 km2	 9.0 km2	 13.0 km2 

Surface d’habitat 	 11.8%	 17.6%	 19.2%	 11.1%  
et d’infrastructure 2006* 

Taux de logements occupés 	 56.2%	 74.4%	 46.1%	 73.5% 
par leur propriétaire 2000* 

Pendulaires (travail) 2000*	 62.4%	 76.8%	 71.4%	 56.5% 
…avec TP	 16.0%	 8.9%	2 5.5%	 7.1% 
…avec voitre	 52.3%	 61.7%	 47.1%	 61.2% 

 

 
 
 
 
 
	 Vernayaz VS	 Port-Valais VS	M oudon VD	 Chavannes-près-Renens VD 

Population 2010	 1786	22 43	 4890	 6802 

Augmentation au cours 	 10.4%	 35%	 14.7%	22 % 
des 10 dernières années 

Surface*	 5.7 km2	 14.3 km2	 15.7 km2	 1.7 km2 

dont surface d’habitat et 	 17.3%	 10.4%	 14.3%	 60.8% 
d‘infrastructure 2006* 

Taux de logements occupés 	 61.2%	 65.5%	2 4.5%	 3.6% 
par leur propriétaire 2000* 

Pendulaires (travail) 2000*	 67.9%	 63.9%	 38.4%	 78.0% 
…avec TP	 9.2%	 7.2%	 9.0%	2 6.4% 
…avec voiture	 61.5%	 69.7%	 47.7%	 43.5% 

* selon Comparator OFS 
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	F INANCES

Contrairement à ce qui avait été budgété, les comptes 2010 se 
sont soldés par un résultat positif. Alors qu’une perte de 22‘000 
francs était escomptée, le compte de pertes et profits a présenté 
un bénéfice de près de 4‘000 francs. Ce réjouissant bilan de fin 
d’année est dû aux recettes en hausse enregistrées par la vente de 
la documentation (support du «cours d’introduction à l’aménage‑
ment du territoire»), à une participation inattendue au bénéfice 
issu de la vente du Commentaire LAT d’un montant de 10‘000 
francs et à une réduction des frais liés au personnel. Il n’a en outre 
pas été nécessaire d’utiliser les réserves pour les honoraires des 
auteurs et des traducteurs du Commentaire LAT.

Financement de VLP‑ASPAN 2010

Prestations
20%

Confédération
14%

Cantons
36%

Communes
23%

Membres 
individuels et 
collectifs 7%

Le service «conseil», qui constitue l’un des cinq piliers de l’offre 
de prestations de VLP‑ASPAN, propose des renseignements et des 
conseils, des avis de droit, des prises de position et des recherches. 
Il répond de façon rapide et – pour autant que le travail néces‑
saire ne dépasse pas certains seuils – gratuite aux questions des 
membres dans les domaines de l’aménagement du territoire et de 
l’environnement. 
 
Comme l’illustre le graphique ci-après, le nombre de conseils a, 
en 2010, augmenté d’un tiers en Suisse alémanique (de 154 à 
201 requêtes). En Suisse romande, on observe également une 
augmentation (de 71 à 84 requêtes). Une comparaison sur plu‑
sieurs années laisse apparaître une certaine stabilité des chiffres, 
notamment en Suisse romande. Dix requêts sont issues du Tessin 
(six en 2009) et trois requêtes ont été adressées depuis l’étranger. 
Il est difficile de fournir des explications claires quant à ces varia‑
tions annuelles. A la faveur d’une présence publique renforcée, 
les prestations de VLP‑ASPAN sont en tous les cas plus connues.

Les différentes catégories de membres ont eu recours au servi‑
ce de conseil de manière très hétéroclite. En comparaison avec 
l’année précédente, les demandes émanant des communes ont 
connu une légère hausse (82 demandes contre 74 en 2009). Une 
augmentation plus marquée s’observe du côté des cantons (89 re‑
quêtes contre 69 un an plus tôt). Neuf requêtes ont été adressées 
par les différentes unités administratives de la Confédération (une 
de plus qu’en 2009). Quant aux autres mandants, 2010 affiche 
de meilleurs résultats que 2009, toutes catégories confondues. Le 
nombre de requêtes en provenance de bureaux d’aménagement 
est passé de douze à vingt et de six à dix s’agissant des universités. 
Les médias ont fait appel plus fréquemment au service de conseil; 
leurs requêtes portaient généralement sur des informations de 
fond (10 demandes supplémentaires).  

En ce qui concerne les thèmes abordés, les demandes avaient 
principalement trait aux plans d’affectation (63) et aux construc‑
tions hors zone à bâtir (60). Elles représentent 40% du total des 
activités de conseil. Par rapport à l’année précédente, le nombre 
de demandes portant sur la contribution de plus-value a connu 
une nette hausse (de 3 à 18 requêtes); cette dernière est très pro‑
bablement due à l’impact politique accru de ce sujet (initiative sur 
le paysage et révision de la loi sur l’aménagement du territoire). 
Les catégories «coordination, procédures et protection juridique» 
(de 8 à 22) et «droit et police des constructions» (de 15 à 22) 
ont été également plus nombreuses. En revanche, les demandes 
concernant l’équipement ont enregistré un faible recul (de 13 à 
9). Les autres domaines n’ont connu que de légers écarts.     

	CO NSEIL
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L’année 2010 ne s’est pas uniquement illustrée par une activité 
accrue du service de conseil. Elle a également comptabilisé un 
nombre relativement important d’avis de droit et d’autres man‑
dats d’envergure. Mentionnons notamment: 

Office fédéral du développement territorial: avis de droit sur 
les conséquences d’une indemnisation en cas de reclassement 
dans le contexte de la révision partielle de la LAT en ce qui 
concerne l’urbanisation
Office fédéral du développement territorial: avis de droit suc‑
cinct sur la manière d’appréhender le paysage et l’IFP lors de 
l’examen et de l’approbation des plans directeurs cantonaux 
Canton de Zurich, direction des travaux publics et direction 
de l’économie publique: hearing et prise de position sur deux 
questions ouvertes en relation avec la problématique de 
l’aéroport
Canton de Berne: avis de droit sur la marge de manœuvre 
du canton lors de la planification et de la délivrance d’une 
autorisation pour la construction d’installations de production 
d’énergie à partir de biomasse 
Canton du Valais, Service du développement territorial: in‑
terprétation de la condition de «zone à bâtir largement bâtie 

n

n

n

n
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(haut degré de saturation)» posée par l’OFEV lors de l’appli‑
cation du facteur temps dans la prise en compte des dangers 
naturels liés à la 3e correction du Rhône
Cantons de St-Gall, Glaris et Schwyz: préparation et mise 
sur pied d’un atelier sur les infrastructures générant un trafic 
intensif dans la région de la Linth.
Commune de Cham ZG: reclassement d’une portion de par‑
celle située en zone d’intérêt public dans une zone d’habita‑
tion
Commune de Cham ZG: avis de droit sur le thème de la plani‑
fication directrice et l’exploitation de gravières
Commune de Beringen SH: avis de droit sur la réintroduction 
de l’indice d’utilisation et l’indice de surface au plancher 
maximal autorisé, indemnisation en cas d’expropriation 
matérielle
Commune de Bulle FR: conseil juridique dans le cadre de 
la mise à l’enquête publique du plan et du règlement de la 
commune de Bulle  
Région Nyon VD: comment favoriser la construction de loge‑
ments d’utilité publique par des mesures d’aménagement du 
territoire dans le cadre du droit vaudois actuel?

n

n

n

n

n

n
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INFORUM et Territoire & Environnement

Les membres de VLP‑ASPAN peuvent s’informer sur l’actualité du 
développement territorial et la protection de l’environnement par 
le biais, notamment, des deux revues bimestrielles «INFORUM» et 
«Territoire & Environnement».

Du point de vue conceptuel, «INFORUM» traite, dans un style 
journalistique facilement compréhensible, deux à trois sujets par 
numéro, nourris souvent par l’actualité de l’aménagement du ter‑
ritoire ou par un nouvel arrêt du Tribunal fédéral. Une version 
italienne d’INFORUM est publiée deux fois par année. Elle reprend 
une partie des éditions suisses romandes ou suisses alémaniques, 
propose la traduction d’articles ou publie des textes rédigés en 
italien par des membres de la section tessinoise ou par l’Office 
cantonal de l’aménagement du territoire. 
Au contraire d’INFORUM, la revue «Territoire & Environnement» 
propose une approche plus scientifique d’une thématique. Cha‑
que édition se consacre à un seul sujet de façon approfondie, 
étayé par une bibliographie ou par des arrêts de tribunaux. Au 
cours de l’année 2010, les thèmes suivants ont été traités:

Janvier 	 Promouvoir la construction de logements 
no 1/10	 d’utilité publique

Mars 	 La jurisprudence du Tribunal fédéral en 2009
no 2/10

Mai 	 Implantation des antennes de téléphonie mobile
no 3/10

Juillet 	 Production d’énergie à partir de biomasse
no 4/10

Septembre 	 Les milieux naturels en péril
no 5/10

Novembre 	 Questions d’indemnisation en cas de reclassement
no 6/10

	 INFORMATIONS

Sur le site Internet de VLP‑ASPAN, à la rubrique qui leur est réser‑
vée, les membres de l’association ont la possibilité de consulter 
et de télécharger les publications Territoire & Environnement et 
INFORUM. Ils disposent ainsi d’un accès simple et rapide à tous les 
articles publiés par VLP‑ASPAN depuis 2001.

Newsletter et blog (ou flop?)

Une à deux fois par semaine, la Newsletter de VLP‑ASPAN livre à 
un nombre important d’abonnés (1‘300 personnes) de brèves in‑
formations sur des thèmes qui font l’actualité, des communiqués 
officiels, des études dignes d’intérêt ou des projets novateurs. 
Quiconque souhaite être tenu au courant des prochaines mani‑
festations en lien avec l’aménagement du territoire peut s’inscrire 
à la Newsletter Agenda qui compte actuellement 900 abonnés.   

En 2010, nous avons tenté d’ouvrir, sur la toile, un large forum de 
discussion sur des sujets d’actualité à l’attention d’un cercle d’in‑
ternautes intéressés. Le blog ainsi mis en ligne sur la page Internet 
de VLP‑ASPAN n’a pourtant été que peu utilisé. Cet insuccès n’est 
probablement pas dû aux thèmes choisis ou à une mauvaise pro‑
motion de la nouvelle plate-forme de discussion. La contribution 
de plus-value, la révision LAT ou encore le monitoring des cantons 
en matière d’aménagement du territoire d’Avenir Suisse étaient 
des thèmes offrant matière à débattre et l’ouverture du forum de 
discussion a été communiquée par le biais de divers canaux et à 
différentes occasions. Seul le prélèvement de la plus-value a amor‑
cé un dialogue, mais il fut trop bref pour permettre d’alimenter le 
blog. Dans un premier temps, nous avons donc renoncé à main‑
tenir le blog. Ce dernier pourrait toutefois aisément être remis en 
ligne si des thèmes particulièrement cruciaux l’exigeaient.

Commentaire LAT

La troisième mise à jour du commentaire LAT a pu être publiée 
durant l’année écoulée. Elle porte sur le commentaire de l’arti‑
cle 24d (habitations sans rapport avec l’agriculture, détention 
d’animaux à titre de loisir, constructions et installations dignes de 
protection) et sur l’actualisation complète des dispositions de la 
LAT sur la protection juridique (art. 33 et 34). Ces dernières mo‑
difications ont été nécessaires suite à la révision de l’organisation 
judiciaire fédérale. Les textes commentés avec compétence par le 
juge fédéral Heinz Aemisegger et le greffier Stephan Haag ont en 
sus été publiés dans un ouvrage séparé, intitulé «Commentaire 
pratique de la protection juridique en matière d‘aménagement du 
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VLP‑ASPAN tient à jour différentes bases de données qui permet‑
tent d’accéder rapidement à un foisonnement d’informations lors 
du traitement des demandes ou de la publication d’une revue:

Bibliothèque électronique

La bibliothèque est notre principale base de données informati‑
sée. 18‘000 documents y sont actuellement enregistrés. Il s’agit 
de thèses, de manuels, de publications officielles, de plans, 
d’ouvrages de référence, d’articles de journaux et de magazines, 
de supports de cours et de plus en plus de documents émanant 
des médias électroniques. Chaque document est résumé et peut 
être sélectionné par le biais de mots-clés. Depuis peu, VLP‑ASPAN 
met à la disposition des étudiants intéressés un poste de travail 
qui leur permet d’utiliser cette base de données et d’accéder à 
tous les documents répertoriés. Deux étudiants ont profité de 
cette offre en 2010. 

Recueil de jurisprudence

Le recueil de jurisprudence (RJ) résume les principaux jugements 
rendus par le Tribunal fédéral et certains arrêts rendus par les 
tribunaux administratifs dans le domaine de l’aménagement du 
territoire. Un système d’indexation permet aux utilisatrices et uti‑
lisateurs du RJ de retrouver facilement, au moyen de mots-clés, 
l’arrêt souhaité. Parce qu’il permet d’accroître l’efficacité du traite‑
ment des demandes, le recueil de jurisprudence rend de précieux 
services à VLP‑ASPAN également, et se révèle un outil de travail 
incontournable. Le recueil de jurisprudence, qui comprend actuel‑
lement plus de 3‘800 arrêts, peut être consulté par les abonnés 
sur le site Internet de l’association, à la rubrique réservée à ses 
membres. Tous les deux mois, les abonnés au RJ reçoivent par 
ailleurs, par courriel, un aperçu des nouveaux arrêts brièvement 
résumés. 

Photothèque

La photothèque est un autre support de VLP‑ASPAN, très utile pour 
l’illustration en image de publications et d’exposés. Ce service est 
à la disposition des membres de l’association et de la presse. Les 
cantons et les grands contributeurs peuvent obtenir gratuitement 
des photos sur demande. Durant l’exercice sous revue, le retard 
accumulé dans le catalogage des images a pu être rattrapé.

	 DOCUMENTATION

territoire». Grâce aux vagues d’actualisation et à la traduction de 
l’ensemble de l’ouvrage en allemand et en français, le commen‑
taire a vu le nombre de ses commandes sensiblement augmenter. 
Le tiré à part dédié à la protection juridique s’est également bien 
vendu.
 

Autres publications

Le support de cours «Introduction à l’aménagement du territoire», 
utilisé par VLP‑ASPAN dans le cadre de son offre de formation et 
repris par certaines universités et hautes écoles, a été entièrement 
remanié en 2010. La nouvelle mouture sera prête pour les cours 
organisés dans le courant du printemps 2011. 

Pour la première fois, un manuel sur l’aménagement du territoire 
a été rédigé en italien (Compendio di pianificazione urbanistica 
e legislazione edilizia). Il a été publié en 2010 sous l’égide de 
l’ASPAN Ticino, avec le soutien financier de VLP‑ASPAN. Il peut 
être commandé par le biais de la rubrique Achats sur le site de 
VLP‑ASPAN.   

L’ouvrage «Lexique de l’aménagement du territoire», épuisé de‑
puis un certain temps déjà, n’a pas pu être réédité en 2010 faute 
de temps et de ressources en personnel. Il est prévu de le réactua‑
liser dans la mesure du possible courant 2011 et de le compléter 
avec les notions de l’accord intercantonal harmonisant la termi‑
nologie dans le domaine des constructions (AIHC) et des diffé‑
rentes normes SIA en matière d’aménagement du territoire. Il ne 
serait toutefois pas réaliste de compter avec une publication de 
l’ouvrage remanié avant 2012. 
 

Page Internet consacrée aux métiers de 
l’aménagement

Mise en ligne pour la première fois en 2004, la page Internet 
www.metiers-amenagement.ch, dévolue aux métiers de l’amé‑
nagement du territoire, a été remise au goût du jour en 2010. 
Elle offre une vue d’ensemble sur les domaines d’activités et les 
formations en aménagement du territoire et permet aux étudiants 
de se renseigner sur les métiers et les filières de formation dans 
ce domaine. Le site a pu être retravaillé et mis à jour grâce au 
soutien financier de l’EPFZ et des hautes écoles de Rapperswil HSR 
et d’Yverdon-les-Bains. Le site allemand est accessible via www.
raumplanungsberufe.ch.
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Prestations sur Internet

Sur le site Internet de VLP‑ASPAN, à la rubrique qui leur est ré‑
servée, les membres de l’association ont la possibilité d’accéder à 
de nombreux documents et de télécharger, notamment, tous les 
numéros d’INFORUM, ainsi que les numéros de Territoire & Envi‑
ronnement publiés depuis 2001. VLP‑ASPAN propose également, 
sur la toile, une bourse d’emplois et un espace pour la publication 
de travaux d’étude ayant trait à l’aménagement du territoire. La 
bourse d’emplois permet de proposer ou de rechercher gratuite‑
ment des places de travail, de stage et d’apprentissage. Quant à 
la plate-forme destinée aux travaux d’étude, elle offre aux étu‑
diants des écoles polytechniques fédérales, des universités et des 
hautes écoles spécialisées, la possibilité de présenter à un large 
public leurs travaux de diplôme, leurs travaux semestriels et leurs 
dissertations, tout autant de documents très intéressants et de 
qualité. Cette dernière offre connaît un succès réjouissant; quant 
à la bourse d’emploi, elle est aussi parvenue à faire sa place.
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Depuis quelques années, notre offre de formation et de perfec‑
tionnement a privilégié les plus petits événements, comme les 
cours et les séminaires, au détriment de grandes manifestations 
et journées d’étude d’envergure. Cette nouvelle conception nous 

	FO RMATION ET 
PERFECTIONNEMENT 

Date	L ieu	T hème

18 mars 2010	 Lausanne	 Cours de sensibilisation à la planification des transports 

19. März 2010	 Aarau	 Energiepolitische Weichenstellungen in der kommunalen Raumplanung 

März 2010	 Bern	 Einführungskurs in die Raumplanung 

April/Mai 2010	 Bern	 Einführungskurs in die Raumplanung (aufgrund der grossen Nachfrage) 

Avril - septembre 2010	 Sion VS	 Cours d’introduction à l’aménagement du territoire 

Juni – September 2010	 Visp VS	 Einführungskurs in die Raumplanung  

1er juillet 2010	 Berne	 Le cadastre RDPPF et les plans d’affectation, sur mandat de la Conférence suisse 		
		  des aménagistes cantonaux COSAC (Commission Bases) 

3 septembre 2010	 Soleure	 Assemblée générale et journée d’étude  
		  Révision de la LAT – Ses défis pour le développement de l’urbanisation 

10. September 2010	 Dietikon ZH	 Werkstattgespräch – eine Veranstaltung von Chance Raumplanung 
		  Nachhaltige Reurbanisierung eines Industriegebietes am konkreten Beispiel  
		  SLS Dietikon 

20. September 2010	 Luzern	 Einführung in den Lärmschutz 

4. November 2010	 Einsiedeln SZ	 Gemeindeforum Raumplanung 
		  Revision der Nutzungsplanung – eine grosse Herausforderung für die Gemeinden 		
		  und Bezirke 

November 2010	 Zug	 Einführungskurs in die Raumplanung 

30. November 2010	 Baden AG	 Einführung in die Verkehrsplanung 

30 novembre 2010	 Lausanne	 Journée d’étude: du projet d’agglomération au projet de territoire suisse –  
		  Chances et défis 

permet de mieux répondre aux besoins de nos membres et confè‑
re à nos différentes manifestations un impact accru. 

Voici le calendrier des manifestations 2010:
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Journées d’étude

De par leur politique énergétique et les différents programmes 
qu’ils engagent dans ce domaine, la Confédération et les cantons 
donnent aux communes un cadre, mais aussi des impulsions pour 
leur planification énergétique. À Aarau, une journée d’étude in‑
titulée Energiepolitische Weichenstellungen in der kommunalen 
Raumplanung a permis de faire l’état des lieux des programmes 
nationaux de l’énergie et de leurs potentiels. L’importance du rôle 
des instruments cantonaux a été démontrée à travers l’exemple 
du canton de Berne. Étant donné que la mise en œuvre de la 
plupart des mesures efficaces en la matière s’effectue au niveau 
communal, les responsables de l’aménagement du territoire des 
villes et des communes ont été encouragés à recourir à la marge 
de manœuvre dont ils disposent, dans la perspective d’un déve‑
loppement durable du territoire et du milieu bâti. Le thème de 
l’assainissement des bâtiments et de la construction d’installa‑
tions solaires sur des monuments protégés a donné lieu à d’in‑
tenses débats. Plus d’une centaine de personnes ont participé à 
cette journée. 
Le rôle du plan directeur cantonal a également été un sujet de 
discussion lors de la journée d’étude bilingue, qui s’est intéressée 
aux répercussions de la révision de la LAT pour le développement 
de l’urbanisation des cantons et des communes, des exemples 
actuels de planifications cantonales et communales visant à mieux 
endiguer la croissance du milieu bâti et à intensifier la collabo‑
ration au-delà des frontières institutionnelles ont été présentés, 
ainsi que des planifications innovantes et des solutions promet‑
teuses. Le public venu nombreux (env. 160 personnes) a égale‑
ment pu assister à une table ronde sur l’acceptation politique du 
projet de loi. 

À Lausanne, une journée d’étude a proposé un état des lieux des 
différents projets d’agglomération. La discussion a porté notam‑
ment sur le développement de ces derniers au-delà de la «simple» 
coordination entre développement de l’urbanisation et transports. 
Les chances et les difficultés de nouvelles formes de collaboration 
ont également été abordées, tant au niveau horizontal que verti‑
cal. Les 80 personnes qui avaient fait le déplacement à Lausanne 
(soit un public nombreux pour une manifestation en Suisse ro‑
mande) y ont acquis de nouvelles impulsions, de précieuses infor‑
mations et la démonstration d’expériences probantes.

Cours et ateliers

Organisé en collaboration avec la Conférence suisse des aména‑
gistes cantonaux (COSAC), un atelier bilingue a rassemblé une 
cinquantaine de personnes autour du thème du cadastre RDPPF 
et des plans d’affectation. Il a porté sur les buts, les tenants et 
aboutissants du cadastre de restrictions de droit public à la pro‑
priété foncière, sur l’état des travaux du modèle de géodonnées 
minimal, sur les questions juridiques en lien avec la signification et 
le traitement de ces données (Comment et quand les géodonnées 
ont-elles force de loi? Dans quelle mesure les procédures de re‑
cours sont-elles déterminantes? Une entrée en vigueur par étape 
est-elle possible? etc.).

Les deux traditionnels cours d’introduction à l’aménagement du 
territoire, qui se déroulent sur 3 jours, ont eu lieu, en allemand, à 
Berne et à Zoug. En raison de la forte demande, un second cours 
a été mis sur pied à Berne. En collaboration avec le canton du Va‑
lais et avec la participation de professionnels valaisans de l’aména‑
gement du territoire, un cours d’introduction a été proposé à Sion 
et à Visp afin de couvrir les deux parties linguistiques du canton. 
Ces cours de base répondent à un réel besoin des autorités com‑
munales (et d’autres milieux) de disposer d’une formation courte 
mais intensive sur les enjeux, les procédures et les instruments du 
développement territorial.

En complément aux cours d’introduction, VLP‑ASPAN organise ré‑
gulièrement des cessions de sensibilisation à des thématiques par‑
ticulières, en collaboration avec des professionnels externes. Ces 
formations, conçues sous forme de modules, connaissent égale‑
ment un vif succès. Durant l’année sous revue, un cours de sensi‑
bilisation à la protection contre le bruit a eu lieu en septembre, à 
Lucerne, ainsi que deux cours de sensibilisation à la planification 
des transports en mars, à Lausanne et en novembre, à Baden.
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Autres manifestations

«Chance Raumplanung» est une plate-forme de formation conti‑
nue pour les professionnels de l’aménagement du territoire qui 
regroupe les grandes associations de ce milieu et plusieurs hautes 
écoles. Sous son égide, un séminaire a été mis sur pied, à Dietikon, 
sur les manières de requalifier un site d’importance cantonale du 
point de vue de l’urbanisme, de l’économie et des transports tout 
en encourageant l’efficacité énergétique. Cette manifestation 
s’est intéressée aux questions de fond suivantes: quel a été le dé‑
tonateur de cette requalification? Quels en ont été les acteurs, le 
processus, les temps forts et les facteurs de succès? Où en est la 
planification actuelle et quelles sont les prochaines étapes? Une 
trentaine de personnes a pris part à ce séminaire.

Fort du succès rencontré depuis son lancement en 2008, le cy‑
cle de forums destinés aux communes – «Gemeindeforum Raum
planung» – a connu sa première édition 2010 dans le canton de 
Schwyz (60 participants). Ces rencontres donnent à VLP‑ASPAN 
la possibilité d’aborder, en collaboration avec le canton et les 
communes concernés, les thèmes de l’aménagement du territoire 
auxquels les communes sont confrontées et de mêler à la discus‑
sion autorités politiques communales, collaborateurs des admi‑
nistrations, professionnels de la branche et autres intervenants. 
Le forum qui s’est déroulé le 4 novembre 2010 à Einsiedeln était 
dédié à la révision des plans d’affectation «Revision der Nutzungs-
planung – eine grosse Herausforderung für die Gemeinden und 
Bezirke». Son but était de sensibiliser les responsables commu‑
naux de l’aménagement du territoire aux exigences découlant 
d’un développement durable de l’urbanisation, un thème crucial 
pour de nombreuses communes schwyzoises. Avec le concours 
de représentants cantonaux et communaux, des stratégies, des 
instruments de planification et des exemples novateurs tirés de la 
pratique ont pu être présentés et discutés.

En janvier 2010, sous la conduite de la Fédération suisse des urba‑
nistes (FSU), les associations suisses regroupant des professionnels 
de l‘urbanisme et la SIA ont été représentées au premier salon 
Swissbau, à Bâle, dans le cadre de manifestations communes. À 
travers leurs interventions, les associations présentes ont souhaité 
traiter le thème du congrès – la durabilité – sous l’angle de l’amé‑
nagement du territoire et sensibiliser un large public au dévelop‑
pement territorial. VLP‑ASPAN a marqué sa présence à Bâle avec 
l’organisation d’un forum et en participant à une table ronde sur 
les enjeux d’un espace vital durable.

Sous la forme d’un patronat, VLP‑ASPAN a pris part à une manifes‑
tation organisée par la revue Hochparterre, intitulée «Zukunft des 
Flugplatzes Dübendorf». Avec la cessation des activités de l’aéro‑
drome militaire de Dübendorf, c’est une surface de 256 hectares 
qui se libère, jouissant d’une situation idéale dans une zone den‑
sément urbanisée. De quoi susciter de nombreuses convoitises! 
Une réaffectation de cette portion de territoire doit cependant 
être mûrement réfléchie, d’autant plus qu’elle est propriété de la 
Confédération. Une table ronde a été organisée le 12 mai 2010 
sur l’importance de cette zone pour le développement territorial 
suisse et sur ses utilisations futures éventuelles.
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interventions. Durant la session d’hiver, une réunion autour de 
la mobilité douce dans les gares a eu lieu. Klaus Zweibrücken, 
spécialiste des transports à la Haute école de Rapperswil et Maria 
Lezzi, directrice de l’ARE, ont mis en exergue le rôle des gares 
en tant que trait d’union entre les transports publics et la mo‑
bilité douce. Mme Lezzi a par ailleurs abordé l’importance dans 
ce domaine des projets d’agglomération. Les CFF ont, pour leur 
part, présenté leurs stratégies futures quant à la mobilité douce 
et les besoins des villes et des communes, un sujet actuellement 
débattu au sein du Positionnement des villes CH (voir ci-dessous). 
Cette rencontre a été menée conjointement par les Groupes par‑
lementaires «locomotion douce», «politique communale» et «dé‑
veloppement territorial».

Depuis 2006, VLP‑ASPAN accompagne et soutient le «Position-
nement des villes CH» (Städteposition CH), un réseau composé 
de douze villes. Ces dernières s’impliquent dans les débats en re‑
lation avec le développement territoirial (révisions LAT, Projet de 
territoire Suisse) et s’engagent à collaborer de façon étroite et à 
échanger régulièrement leurs expériences. D’autres moyennes et 
petites villes sont invitées ponctuellement à se joindre aux discus‑
sions. Depuis 2008, le cheval de bataille des villes est la planifica‑
tion des gares. En effet, comme il est ressorti d’un sondage mené 
en 2009 auprès des villes, les aménagements et les chantiers sur 
le domaine ferroviaire ont toujours été, dans le passé, sujets à 
conflits. Afin de définir de nouvelles formes de collaboration et 
d’apporter des solutions à ces problèmes, des hauts représentants 
des CFF et une délégation composée de six représentants des vil‑
les se sont rencontrés. À cette occasion les CFF ont proposé des 
solutions concrètes, lesquelles devraient être présentées aux villes 
et aux communes dans le courant de l’année 2011 lors de mani‑
festations en Suisse alémanique et en Suisse romande.    

Mise en réseau en Suisse 

VLP‑ASPAN dispose d’un vaste réseau de contacts au sein des can‑
tons, des villes, des communes, des hautes écoles, des associa‑
tions et de l’économie privée. Elle assure le secrétariat du «Groupe 
parlementaire pour le développement territorial», prend une part 
active au «Positionnement des villes CH» - un réseau regroupant 
les dix plus grandes villes de Suisse (ainsi que Coire et Soleure) - et 
exécute les tâches administratives de l’Association «Normes en 
matière d’aménagement du territoire» qui œuvre activement à 
l’harmonisation du droit formel de la construction et de la planifi‑
cation. Le directeur, ainsi que les collaboratrices et collaborateurs 
du secrétariat, siègent également dans de nombreux organes pro‑
fessionnels permanents et temporaires comme, par exemple, la 
Commission fédérale pour la lutte contre le bruit, la Conférence 
des offices romands d‘aménagement du territoire et d‘urbanisme 
CORAT, le groupe de travail du Projet de territoire Suisse ou l’or‑
gane de suivi d’importants programmes nationaux de recherche. 
L’association prend également une part active dans le groupe de 
travail pour une révision partielle de la LAT. La richesse de ces 
contacts offre un bon aperçu des questions que soulève actuel‑
lement l’aménagement du territoire, permet d’échanger sur de 
nouvelles solutions possibles et sur les difficultés quotidiennes 
de mise en œuvre. Il va sans dire que l’existence d’un tel réseau 
de contacts influence aussi les activités et le champ d’action de 
VLP‑ASPAN, et représente une ressource précieuse pour l’offre de 
conseil, de publication et de manifestations. 
 
Placé sous l’égide de VLP‑ASPAN, le «Groupe parlementaire pour 
le développement territorial» a pour but d’informer ses membres 
sur l’actualité en matière d’aménagement du territoire et sur les 
différents objets parlementaires ayant une incidence sur le sol et 
le territoire. L’objectif est de discuter de ces thèmes en dépassant 
les appartenances politiques. Dans la législation actuelle, 49 dé‑
putés issus de tous les partis sont membres du groupe. Le comité 
se compose quant à lui de sept députés. Il est placé sous la prési‑
dence de Kurt Fluri, conseiller national soleurois (PRD) et président 
de la Ville de Soleure, tandis que la vice-présidence est assurée 
par Fabio Pedrina, conseiller national tessinois (PS). Deux séances 
plénières ont eu lieu au cours de l’année 2010. Organisée durant 
la session de printemps, en collaboration avec les Groupes par‑
lementaires «politique communale» et «régions de montagne», 
la séance plénière s’est consacrée à la première étape de la révi‑
sion LAT qui a été étudiée durant l’été par le Conseil des Etats. 
L’Union des villes suisses l’Association des communes suisses, le 
Groupement suisse pour les régions de montagne et VLP‑ASPAN 
ont exprimé leur avis sur le projet de loi dans le cadre de brèves 

	RELATIONS PUBLIQUES
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Contacts internationaux

Chaque année depuis 1962 a lieu une rencontre internationale 
rassemblant des aménagistes venant des Pays-Bas, du Luxem‑
bourg, d’Autriche, d’Allemagne et de Suisse. Ces rencontres 
permettent aux participants d’échanger des informations, de dé‑
battre de thèmes d’actualité et de discuter des grands enjeux du 
développement territorial. Le fait que les participants soient relati‑
vement peu nombreux et que la composition des délégations na‑
tionales reste très stable d’une année à l’autre rend ces rencontres 
très précieuses et favorise les échanges d’idées entre pays, et cela 
même en dehors du cadre des réunions proprement dites. Ces 
dernières se déroulent dans les différents pays membres, à tour 
de rôle. C’est Vienne qui a officié comme ville d’accueil en 2010. 
Les principaux thèmes de la rencontre ont été «La construction 
de logements» et «La communication en aménagement du ter‑
ritoire». De leurs pays respectif, les délégations représentent le 
niveau national, les différents niveaux moyens (les états fédérés/
les régions/les cantons) et le niveau communal, c’est-à-dire avant 
tout les villes, les associations professionnelles et les bureaux d’ur‑
banisme privés, pour ce qui est de l’aménagement du territoire. La 
représentation scientifique de la branche est assurée quant à elle 
par des délégués de hautes écoles et d’établissement de recher‑
che extra-unirversitaires. La délégation suisse se compose actuel‑
lement de Maria Lezzi, directrice de l’Office fédéral du développe‑
ment territorial, de Paul Pfister, chef du Service d’aménagement 
du territoire du canton d’Argovie, de Patrick Gmür, directeur du 
Service d’urbanisme de la ville de Zurich, d’Urs Meier, du bureau 
Planpartner à Zurich, du Prof. Bernd Scholl, directeur de l’Insti‑
tut de développement du territoire et du paysage de l’EPF Zurich, 
ainsi que de Lukas Bühlmann, chef de la délégation et directeur 
de VLP‑ASPAN. 

Depuis quelques années, des représentants de l’Académie al‑
lemande de recherche territoriale et d’aménagement national 
(ARL), de l’Office fédéral du développement territorial (ARE), 
de VLP‑ASPAN et de l’EPF de Zurich (Prof. Scholl) se rencontrent 
une à deux fois par an afin d’échanger leurs expériences et leurs 
opinions. Le 18 janvier 2010, ils se sont réunis à Frankfurt/Main 
autour du thème «systèmes d’aménagement/cultures d’aménage‑
ment». La discussion a entre autres porté sur la question suivante: 
l’aménagement est-il le reflet d’une culture ou est-il lui-même une 
culture? Aucune réponse définitive n’a été apportée. On peut par‑
ler de culture de l’aménagement quand on relie ce dernier à dif‑
férentes valeurs, visions et opinions. Si on l’envisage par rapport à 
ses structures institutionnelles, à ses procédures et à ses principes, 
il devient alors une culture à part entière. Il ressort de ces deux 

aspects une tradition de l’aménagement. Ce sont toujours des 
normes qui déterminent la pratique; c’est pourquoi, l’influence de 
l’Union européenne et ses dispositions sur les systèmes de plani‑
fication des pays membres de l’UE ne doit pas être sous-estimée. 
Par ailleurs, la langue et les mentalités posent des barrières. Elles 
impliquent une utilisation différenciée des normes standards, une 
problématique que l’on rencontre aussi au niveau de la planifica‑
tion directrice cantonale, par exemple, entre la Suisse alémanique 
et la Suisse romande. Les interventions de l’Allemagne et de la 
Suisse à ce sujet peuvent être téléchargés en format PDF sur le 
site de VLP‑ASPAN. Les exposés suisses ont été assurés par Martin 
Vinzenz (chef de section s uppléant, Office fédéral du développe‑
ment territorial), Robert von Rotz (aménagiste cantonal, Schwyz) 
et Hans-Georg Bächtold (secrétaire général SIA).   

Sous le patronat de l’«Institut für Raum- und Lanschaftsentwic‑
klung», un symposium international est organisé depuis 2009 
à l’EPF à Zurich, qui rassemble une sélection de professionnels 
européens, pour présenter des projets d’importance nationale (cf. 
plus en avant la partie consacrée au développement territorial, le 
paragraphe Enseignement. recherche. formation. Aux côtés de 
représentants de l’EPFZ, le directeur de VLP‑ASPAN a également 
représenté la Suisse lors de discussions organisées sous l’enseigne 
du projet SAPONI (Spaces and Projects of National importance).   



60

2010 Rapport d’activité

Contacts avec les médias et exposés

Durant l’exercice écoulé, le directeur et plusieurs collaborateurs de 
VLP‑ASPAN ont publié des articles dans différentes revues spécia‑
lisées et ont été sollicités pour des interviews et des exposés. Ces 
prestations sont autant d’opportunités de présenter les projets et 
les enjeux de l’aménagement du territoire dans les milieux les plus 
divers, tout en démontrant l’utilité des mesures prises dans ce do‑
maine. La sélection, ci-après, d’exposés, d’interviews et d’articles 
illustre le vaste spectre des thèmes abordés: 
 

«Museum oder Heidiland? Trends in der Schweizerischen Rau‑
mentwicklung», exposé lors de la fête des rois du PLR Brienz 
(6 janvier 2010, Brienz)
«Treiber und Trends für Stadtentwicklung und Wohnungs‑
märkte von Morgen», participation à la table ronde organisée 
dans le cadre de la manifestation de Swisscanton consacrée à 
l’immobilier (23 mars 2010, Zurich)
«Säuliamt im Spannungsfeld der Planer – eine Bestande‑
saufnahme», participation à la table ronde (24 février 2010, 
Affoltern am Albis)
«Siedlungsflächenpotenziale für eine Siedlungsentwicklung 
nach Innen», exposé d’introduction et participation à la table 
ronde dans le cadre de la manifestation de clôture sur les 
projets modèles Raum + Schwyz (26 mars 2010, EPF Zurich)
«Kommunale Biodiversität steuern und planen», exposé lors 
de la journée d’étude « Die Biodiversitätsgemeinde » du 
WWF (9 avril 2010, Berne)
«Des pistes pour accroître les constructions en particulier en 
logements à loyers modérés», intervention aux Assises du 
logement du Département de l’économie du canton de Vaud 
(21 mai 2010, Lausanne)
«Bestrebungen der öffentlichen Hand zur Revitalisierung von 
Industriebrachen», exposé lors de la journée d’étude de l’Offi‑
ce fédéral de l’environnement sur le thème «Industriebrachen 
nutzen – Eine Idee macht Boden gut» (17 juin 2010, Berne)
«Landschaftsinitiative und indirekter Gegenvorschlag», jour‑
née d’information et de formation du Service du développe‑
ment territorial du canton de Bâle-Campagne, introduction et 
animation de la discussion (8 septembre 2010, Liestal)
«Der Aargau wächst – Wie viele Bauzonen braucht der 
Aargau», introduction à la table ronde publique (9 septmbre 
2010, Naturama Aarau)
«Nachhaltige Raumentwicklung und Genossenschaften», 
exposé d’introduction et discussion en collaboration avec la 
directrice de l’ARE, Maria Lezzi, lors du 2e forum des coopé‑
ratives immobilières (24 deécembre 2010, Lucerne)

n

n

n

n

n

n

n

n

n

n

«Die juristischen Aspekte der Innenentwicklung», exposé du 
1er «Treff.Raum» du Haut-Valais (9 novembre 2010, Brigue)
«Vollzugaufgaben der Baubehörden – Bauen ohne Bewilli‑
gung nicht belohnen», exposé lors de la journée d’étude 
du Service des constructions du canton d’Uri (15 novembre 
2010, Altdorf)

La «contribution de plus-value» et la «construction de logements 
à loyers modérés» ont été deux sujets dans le cadre desquels la 
présence médiatique de VLP‑ASPAN a été particulièrement mar‑
quée durant l’exercice sous revue. De même, la forte pression ur‑
baine et l’utilisation effrénée du sol ont fait à plusieurs reprises 
l’objet d’interviews et de communiqués. En ce qui concerne la 
construction de logements d’utilité publique, VLP‑ASPAN dispo‑
sait de connaissances approfondies en la matière grâce à l’avis 
de droit qu’elle a publié à ce sujet au début de l’année 2010, sur 
mandat de l’Office fédéral du logement.  

Il arrive que certains articles publiés dans INFORUM soient repris 
par d’autres revues spécialisées, un fait, naturellement, très ré‑
jouissant.

n

n
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Nous vous offrons un soutien 
rapide et compétent pour tous 
vos problèmes en matière 
d’aménagement du territoire 
et d’environnement.

Nous vous informons de 
manière concise et proche de 
la pratique sur des questions 
actuelles et sur les nouvelles
tendances liées au développe‑
ment territorial.

Nous avons une bonne vue 
d’ensemble sur les diverses 
activités portant sur l’aménage
ment du territoire et mettons 
à votre disposition notre savoir 
par le biais de nos publications 
et d’autres prestations de 
services.

Nous vous proposons, ainsi 
que nos sections, des journées 
d’étude, cours et séminaires 
portant sur des questions
actuelles en matière de déve‑
loppement territorial.  
A mentionner à cet égard 
notre «Cours d’introduction à 
l’aménagement du territoire».

Nous nous engageons pour 
une exploitation durable du 
milieu de vie en Suisse et en‑
tretenons des contacts étroits 
avec les différents acteurs du 
développement territorial.
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	 2010	 année précédente

Recettes

Services du secrétariat central	 303‘604.50	 321‘353.00

Honoraires	 71‘592.80	 100‘962.25

Recueil de jurisprudence	 37‘475.00	 40‘930.00

Vente de documentation	 31‘764.75	 17‘078.75

Travaux du secrétariat	 5‘750.05	 17‘903.00

Cours	 145‘794.55	 144‘479.00

Autres recettes	 11‘227.35	 0.00

Cotisations	 1‘308‘798.20	 1‘280‘181.20

Contributions fédérales	 225‘000.00	 225‘000.00

Cotisations des membres	 1‘310‘346.20	 1‘055‘181.20

Revenu de la fortune	 23‘709.70	 27‘351.61

Autres recettes / liquidation des réserves	 3‘109.85	 100‘000.00

Recettes extraordinaires	 2‘030.15	 16‘328.55

Recettes totales	 1‘641‘252.40	 1‘745‘214.36

		

Dépenses		

Projets	 211‘107.20	 198‘780.00

Personnel	 1‘152‘936.60	 1‘217‘949.55

Autres dépenses d‘exploitation	 244‘822.24	 292‘720.05

Amortissements	 28‘796.15	 81‘348.15

Dépenses totales	 1‘637‘662.19	 1‘790‘797.75

Profit / pertes	 3‘590.21	 -45‘583.39

 

Solde du compte de pertes et profits	 1‘641‘252.40	 1‘745‘214.36

	C ompte de pertes 
et profits

au 31 décembre
en CHF
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	Bilan
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en CHF

	 2010	 année précédente

Actif

Liquidités	 1‘479‘194.13	 1‘237‘425.74

Débiteurs	 12‘875.55	 36‘825.95

Impôt anticipé	 7‘786.15	 8‘710.75

Actifs transitoires	 29‘053.05	 8‘886.85

Capital	 601‘214.20	 851‘059.65

Mobilier	 1.00	 1.00

Actif total	 2‘130‘124.08	 2‘142‘909.94

		

Passif		

Créanciers	 48‘830.35	 65‘251.57

Acompte de clients	 4‘500.00	 0.00

Passifs transitoires	 73‘520.00	 74‘865.00

Réserves	 1‘108‘000.00	 1‘111‘109.85

Capital	 895‘273.73	 891‘683.52

Capital du début	 891‘683.52	 937‘266.91

Passif total	 2‘130‘124.08	 2‘142‘909.94

Profit / pertes	 3‘590.21	 -45‘583.39

 

Solde du bilan	 2‘130‘124.08	 2‘142‘909.94
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 	 Rapport du Vérificateur  
des comptes
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